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– les 2 services « espaces-rencontres »,

– les 5 centres de coordination de soins et services à domi-
cile,

– les 6 services de soins palliatifs et continués,

– les 7 services d’aide à domicile,

– les 2 centres d’accueil téléphonique,

– ainsi que les organismes représentatifs des douze sec-
teurs précités.

Soit pas moins de 1.400 équivalents temps plein répar-
tis entre 1.600 travailleurs toutes fonctions et qualifi cations 
confondues.

Pourquoi un décret unique ? En réponse à la demande 
formulée par les acteurs du secteur de l’ambulatoire, le 
Collège a décidé de réunir treize décrets en un seul texte 
législatif. Ceci, alors que l’histoire politique a toujours sé-
paré ces domaines d’intervention.

Le projet de décret s’articule autour de six grands axes :

1. la fusion des décrets relevant de l’Action sociale, de la 
Famille et de la Santé, fusion qui coordonne, qui har-
monise tout en préservant les spécifi cités de chaque sec-
teur;

2. la simplifi cation administrative, au travers, entre autres, 
d’un allègement de la procédure d’agrément;

3. l’agrément à durée indéterminée, qui constitue égale-
ment un gage de simplifi cation administrative mais qui 
représente surtout une reconnaissance sans équivoque 
du travail de l’association ainsi qu’une réelle stabilité 
pour le projet et pour les travailleurs;

4. la programmation de nouveaux agréments;

5. la « démarche qualité » qui vise à optimaliser les efforts 
d’évaluation entrepris par les uns et les autres en vue 
d’améliorer la prise en charge des bénéfi ciaires et de la 
population dans son ensemble;

6. le renforcement de la pratique des réseaux par un agré-
ment pour deux fois trois ans.

Ces six axes constituent l’épine dorsale du projet de 
décret et sont autant de moyens mis en oeuvre pour sti-
muler, encourager et accroître les liens existants entre les 
secteurs et au sein même de chaque secteur. Au travers des 
compétences respectives des ministres Cerexhe et Kir, dans 
les secteurs du social et de la santé, on ne peut être qu’in-
terpellé par l’extraordinaire interaction entre les services 
que la Commission communautaire française soutient. Il 
apparaît, de plus en plus, que les problématiques sociales 

Mesdames,

Messieurs,

Les commissions réunies des Affaires sociales et de la 
Santé ont examiné le projet de décret relatif à l’offre de ser-
vices ambulatoires dans les domaines de l’action sociale, 
de la famille et de la santé, en leurs réunions des 22 octobre 
et 10 décembre 2008, des 21 et 23 janvier ainsi que des 4 
et 10 février 2009.

Réunion du 22 octobre 2008

1. Désignation des rapporteurs

Les commissions réunies des Affaires sociales et de la 
Santé ont désigné Mme Dominique Braeckman et M. Mi-
chel Colson en qualité de rapporteurs.

2. Exposés des ministres Emir Kir,
en charge de l’Action sociale et de la Famille, 

et Benoît Cerexhe, ministre-président,
en charge de la Santé

M. le Ministre Emir Kir rappelle que cet important pro-
jet de décret a requis une longue préparation.

Déjà envisagée au cours des deux législatures précé-
dentes, la mise en chantier d’un décret relatif aux services 
ambulatoires fi gurait dans les accords de gouvernement. 
Sans l’avoir, en tant que tel prévu dans le dernier accord 
de gouvernement, ce projet a cependant été annoncé lors la 
déclaration de politique générale de 2007.

Il faut d’emblée préciser que le présent projet de décret 
n’est pas le « décret qualité ». La « démarche qualité » qui 
suscite tant de débats et soulève tant de critiques, ne repré-
sente qu’une petite partie du projet de décret.

Au total, sont concernées près de 150 associations : 

– les 21 services de santé mentale,

– les 15 services actifs en matière de toxicomanies,

– les 10 centres d’action sociale globale,

– les 26 centres de planning familial,

– les 31 maisons médicales,

– les 6 services de médiation de dettes,

– les 4 les services d’aide aux justiciables,
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ont permis de jeter les bases d’un protocole d’accord qui 
sera fi nalisé tout prochainement. Ce protocole d’accord 
porte sur la consultation des travailleurs dans le cadre 
de l’élaboration de la « démarche qualité ». Il prévoit la 
conclusion de conventions collectives de travail dans les-
quels les différents partenaires précisent les modalités de 
la participation des travailleurs à l’élaboration de la « dé-
marche qualité ». Cette convention collective précise aussi 
que les partenaires sociaux reconnaissent le bien-fondé de 
la participation des travailleurs à l’élaboration de la « dé-
marche qualité ».

On constate également que les remarques du Conseil 
d’Etat ont été, dans leur grande majorité, suivies si ce 
n’est dans quelques cas particuliers pour lesquels les mi-
nistres apporteront des explications complémentaires lors 
de l’examen des différents articles. Le Conseil d’Etat a 
d’ailleurs particulièrement bien porté son nom puisqu’il a 
permis de pousser plus avant la logique d’harmonisation, 
invitant dans biens des cas à faire « remonter » certaines 
dispositions particulières au niveau des dispositions, nor-
mes ou conditions d’agréments générales.

Le texte soumis à l’examen des commissions réunies est 
structuré autour des six axes de la réforme proposée.

Titres I à III – La fusion des décrets existants

Les Titres I à III consacrent la fusion des 13 décrets so-
cial-santé en un seul décret.

Cette fusion ne donne lieu qu’à des modifi cations de 
formes quant aux défi nitions, missions et conditions de 
subvention des secteurs. Par contre, une harmonisation de 
la présentation des défi nitions, missions, conditions et nor-
mes d’agrément a été opérée afi n de faciliter la lecture du 
texte et de faire apparaître ce qui est commun à tous les 
secteurs.

Un travail plus approfondi sur une refonte des défi nitions 
et des missions des différents secteurs aurait pu avoir lieu 
mais n’a pas été possible, ni souhaité. Il a été décidé de va-
loriser et de développer la transversalité entre les secteurs et 
de créer ainsi un cadre qui permettra à l’avenir d’envisager 
une redéfi nition des missions de chaque secteur. Cette har-
monisation des législations constitue néanmoins une affi r-
mation de la volonté d’articuler davantage les politiques en 
matière sociale et de santé; ce que les secteurs demandent, 
certes avec des nuances, depuis de nombreuses années.

Des défi nitions générales, communes aux différents 
secteurs ont ainsi pu être déterminées. Elles visent, entre 
autres, le bénéfi ciaire considéré comme une personne, une 
famille, un groupe ou un public spécifi que en faveur de 
qui est conduite une mission de service public en matière 
d’action sociale, familiale et de santé. Il ne s’agit donc pas 
uniquement du patient ou de l’usager. Les soins et l’action 
sociale ont été défi nis de manière transversale. Les défi -

et de santé se déterminent mutuellement. En effet, des ser-
vices actifs en matière de toxicomanie, de santé mentale, 
des maisons médicales, des centres de planning familial, 
des centres d’action sociale globale, pour ne prendre que 
quelques exemples, collaborent très régulièrement pour as-
surer une véritable chaîne d’aide et de soins au bénéfi ce 
des Bruxellois. C’est pourquoi les ministres Cerexhe et Kir 
ont entrepris d’élaborer un projet de décret qui vise à créer 
un cadre commun à toutes ces structures tout en préservant 
leurs spécifi cités.

Les ministres ont également voulu mettre en place des 
outils susceptibles de renforcer le dynamisme de tous ces 
secteurs et par là créer les conditions d’une plus grande in-
teraction entre les associations et entre les secteurs. En un 
mot, ce projet de décret renforce la transversalité tout en 
préservant les spécifi cités de chaque secteur. La rédaction 
du projet a fait apparaître des disparités entre secteurs. El-
les ne doivent cependant pas être interprétées comme étant 
des inégalités de traitement discriminatoires. Au contraire, 
la genèse de chaque secteur nous a largement éclairés sur le 
sens de certaines dispositions sectorielles particulières.

Avant d’aboutir au Parlement, ce texte a connu de nom-
breuses évolutions. Il s’est enrichi. En effet, un travail ex-
trêmement important a été entrepris avec l’administration 
qui, suite à un travail minutieux de comparaison des diffé-
rentes législations, a été la cheville ouvrière de l’harmoni-
sation des différents textes.

Plusieurs rencontres préalables avec les différents sec-
teurs et différents partenaires se sont déroulées dès juin 2007 
et sont toujours en cours puisque les ministres travaillent 
déjà sur des projets d’arrêtés d’application. Ces rencontres 
ont été l’occasion de présenter et surtout d’échanger des 
idées sur les principes du décret envisagé.

De nombreuses séances de travail ont eu lieu au sein des 
sections « aide et soins à domicile » et « ambulatoire » du 
Conseil consultatif bruxellois francophone de l’Aide aux 
personnes et de la Santé. Les deux avis – positifs (17 avis 
favorables, 3 avis défavorables et 4 abstentions lors du pre-
mier avis; 18 avis favorables, 6 défavorables et 2 absten-
tions ensuite) – qui ont été rendus sont le fruit de nombreu-
ses heures de concertation. Si le rythme imposé peut sem-
bler à certains égards élevé, l’investissement des différents 
membres du Conseil consultatif aura été déterminant pour 
faire du texte proposé un véritable outil fédérateur. A la lec-
ture des procès verbaux des séances du Conseil consultatif, 
il est permis de constater que les demandes et remarques 
formulées ont été suivies quasi totalement.

Il convient de noter par ailleurs que les deux sections 
du Conseil consultatif ont travaillé de concert autour de ce 
texte. Il y a là un premier effet positif de décloisonnement.

Le ministre Kir souligne également l’ampleur de la 
concertation qui a eu lieu avec l’ensemble des acteurs, y 
compris avec les partenaires sociaux. Ainsi, les discussions 
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programmation aura une durée déterminée dans le temps 
et sera ré-évaluable.

Le dispositif législatif « non marchand » avait déjà har-
monisé les législations en matière de calcul et d’octroi des 
subventions. Il n’y sera pas touché, bien évidemment.

Le Titre III du projet de décret concerne les organismes 
de coordination et les organismes représentatifs et de coor-
dination. Les conditions d’agrément sont communes à tous 
les secteurs. Le Collège peut agréer un organisme par sec-
teur. Cet organisme doit représenter, au moins quatre servi-
ces ambulatoires et les deux tiers des services ambulatoires 
de ce secteur. Le montant minimal de subvention par fédé-
ration est fi xé à 36.600 €. Suite à la demande des sections 
du Conseil consultatif, il est prévu d’agréer un organisme 
intersectoriel de coordination.

Titre IV – La « démarche qualité »

La mise en place d’une « démarche qualité » dans les 
services ambulatoires social/santé agréés par la Commis-
sion communautaire française est prévue. Plusieurs constats 
faits à la fois par l’administration et par les secteurs concer-
nés ont orienté ce choix.

– En effet, des pratiques intéressantes en matière d’évalua-
tion et d’analyse de l’environnement des projets existent 
dans la plupart des secteurs ainsi que dans la plupart des 
associations. Or, celles-ci ne sont que peu partagées.

– Au niveau de l’administration, certains agents avaient 
mis en place des méthodes d’échange de pratiques ou 
d’accompagnement qui méritent d’être généralisées.

– L’inquiétude quant à la pérennité éventuelle d’agré-
ments ne facilitait pas toujours la transmission transpa-
rente quant aux potentiels méconnus des secteurs et aux 
améliorations qui peuvent y être apportées.

– Le contrôle au sens strict du respect des normes consti-
tue un premier outil permettant de valider une bonne uti-
lisation des ressources. La « démarche qualité » permet, 
dans un second temps, d’améliorer les services rendus 
par l’utilisation des ressources d’auto-évaluation et de 
justifi cation émanant des associations insuffi samment 
exploitées jusqu’ici.

Il faut aussi rappeler les conclusions de la recherche me-
née dans le cadre des Assises de l’ambulatoire. Celles-ci 
avaient fait apparaître le souhait des services ambulatoires 
de développer une conception réfl exive de l’évaluation et 
de renforcer les liens existants entre les secteurs. Un pari 
sur la capacité d’intercompréhension était alors évoqué.

La « démarche qualité » prévue par le décret est essen-
tiellement un processus d’évaluation permanent, transpa-
rent et structuré qui a pour objectif ultime d’améliorer l’of-

nitions qui se trouvaient dans les différentes législations 
ont pu ainsi être harmonisées. Le territoire est considéré 
comme une entité géographique, défi nie par le service et 
sur laquelle il exerce principalement ses missions. Le ter-
ritoire envisagé ici est non exclusif par rapport au territoire 
d’un autre service en ce sens que les territoires de plusieurs 
services peuvent se superposer en tout ou en partie. Tout le 
territoire de la Région ne doit pas être couvert.

Dans un souci de maintenir, voire de promouvoir, la spé-
cifi cité de chaque secteur, le projet de décret précise en-
suite les défi nitions et missions propres à chaque secteur. 
Le texte de ce projet de décret est donc la synthèse de 15 
ans d’histoire législative. Les décrets de base des secteurs 
socio-sanitaires constituent le socle du projet de décret re-
latif à l’offre de services ambulatoires dans les domaines de 
l’Action sociale, de la Famille et de la Santé.

Le Titre II développe les conditions d’agréments, la pro-
cédure d’agrément, les normes en matière de personnel et 
de subventions.

Toujours dans la même logique, des conditions généra-
les d’agrément communes à l’ensemble des secteurs ainsi 
que des conditions particulières sont ici identifi ées. Aucune 
modifi cation de fond par rapport aux législations de base 
n’est intervenue.

La procédure d’agrément a été aménagée dans le sens 
d’une simplifi cation administrative ainsi que d’une « sécu-
risation » des services.

A cet égard, un agrément à durée indéterminée est pro-
posé. Il vise à assurer aux services et aux travailleurs davan-
tage de sécurité dans le temps. Les procédures de retrait ou 
de modifi cation contrainte d’agrément ont bien entendu été 
maintenues. Néanmoins, il y a lieu de considérer l’avantage 
en termes de simplifi cation administrative que représente 
ce système. La répétition disproportionnée de procédures 
de renouvellement d’agrément est ainsi évitée.

Pour les associations qui ne sont pas agréées et qui sou-
haitent en faire la demande, une procédure simplifi ée est 
prévue. De ce fait, les associations n’auront qu’un dossier 
de demande d’agrément à introduire au lieu de deux ac-
tuellement. Antérieurement, en effet, il fallait introduire un 
premier dossier pour l’agrément provisoire et un second 
dossier pour l’agrément défi nitif.

Et cette procédure se déroulera, par ailleurs, dans le ca-
dre d’une programmation. Le Collège arrêtera, au début de 
chaque législature, le nombre de services qu’il agrée par 
secteur et, dans le cadre de ce nombre de services pouvant 
être agréés, opèrera ses choix selon des critères socio-éco-
nomiques, géographiques et d’adéquation entre l’offre et 
les besoins. Des organismes tels que l’Observatoire bruxel-
lois du social et de la santé seront très probablement char-
gés, à partir des données dont ils disposent, d’élaborer les 
modèles permettant la mise en place de ces critères. La 
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contenu du projet et l’évaluation de celui-ci n’auront aucu-
ne conséquence sur le fi nancement et l’agrément.

La « démarche qualité » est donc un outil transparent 
dans lequel chaque acteur doit se retrouver. La « démar-
che qualité » n’est en aucun cas un outil de contrôle ou 
de jugement. Le rôle d’accompagnement qui sera joué par 
l’administration par le biais d’une cellule qualité sera clai-
rement distingué de celui qu’elle joue en tant qu’organe de 
contrôle et d’inspection. Ceci constitue une autre différence 
avec les projets fédéraux, wallons et fl amands.

La « démarche qualité » est, à la fois, un outil d’éva-
luation mais aussi un moyen de partager et de croiser cette 
évaluation dans un cadre dépassant le service. Il faut sou-
ligner le fait que les associations elles-mêmes sont bien les 
maîtres d’oeuvre du projet qualité. L’évaluation et la dé-
fi nition de projets partent bien de là et ne sont en aucune 
manière pilotées de l’extérieur.

Des rapports intersectoriels et sectoriels, annuels et tri-
sannuels relatifs à la mise en oeuvre des « projets qualité » 
seront rédigés par l’administration au travers d’une analyse 
de synthèse collective.

Le Conseil consultatif, remettra un avis circonstancié 
sur la base des rapports présentés par l’administration. Le 
rapport ainsi que l’avis du Conseil consultatif seront trans-
mis au ministre compétent qui le communiquera aux asso-
ciations concernées. Ces rapports pourront fort utilement 
accompagner les rapports du Conseil consultatif déposés et 
présentés au Parlement.

Cette démarche est surtout et avant tout un outil de tra-
vail pour les secteurs concernés mais permettra aussi aux 
pouvoirs publics de constater les diffi cultés récurrentes ren-
contrées par ces derniers dans la réalisation de leurs mis-
sions et les pistes de solutions rencontrées. Le dispositif 
proposé s’écarte des modèles propres au secteur industriel. 
Il ne s’agit pas de se focaliser sur des procédures techni-
ques dont on devrait identifi er chaque étape mais bien de 
proposer des axes de progrès sur des dimensions telles que 
l’accueil d’un public multiculturel, l’amélioration de la 
communication, le partenariat et d’autres aspects que les 
associations et les fédérations vont elles-mêmes proposer.

Le choix de dix thématiques permet de fi xer un agenda 
de progrès commun. Celui-ci permet une dynamique dans 
l’ensemble du ou des secteurs. Ces thématiques témoignent 
des modalités de réalisation des missions et des pistes 
d’amélioration potentielles.

Titre V – Les réseaux

Dans ce contexte de transversalité encouragée, le dé-
veloppement des réseaux s’impose comme une évidence 
dans la mesure où le réseau est une organisation au sein de 
laquelle les professionnels issus de disciplines et de struc-

fre à la population. Il porte sur la gestion et l’organisation 
interne de l’association mais vise avant tout l’amélioration 
de la prise en charge des besoins des usagers et de la popu-
lation dans son ensemble en termes de prévention, d’aide et 
de soins. La « démarche qualité » participe donc à l’amélio-
ration des conditions de travail des professionnels.

En aucun cas, la « démarche » qualité n’a pour objet les 
pratiques professionnelles propres à chaque secteur. Il ne 
s’agira pas de mettre ou de remettre en question les modè-
les thérapeutiques ou professionnels des uns ou des autres 
mais bien d’inviter les associations à penser ou repenser 
leur organisation générale pour rencontrer plus effi cace-
ment les besoins de la population.

La démarche est sélective puisque chaque association est 
invitée à choisir un à trois thèmes sur lesquels elle décide 
de porter une attention particulière pendant trois ans. Elle 
ne couvre donc pas la totalité de l’activité de l’association 
qui continue à être encadrée par les normes et conditions 
d’agrément. Cette particularité du système proposé distin-
gue d’ailleurs ce projet de décret de ce qui est pratiqué en 
Flandre ou en projet dans différents secteurs en Wallonie. 
L’aspect sélectif de la démarche devrait diminuer les crain-
tes en termes de charge de travail supplémentaire au sein de 
chaque association.

Ce choix de thèmes se fera parmi une liste de dix thè-
mes propres à chaque secteur. Cette liste de dix thèmes est 
élaborée à partir de propositions des services et des fédé-
rations. Elle est discutée au Conseil consultatif. Ceci per-
mettra d’établir un véritable agenda de progrès commun à 
chaque secteur tout en permettant à chaque association de 
choisir le ou les thèmes qui lui conviennent.

La « démarche qualité », telle qu’imaginée ici, vise à 
poser des diagnostics mettant en exergue, au niveau des 
équipes et des projets en place, des axes de développement 
possibles. Les associations devront, dans ce cadre, défi nir 
des objectifs, en prévoir la mise en oeuvre ainsi que l’éva-
luation.

Lors de la phase de lancement de cette nouvelle dé-
marche, l’administration sera formée et soutenue par un 
opérateur extérieur. Ce dernier assurera par ailleurs la su-
pervision de la cellule qualité dans la durée. L’opérateur 
extérieur sera désigné à la suite d’un appel d’offre.

La « démarche qualité » devra impliquer l’ensemble 
des acteurs de l’association (travailleurs, administrateurs, 
bénéfi ciaires...) selon des modalités que l’association fi xe 
elle-même.

Le décret prévoit l’obligation pour chaque association 
de proposer au ministre compétent un « projet qualité » re-
nouvelé tous les trois ans. Autrement dit, l’élaboration et le 
dépôt d’un projet qualité sont obligatoires et conditionnent 
l’agrément et le fi nancement des associations. Par contre, le 
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Pour Mme Caroline Persoons (MR), ce projet de décret 
est d’une très grande importance même s’il reprend un cer-
tain nombre de décrets existants. En conséquence, elle juge 
essentielle la tenue d’auditions. Mme Persoons propose 
d’entendre le Conseil consultatif francophone bruxellois 
de l’Aide aux personnes et de la Santé, dans son ancienne 
composition, sachant que depuis les avis rendus des chan-
gements de personnes sont intervenus au sein des sections 
de ce Conseil consultatif.

En outre, Mme Persoons estime que les commissions 
réunies doivent entendre les fédérations concernées par ce 
projet de décret. Ensuite, rappelant un colloque organisé, la 
veille, sur la « démarche-qualité », Mme Persoons propose 
également un ou des experts en cette matière.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) vient d’apprendre l’im-
minence de la signature d’un protocole d’accord entre les 
syndicats et le Collège. Elle interroge les ministres Benoît 
Cerexhe et Emir Kir sur la date prévue pour cette signa-
ture.

M. Benoît Cerexhe (ministre-président en charge de la 
Santé) lui répond que ce point devrait être acquis en l’es-
pace d’un mois.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) doute de l’utilité d’or-
ganiser toutes les auditions proposées par l’opposition.

La première question, selon elle, est de savoir si le projet 
de décret peut être adopté tel quel ou s’il doit être amendé.

Mme Mouzon ne souhaite pas que le travail en commis-
sions réunies s’enlise dans de multiples séances d’audition 
alors que le projet de décret a déjà fait l’objet de nombreu-
ses discussions au niveau du pouvoir exécutif et a subi à ce 
titre un certain nombre de modifi cations.

Mme Mouzon ajoute que tous les groupes parlementai-
res ont été moult fois interpellés, sollicités, invités à tant 
de débats sur ce sujet qu’il lui semble que toutes les parties 
en présence disposent d’une information bien fournie. Ce 
qui n’exclut pas, pour Mme Mouzon, que les commissions 
réunies puissent entendre le Conseil consultatif bruxellois 
francophone de l’Aide aux personnes et de la Santé mais 
dans sa composition actuelle. En effet, il serait inutile de 
réentendre psalmodier les avis antérieurs du Conseil consul-
tatif. Car, il importe de connaître l’avis du Conseil consul-
tatif tel qu’il peut le rendre aujourd’hui sachant l’évolution 
de ce dossier.

Mme Mouzon accepterait de donner aussi la parole aux 
organisations syndicales nonobstant l’annonce de la signa-
ture imminente d’un protocole d’accord.

En réponse à une intervention de M. Michel Colson, 
Mme Mouzon compare le débat actuel à celui qui eut lieu 
sur la mutation du minimex en revenu d’intégration (loi 
sur les CPAS). En effet, il faut se souvenir à cette enseigne 

tures différentes défi nissent en commun des objectifs, des 
règles de pratique et d’ajustement mutuel qui font l’objet 
d’une convention de collaboration.

Les réseaux sont par essence transversaux, transdiscipli-
naires, interinstitutionnels. Ils traduisent la volonté de dif-
férents acteurs d’agir dans des contextes singuliers autour 
d’un projet commun. L’ambition des réseaux est de créer 
des ponts, des échanges, de la coopération là où existent 
aujourd’hui des cloisonnements.

Suite à l’évaluation concernant les projets lancés dans le 
cadre des réseaux de santé, la nécessité de stabilité plurian-
nuelle est apparue. Alors que les réseaux étaient fi nancés 
jusqu’ici comme initiatives, le décret permettra donc au 
Collège de les agréer pour une durée de trois ans, renou-
velable une fois. L’objectif des réseaux étant de mettre en 
place de nouvelles pratiques de travail, la durée maximale 
de l’agrément d’un réseau sera de six ans. Si au terme de 
l’agrément renouvelé, il s’avère que le réseau doit être 
maintenu, il appartiendra au Collège de trouver des solu-
tions structurelles pour le maintien de l’outil développé.

Le promoteur pourra être un service issu des secteurs 
tant de la santé, ce qui était déjà le cas, que de l’action so-
ciale ou de l’aide aux familles, ce qui est une nouveauté.

Conclusion

Ce projet de décret comporte de nombreux aménage-
ments des dispositions actuelles. En favorisant les interac-
tions entre les services et les secteurs, en veillant à assouplir 
les démarches administratives, en créant une dynamique de 
progrès partagée, les ministres pensent ainsi améliorer les 
conditions de vie des associations et, par là, renforcer, voire 
développer, la qualité du service offert aux citoyens qui en 
ont le plus besoin.

Ce projet s’inscrit, également, dans la logique de la 
« charte associative » adoptée récemment par les exécutifs 
puisqu’elle clarifi e et renforce les liens entre le monde as-
sociatif – ici socio-sanitaire – et les pouvoirs publics.

Les ministres Benoît Cerexhe et Emir Kir sont pleine-
ment conscients que ce projet de décret suscitera encore de 
nombreux débats. La dynamique largement positive qu’il 
a déclenchée dans la plupart des secteurs permet de penser 
que ce décret répond à une attente, comme le souhaitent 
ses auteurs.

3. Discussion générale

M. le Président propose aux membres des commissions 
réunies de défi nir préalablement une méthode de travail. 
En effet, il apparaît que des auditions seront demandées par 
certains, que, par ailleurs, la Ligue de la Santé mentale a 
déjà fait savoir par courrier qu’elle souhaitait être entendue 
dans ce débat.
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possible de dissiper des malentendus et de proposer des so-
lutions.

Mme Braeckman demande que soit aussi entendue une 
personne ayant l’expérience de la « démarche-qualité », 
notamment telle qu’elle est pratiquée en Communauté fl a-
mande. Mme Braeckman souhaite d’ailleurs que dans le ca-
dre de l’application de la « démarche-qualité », l’adminis-
tration de la Commission communautaire française puisse 
venir exprimer son point de vue devant les commissions 
réunies.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) souligne le fait que 
le projet de décret porte en lui une évolution culturelle forte 
au point qu’il fera date en matière d’aide sociale et de santé 
ambulatoire. M. du Bus de Warnaffe rappelle que dans la 
phase de préparation du projet de décret, les parlementaires 
ont eu l’occasion à plusieurs reprises de recueillir les avis 
de personnes concernées.

En ce qui relève de la « démarche-qualité », ces avis sont 
même assez tranchés. Ainsi, au cours du colloque organisé 
la veille sur ce thème, des réactions intéressantes ont été 
enregistrées. Toutefois, s’aventurer dans un large éventail 
d’auditions serait s’engager de facto dans un questionne-
ment et dans des nécessités d’audition qui ne permettront 
pas de répondre à des contingences de temps que chacun 
connaît. Or, ajoute M. du Bus de Warnaffe, nombre de 
membres de ces commissions réunies ont eu le temps et 
l’occasion déjà de recueillir les avis des parties intéressées 
par ce projet de décret et de traduire ici les arguments qui 
nuancent fortement le concept de la « démarche-qualité ».

A titre personnel, M. André du Bus de Warnaffe fait état 
de contacts très intéressants sur le sujet et estime qu’il faut 
relayer ces questions avec force et clarté sans nécessaire-
ment devoir à nouveau organiser des auditions. Celle des 
sections « aide et soins à domicile » et « services ambula-
toires » devrait suffi re, selon lui. Mais, M. du Bus de War-
naffe se défend de vouloir esquiver le débat.

Eu égard à la volonté exprimée par les uns et les autres 
de ne pas retarder ni escamoter le débat, M. Paul Galand 
(Ecolo) pense que l’on ne peut pas éviter un dialogue di-
rect avec le Conseil consultatif bruxellois francophone de 
l’Aide aux personnes et de la Santé. Si le projet de décret 
suscite des craintes chez certains, il faut les trouver, princi-
palement mais pas seulement, du côté des services de santé 
mentale. Comment dès lors pourrait-on aller de l’avant 
dans ce débat sans les entendre sachant que la Commission 
communautaire française a noué de longue date un dialo-
gue avec ce secteur.

M. Michel Colson (MR), rapporteur, ne partage pas 
l’opinion de M. du Bus de Warnaffe qui estime que ce pro-
jet de décret constitue une avancée « révolutionnaire ».

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) précise qu’il a parlé 
d’« évolution » et non de « révolution ».

que, malgré les adaptations acquises, certaines personnes, 
certains groupes continuaient à ne pas en tenir compte par 
défaut d’information et persistaient à émettre encore les 
critiques justifi ées dont elles pouvaient taxer le projet de loi 
initial. Dans le cas du projet de décret relatif aux services 
ambulatoires, Mme Mouzon constate que certains font dire 
au projet de décret des choses qu’il ne dit pas, ce qui ne 
signifi e pas, ajoute-t-elle que ce projet de décret n’est pas 
susceptible d’être amendé.

Mme Mouzon insiste pour que l’on considère que la 
négociation sur ce dossier est d’autant plus diffi cile qu’il 
concerne un nombre important de secteurs. Mais il faut 
bien sûr veiller, en priorité, à ce que le décret traduise cor-
rectement les intentions actuelles du Collège au vu et au su 
des nombreuses réactions enregistrées depuis l’ouverture 
de ce débat.

Il est évident, souligne Mme Mouzon, que la « démar-
che-qualité » n’est pas un instrument de sanction mais bien 
d’auto-évaluation et de recherche par les secteurs concernés 
afi n d’améliorer les services rendus à la population. Donc, 
il convient de vérifi er que les termes du projet de décret 
expriment bien juridiquement parlant cette conception.

Mme Mouzon conclut qu’il ne faut pas réentendre tous 
ceux dont les avis ont déjà été exprimés et reçus tant par 
le Collège que par les parlementaires. Dans cette option, 
l’audition du Conseil consultatif devrait suffi re.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) reconnaît certes 
les côtés positifs du projet de décret qui emportent l’accord 
de toutes les parties. Toutefois, il continue à poser des ques-
tions notamment en termes de moyens et de procédures à 
mettre en œuvre. Et, on ne peut nier que l’on enregistre à 
cet égard des réponses distinctement différentes. Dès lors, 
Mme Braeckman estime nécessaire de poursuivre ce travail 
d’information par l’écoute des parties concernées quitte à 
en réentendre certains, ne fût-ce que pour s’accorder sur le 
vocabulaire utilisé.

Parler de « démarche-qualité » et d’auto-évaluation 
conduit à croire, par exemple, qu’il peut y avoir confusion 
entre ces termes. Mme Braeckman défend le principe que 
tout parlementaire doit pouvoir disposer de tous les outils 
nécessaires à l’examen de ce projet de décret dont l’im-
portance ne fait aucun doute. En effet, il donne la possibi-
lité aux membres des commissions réunies d’approfondir 
ensemble l’essence même du travail social et sanitaire au 
niveau bruxellois.

Ceci suppose que l’on prenne le temps de bien faire ce 
travail plutôt que devoir terminer l’examen du projet de 
décret en quelque quinze jours. Mme Braeckman précise 
que les fédérations d’associations concernées par le projet 
de décret devraient être entendues en commissions réunies, 
d’autant plus que certaines de ces fédérations et d’autres 
acteurs sociaux sont opposés au projet de décret. En en-
tendant les arguments des uns et des autres, il serait alors 
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Entre-temps, Mme Mouzon propose que les commis-
sions réunies se penchent sur les raisons pour lesquelles les 
avis du Conseil d’Etat ne sont pas suivis.

Ensuite, après avoir entendu la délégation du Conseil 
consultatif, les commissions réunies pourraient entamer 
l’examen des articles du projet de décret, assortis éventuel-
lement d’amendements.

Mme Caroline Persoons (MR) répond à Mme Mouzon 
que son groupe n’a aucunement l’intention de prolonger 
inutilement les débats sur ce texte. Toutefois, Mme Per-
soons regrette la proposition de Mme Mouzon de poursui-
vre la discussion générale du projet de décret avant d’avoir 
entendu les sections du Conseil consultatif et d’avoir pris 
connaissance des réactions des secteurs concernés.

Mme Persoons ne conçoit pas que l’on n’adjoigne pas à 
cette audition celle de la Fédération de la santé mentale et 
celle d’expert(s) en « démarche-qualité ».

Elle rappelle l’existence de réseaux social/santé qui sont 
soutenus en « initiatives » au niveau budgétaire. Il est donc 
essentiel de connaître les avis de ces personnes dont l’ex-
pertise serait à prendre en compte dans l’examen du projet 
de décret.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) invite les commis-
saires à relire la note du secteur des centres de planning fa-
milial et celle de la Fédération des services de santé mentale 
reprise en annexe du texte du projet de décret. Ces notes, 
selon M. du Bus de Warnaffe, reprennent déjà de manière 
précise les arguments pour et contre le projet de décret.

Sur cette base, M. du Bus de Warnaffe accepterait ce-
pendant l’idée que les présidents des sections concernées 
du Conseil consultatif adaptent éventuellement ces avis en 
fonction de l’évolution des réfl exions émanant du colloque 
consacré la veille, à la « démarche-qualité ». Ce sont donc 
ces deux présidents de section qu’il faut entendre, conclut 
M. du Bus de Warnaffe.

Il souligne que le concept controversé de « démarche-
qualité », ne représente que 9 articles sur 202, ce qui ne jus-
tifi e pas de postposer l’examen du projet de décret jusqu’à 
la tenue d’auditions.

Mme Isabelle Molenberg (MR), prenant acte de l’évo-
lution des esprits vis-à-vis de ce dossier, propose de ne 
poursuivre son examen que sur des auditions claires et 
constructives pour trouver une ou des solutions à ce qui 
pose problème. Ces auditions pourraient d’ailleurs, selon 
Mme Molenberg, avoir lieu dans deux semaines, ce qui ex-
clurait tout retard dans l’examen du projet de décret. Mme 
Molenberg souligne d’ailleurs le fait que c’est au Collège et 
à la majorité parlementaire d’assumer le dépôt tardif en fi n 
de législature du projet de décret « services ambulatoires » 
attendu depuis fort longtemps.

M. Michel Colson (MR), rapporteur, insiste pour que 
l’on retienne que son groupe n’a pas l’intention de traîner 
ce débat en longueur. Le MR souhaite, en effet, un travail 
constructif. Et il plaide, comme l’a fait M. Galand, pour 
que l’on entende divers organismes, auditions qui n’ont ab-
solument rien d’une manœuvre dilatoire.

Les travaux parlementaires sont en effet une source 
d’éclairage de la lecture du texte de ce projet de décret. Et 
il serait regrettable de vouloir s’en priver et ce serait même 
contraire aux principes de la démocratie parlementaire. 
Une matinée d’auditions n’aurait rien d’excessif, conclut 
M. Colson d’autant que la Ligue de la Santé mentale a ex-
primé le souhait d’être entendue en commission.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) demande une suspen-
sion de séance afi n de permettre aux groupes parlementai-
res de la majorité de se réunir.

Le Président suspend les travaux des commissions réu-
nies.

A la reprise de la réunion et au nom des groupes de la 
majorité parlementaire, Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) ne 
souhaite pas que les commissions réunies se fassent ins-
trumentaliser par quoique ce soit ni que les commissions 
instrumentalisent elles-mêmes tel ou tel secteur. Elle pense 
que la mission du Conseil consultatif bruxellois francopho-
ne de l’Aide aux personnes et de la Santé est de refl éter et 
de sommer les avis critiques, négatifs et positifs, des diffé-
rents secteurs.

Pour Mme Mouzon, les commissions réunies se doi-
vent d’entendre les arguments quels qu’ils soient de sorte 
qu’ils puissent servir à déposer éventuellement des amen-
dements. En conséquence, Mme Mouzon propose au nom 
des groupes de la majorité l’audition du Conseil consultatif 
bruxellois francophone de l’Aide aux personnes et de la 
Santé, tel qu’il est représenté en ses sections « services am-
bulatoires » et « aide et soins à domicile » et ce, dans leur 
composition actuelle. Cette audition devrait être tenue dans 
le délai d’un mois, temps requis pour permettre aux deux 
sections susnommées du Conseil consultatif de consulter 
les différents secteurs concernés par le projet de décret et de 
récolter leurs avis qu’ils présenteront lors de l’audition.

Ceci étant, il va de soi que l’on ne demande pas au 
Conseil consultatif, ainsi représenté, de se livrer à quelque 
arbitrage auprès desdits secteurs. Il appartient à la repré-
sentation des sections concernées du Conseil consultatif de 
venir devant les commissions réunies accompagnée si elles 
le désirent des personnes qu’elles souhaiteraient associer 
au débat.

Mme Mouzon insiste sur la volonté des groupes qu’elle 
représente de ne point vouloir instrumentaliser de la sorte le 
Conseil consultatif ou de favoriser un secteur au détriment 
des autres ou même de se laisser instrumentaliser par tel ou 
tel secteur.
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Réunion du 10 décembre 2008

4. Auditions des représentants du
Conseil consultatif bruxellois francophone

de l’Aide aux personnes et de la Santé

a. Intervention de Mme Lucie Degreef, présidente de la 
section « aide et soins à domicile », et de M. Pierre 
Schoemann, président de la section « services ambu-
latoires »

« A votre demande, nous vous présentons, aujourd’hui, 
un état actualisé de la position des sections « Ambulatoi-
re » et « Aide et soins à domicile » du Conseil consulta-
tif bruxellois francophone de l’aide aux personnes et de la 
santé à propos du projet de décret dit ambulatoire.

Notons tout d’abord l’intérêt que nos deux sections ont 
eu à travailler ensemble. Ce travail commun a offert des 
occasions de mieux se connaître mais aussi d’apprécier des 
approches différentes et complémentaires des réalités so-
cio-sanitaires à Bruxelles.

L’exposé que nous vous proposons aujourd’hui a été 
soumis aux deux sections qui se sont réunies conjointement 
le 27 novembre dernier. La délégation qui nous accompa-
gne a également été constituée lors de cette réunion.

Nous souhaitons, dans un premier temps, retracer l’his-
torique de ce dossier tel qu’il a été soumis par les deux 
cabinets concernés au Conseil consultatif.

Une première note d’intention a été présentée par les 
deux cabinets en juin 2007, pour la section « Services am-
bulatoires », et en janvier 2008, pour la section « Aide et 
soins à domicile ». Une note plus précise à propos du projet 
appelé « démarche qualité » a été présentée et communi-
quée au mois d’octobre 2007. Dès le début de la réforme, 
des contacts formels et informels ont eu lieu en marge du 
Conseil consultatif avec des acteurs des différents sec-
teurs.

Nous avons été saisis d’une première version de l’avant-
projet de décret, le 28 février 2008. Suite à la présentation 
de ce texte, une méthode de travail a été élaborée. 3 grou-
pes de travail ont été constitués. Un groupe de travail « pro-
cédures », un groupe de travail « démarche qualité » et un 
groupe de travail « réseaux ». Ces groupes étaient assistés 
par l’administration.

Nous avons veillé à ce que chaque composante du 
Conseil consultatif – experts, représentants d’usagers, re-
présentants des employeurs, représentants des travailleurs 
– soit représentée. A la demande des organisations syndica-
les, ces groupes de travail étaient ouverts à des personnes 
extérieures au Conseil consultatif.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) résume sa proposition 
consistant à consacrer une matinée à l’audition des sections 
du Conseil consultatif. Vouloir aussi entendre quelque autre 
secteur et des experts, c’est ce qu’elle appelle instrumenta-
lisation des secteurs.

Rejetant l’idée de tout atermoiement, Mme Mouzon 
plaide pour que les travaux entamés puissent être poursui-
vis dans l’attente de cette matinée d’audition. Il est inu-
tile, poursuit-elle, de recommencer le travail qui a déjà été 
fait par le gouvernement et par les groupes politiques. Elle 
ajoute que le groupe MR est parfaitement informé des avis 
des secteurs concernés.

Mme Nathalie Gilson (MR) rappelle que Mme Braeck-
man s’est prononcée pour plusieurs auditions.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) tient à préciser que 
la majorité n’exclut absolument pas tout amendement mais 
attend des avancées signifi catives et respectueuses des avis 
de chacun dans ce débat.

M. Paul Galand (Ecolo) partage cette position et sou-
ligne que le Conseil consultatif est la seule instance re-
présentative de l’ensemble des secteurs du social et de la 
santé. Dès lors, le délai d’un mois qui lui est laissé est très 
raisonnable.

M. le Président enregistre qu’il y a donc unanimité pour 
entendre le Conseil consultatif en une seule séance d’audi-
tions qui aurait lieu le 10 décembre 2008. Sur le reste des 
propositions, il y a donc lieu de voter.

M. le Président met au vote les propositions d’auditions 
faites, d’une part, par la fédération de la santé mentale et, 
d’autre part, par le groupe MR, demandant aussi d’entendre 
cette fédération ainsi qu’un expert en « démarche-qualité », 
à savoir M. Marogen (Communauté fl amande).

La demande d’audition de la fédération de la santé men-
tale est rejetée par 8 voix contre et 3 voix pour, pour la 
commission des Affaires sociales, et par 7 voix contre et 
4 voix pour, pour la commission de la Santé.

La proposition faite par le groupe MR d’entendre et la 
Fédération de la santé mentale et un expert en « démarche-
qualité » est rejetée par 8 voix contre et 3 voix pour, pour 
la commission des Affaires sociales, et par 7 voix contre et 
4 voix pour, pour la commission de la Santé.
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secteurs, tout en préservant nos spécifi cités à chacun. Il sera 
désormais possible d’articuler davantage les politiques so-
ciales et de santé. Ce décloisonnement, nous le réclamons 
depuis de nombreuses années. Nous allons enfi n arriver à 
davantage de transversalité.

Outre les avantages énoncés précédemment, le texte 
contient pour l’ensemble des secteurs toute une série 
d’avancées dans ces rapports avec l’administration :

– la fusion des législations permet une lecture plus claire 
et une comparaison entre secteurs dès lors que l’ensem-
ble des normes et des procédures est harmonisé;

– la simplifi cation administrative allège le travail, tant des 
services agréés que des nouveaux services qui rejoin-
draient les secteurs;

– le texte offre des possibilités d’extension des secteurs 
par les programmations basées sur des critères objectifs 
et quantifi ables;

– l’agrément à durée indéterminée participe également à la 
simplifi cation administrative et est une garantie dans le 
temps pour les services et les travailleurs des services.

Parallèlement aux pratiques professionnelles de nos sec-
teurs, des réseaux se sont développés pour répondre à de 
nouveaux enjeux. En intégrant les réseaux dans le projet de 
décret les ministres ont clairement montré leur volonté de 
les stabiliser. En outre, offrir la possibilité aux promoteurs 
de réseaux, issus du secteur « action sociale et famille », de 
développer leurs projets constitue un autre avantage non 
négligeable du projet.

Certains membres de la section ambulatoire, tout en sa-
luant l’intérêt d’une fusion des législations, regrettent l’oc-
casion manquée d’une véritable refonte des textes histori-
ques. Ils regrettent également l’absence de prise en compte 
des besoins pressants tels que le fi nancement du poste de 
coordinateur.

Par ailleurs, ce projet de décret a fait apparaître des dis-
parités entre secteurs, non seulement en termes de normes 
d’encadrement ou de frais de fonctionnement mais aussi 
pour ce qui est du mode de subventionnement. C’est parti-
culièrement le cas des services de l’aide à domicile qui sont 
subventionnés à la prestation et non sur la base d’un cadre 
de personnel de base. La section « Législation » du Conseil 
d’Etat a d’ailleurs formulé une remarque en ce sens, se 
demandant si les différences de traitement se justifi aient 
au regard du principe d’égalité. Le projet de décret donne 
l’espoir à ce secteur de pouvoir bénéfi cier, à terme, d’un 
mode de subventionnement similaire à celui d’application 
dans les autres secteurs ambulatoires ou, à tout le moins, un 
système plus en adéquation avec leurs pratiques de terrain. 
Le Ministre compétent a d’ailleurs pris des engagements 
fermes en ce sens. Il est important de noter que, pour ce 
qui concerne le secteur de l’aide à domicile, le projet de dé-

Suite aux rapports de ces groupes de travail, plusieurs 
amendements ont pu être intégrés au texte, avec l’accord 
des cabinets concernés. Certains membres du Conseil 
consultatif ont considéré que les délais impartis pour l’exa-
men de ce texte étaient trop courts. Il a, dès lors, été propo-
sé qu’un premier avis soit donné par les sections. Celui-ci 
a été rendu le 24 avril 2008, toutes sections confondues – 
17 avis favorables, 3 défavorables et 4 abstentions. Le texte 
a ensuite été approuvé en première lecture lors de la réu-
nion du Collège du 8 mai 2008. Le Conseil d’Etat a remis 
son avis le 9 juin 2008. Suite à cet avis du Conseil d’Etat 
(qui a été porté à notre connaissance), un dernier avis a été 
donné le 19 juin dernier.

Dix-huit avis favorables ont été donnés, 6 défavorables 
et 2 abstentions. Des notes propres à certains secteurs ou 
catégorie de membres du Conseil consultatif ont été jointes 
à l’avis des sections.

Depuis, le secteur des centres de planning familial qui 
avait remis un avis favorable conditionné, a fait savoir qu’il 
revenait sur sa position et qu’il émettait un avis défavora-
ble, lui aussi conditionné. Le secteur des maisons médica-
les, qui s’était à l’époque abstenu, faute d’avoir pu consul-
ter l’ensemble de ses membres, a fait savoir qu’il marquait 
aujourd’hui un avis favorable et ce, à l’unanimité de ses 
membres.

Les textes préparatoires aux projets d’arrêtés d’applica-
tion, à l’exception du volet consacré à la « démarche qua-
lité », ont été présentés par l’administration et travaillés, 
avec des représentants des différents secteurs présents au 
Conseil consultatif, accompagnés d’experts de leur secteur 
qu’ils souhaitaient inviter. Ce travail sera fi nalisé à la suite 
du parcours parlementaire.

Dernier élément, des négociations entre les cabinets, les 
représentants des employeurs et des travailleurs ont permis 
de jeter les bases d’un protocole d’accord devant lui-même 
être traduit dans des conventions collectives de travail. Ces 
conventions collectives de travail viseraient à élargir le 
champ de compétence des délégations syndicales inter-cen-
tres à l’ensemble des associations (social/santé) concernées 
par le décret et à prévoir les modalités de consultation des 
travailleurs dans le cadre de la « démarche qualité ».

A la lecture des procès-verbaux des groupes de travail 
ainsi que des réunions du Conseil consultatif, on peut iden-
tifi er les avantages et points faibles que le projet de décret 
présente pour nos secteurs.

Nous sommes tous conscients que, de plus en plus, les 
problématiques sociales et de santé s’entremêlent et s’im-
briquent mutuellement. Les différents secteurs ou services 
ambulatoires collaborent très régulièrement pour assurer un 
maillage d’aides et de soins pour nos bénéfi ciaires.

Le projet de décret « ambulatoire » vise à créer un ca-
dre commun pour toutes les structures composant les douze 
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concernés. La notion d’indicateurs de qualité et sa traduc-
tion quantitative sont perçues négativement.

L’ensemble des secteurs récuse le principe d’une « dé-
marche qualité » orientée vers le contrôle comme dans les 
secteurs marchands, au bénéfi ce d’une évaluation prospec-
tive telle qu’elle est indiquée (et déjà pratiquée par certains) 
pour les secteurs non-marchands concernant le qualitatif, 
les sujets et les services plutôt que le quantitatif, les objets 
et les marchandises.

Selon les organisations syndicales, en plus des critiques 
précédemment évoquées, la « démarche qualité » n’est pas 
un processus d’évaluation mais un processus de contrôle 
qui ne dit pas son nom. A leur avis, pour être effi cace, la 
« démarche qualité » ne doit pas être liée à l’agrément mais 
aux missions de service public.

D’autres acteurs soutiennent le projet de « démarche 
qualité », tout en évaluant les risques, et en identifi ant les 
écueils à éviter.

Ainsi le terme même de « démarche qualité » soulève 
légitimement des craintes liées à son origine qui renvoie 
aux modèles de standardisation de la production propre aux 
secteurs marchands. Les acteurs soutenant le projet notent 
cependant que, depuis de nombreuses années, différents 
acteurs associatifs ont réfl échi aux transpositions possibles 
d’une « démarche qualité » adaptée au secteur non-mar-
chand.

Dans le secteur non-marchand aussi, l’accent est mis 
sur l’organisation des pratiques, sur les processus mis en 
oeuvre. Il s’agit bien d’une approche systémique qui cher-
che une certaine valorisation de l’effi cience.

Là où les secteurs marchand et non-marchand divergent 
radicalement, c’est lorsqu’il s’agit d’identifi er les vecteurs 
et fi nalités du progrès souhaité. En effet, dans le secteur 
non-marchand, il ne s’agit pas de mieux vendre mais de 
se donner de nouveaux moyens d’évaluer et d’améliorer 
l’utilisation des ressources mises en oeuvre pour répondre 
à la demande et aux besoins des personnes qui s’adressent 
à nos services. Les valeurs propres aux différents secteurs 
peuvent et doivent trouver leur place dans l’élaboration des 
projets qualités. Ceci n’est pas contradictoire avec la défi ni-
tion d’objectifs, de moyens d’actions, d’indicateurs d’éva-
luation établis selon les références des secteurs concernés.

Les acteurs qui soutiennent le projet en discussion y 
voient l’occasion de participer pleinement à une nouvelle 
dynamique d’évolution au sein des secteurs. Une dynami-
que qui renforce la place de l’usager. Une dynamique qui 
favorise la tenue de débats entre acteurs et secteurs agréés 
mais aussi entre acteurs associatifs et pouvoirs publics. A 
ce sujet, l’intérêt de nourrir et de renforcer le partenariat 
entre le secteur associatif et l’Etat est souligné. Par le dis-
positif qui est proposé, la défi nition partagée de certaines 

cret signifi e un retour à la situation de 1995. De fait, avant 
l’entrée en vigueur du décret de 1999 reprenant lui-même 
une série de dispositions de l’arrêté du 23 mars 1995, les 
aides seniors, aides ménagers et aides familiaux occupés au 
domicile des bénéfi ciaires étaient beaucoup mieux à même 
de dispenser des prestations de qualité, ce que la législation 
qui leur est applicable depuis lors ne leur permet plus. En 
effet, les obligations induites par le décret empêchent les 
aides de prester de longues périodes au domicile des per-
sonnes (généralement âgées).

Néanmoins, nous pensons pouvoir dire qu’il y a un ac-
cord global sur les parties du décret qui concernent les dé-
fi nitions, les missions sectorielles, les conditions et normes 
d’agrément, sur les organismes représentatifs et de coordi-
nation ainsi que sur les réseaux.

Vous vous en doutez, c’est bien sûr à propos du titre IV 
de l’avant-projet de décret que nos débats furent les plus 
nourris.

En préparation à l’audition de ce jour, nous avons pu 
recueillir les avis des différentes fédérations ainsi que celui 
des organisations syndicales.

Pour faire clair, du côté des opposants à la « démarche 
qualité », se trouvent les fédérations des plannings fami-
liaux, le secteur de la santé mentale ainsi que les représen-
tants des travailleurs à l’exception d’une organisation syn-
dicale dans la section de l’aide et soins à domicile qui s’est 
prononcée favorablement.

Les opposants à la « démarche qualité » considèrent que 
trop d’inconnues subsistent sur les objectifs politiques qui 
sous-tendent ce projet ainsi que sur les modalités d’appli-
cation qui verront le jour, entre autres au travers des arrê-
tés d’application. Trop de fl ou entoure encore ce projet : à 
quoi va servir la « démarche qualité », que sera-t-il fait des 
résultats qui en sortiront, quelles seront les méthodologies 
utilisées, quel sera le mode d’accompagnement ?

Des inquiétudes se sont également exprimées à propos 
du travail supplémentaire que représente cette nouvelle 
demande. Des démarches similaires, menées dans d’autres 
régions, font apparaître un surcroît de travail important.

Critique plus dure encore : certains considèrent que les 
modèles connus se revendiquant d’une « démarche qua-
lité » entraînent une déshumanisation et une perte de sens 
des pratiques, voire leur formatage. La question de savoir 
si la « démarche qualité » vise l’amélioration des soins et 
des aides par l’évaluation des pratiques ou l’amélioration 
du fonctionnement des services n’est toujours pas claire. 
La question de la participation des usagers interpelle égale-
ment certains secteurs.

Enfi n, la méthodologie propre aux démarches qualités 
ne peut se déployer de manière adéquate dans les secteurs 
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– de veiller à ce que le processus mis en place évite les 
écueils évoqués ci-dessus, en relayant vers l’adminis-
tration les dysfonctionnements éventuellement observés 
sur le terrain.

Pour conclure, nous profi tons de cette occasion pour 
souligner l’ampleur et la qualité du travail réalisé durant 
ces derniers mois par l’administration de la Commission 
communautaire française, les membres des sections réu-
nies, et les représentants des cabinets. »

b. Intervention de M. Mario De Mattei, représentant de 
la section « Aide et soins à domicile »

« Je souhaite vous faire part de mon constat sur des élé-
ments à la fois de portée politique et démographique qui 
infl uencent de manière inconditionnelle le mode de fonc-
tionnement de ce secteur d’activités.

Plusieurs études ont montré le profi l des bénéfi ciaires 
âgés bénéfi ciant d’aides et de soins à domicile. La tranche 
75-85 ans étant la médiane. Notons également une augmen-
tation du nombre de personnes dépendantes tant au niveau 
psychologique que psychiatrique.

La réduction drastique de la durée de séjour en milieu 
hospitalier dictée par des impératifs budgétaires a évidem-
ment un impact sur le nombre croissant des demandes de 
prises en charge en post-hospitalières de bénéfi ciaires.

Le nombre de lits en maison de repos et en maison de re-
pos et de soins n’étant pas suffi sant, le maintien à domicile 
demeure la forme alternative de choix de l’hébergement.

Le secteur de l’aide à domicile est confronté à la montée 
en puissance des services d’aides à vocation commerciale 
échappant à tout contrôle. Malgré l’accroissement de la de-
mande d’aide, le développement de l’emploi dans ce sec-
teur stagne par l’effet induit de la limitation du contingent 
d’heures.

Il existe un lien indéfectible entre le travail réalisé au 
quotidien par les travailleurs sociaux et les aides familiaux 
et ménagers. Cette interdépendance est une articulation es-
sentielle à une aide effi cace, effi ciente et de qualité.

Le mode de fi nancement du personnel d’encadrement 
oblige les services à réaliser toujours plus de prestations 
pour recevoir en contrepartie plus de moyens fi nanciers 
pour rémunérer ce personnel. Cet état des choses n’est pas 
sans nuire à une certaine qualité des prestations dispensées 
auprès des bénéfi ciaires qui voient ainsi se succéder un trop 
grand nombre de prestataires à leur domicile.

La « démarche qualité » n’a de sens que si toutes les 
conditions, et particulièrement en terme de subsides al-
loués, sont réunies afi n de permettre au quotidien un travail 

politiques publiques ainsi que leur évaluation seront facili-
tées, voire encouragées.

Enfi n, les acteurs favorables à la « démarche qualité », 
telle que proposée, se réjouissent de constater que le dé-
cret n’impose pas de thèmes, ni de critères d’évaluation. Ils 
voient là une marge de manœuvre pour élaborer des projets 
qui respectent les approches des différents acteurs mais qui 
ouvre à la créativité en vue d’améliorer le service à la po-
pulation.

Deux fonctions sont reconnues au dispositif proposé :

– une fonction interne : défi nir et affi rmer des critères de 
qualité propres aux secteurs, c’est à dire, en fi n de comp-
te, avoir davantage prise sur le sens du travail;

– et une fonction externe : affi rmer la place centrale de 
l’associatif non marchand, et construire un référentiel de 
qualité en concertation avec les pouvoirs publics.

Plusieurs conditions de base apparaissent comme indis-
pensables à réunir pour se prémunir d’un certain nombre 
de dérives :

– aucune imposition de la part de l’administration ou du 
pouvoir public, de thèmes, de critères, d’indicateurs;

– aucun impact des démarches de qualité sur l’emploi. Les 
réactions vivement exprimées sur le terrain à ce sujet 
étaient légitimes et utiles;

– pas d’ingérence des démarches de qualité dans la rela-
tion : ce qui se passe entre le thérapeute et son patient 
appartient à l’intime et ne peut en aucun cas admettre 
l’intrusion d’un regard externe.

Enfi n, toutes les expériences le prouvent, développer une 
« démarche qualité » ... de qualité demande du temps. Or 
nous savons que les services ne disposeront pas de moyens 
supplémentaires pour mener ces démarches. Ceci est re-
grettable. Les acteurs revendiquent donc que des moyens 
supplémentaires et spécifi ques soient alloués aux services 
et aux organismes de coordination.

Cela permettrait :

– de faciliter la tâche des services, en leur apportant un 
soutien actif, de proximité, au-delà de l’accompagne-
ment proposé par l’administration;

– d’organiser la mise en commun des démarches, au sein 
de leur secteur, et avec les autres secteurs. Cette mise 
en commun est indispensable si l’on veut redonner aux 
démarches de qualité une fonction d’observation des 
réalités sociales, et d’interpellation, telle que décrite ci-
dessus;
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chez eux, les séjours hospitaliers qui raccourcissent, les cas 
nombreux qui relèvent de la psychiatrie.

La volonté politique d’avoir un système de santé perfor-
mant et la qualité de l’aide à domicile est au centre de tous 
ces défi s, mais aussi au centre de contradictions.

Le secteur des services d’aide à domicile est de plus en 
plus appelé à devoir mettre au travail des gens qui sont au 
chômage et à devoir atteindre cet objectif de réinsertion des 
travailleurs. Face à cela, il existe aussi une volonté de qua-
lité dans le travail et il y est donc très diffi cile de donner 
une réponse cohérente à ce double objectif qui présente des 
aspects contradictoires.

Face à ces contradictions, ces interrogations et ces défi s, 
la FSB estime que le « décret qualité » ne répond pas suf-
fi samment à ses attentes. En effet, même si le secteur tente 
quotidiennement vers une « démarche qualité », le manque 
de moyens est évident et son amélioration, à l’heure ac-
tuelle, inexistante.

La FSB ne pourrait dès lors pas répondre de manière op-
portune ni à la demande des usagers ni à celle des services, 
ni à celle des travailleurs.

d. Intervention de Mme Anne de Baets, représentante 
de la section « Aide et soins à domicile », représentant 
la CNE

« La CNE, section « Aide et soins à domicile, est d’ac-
cord pour le décret qualité car nous le pratiquons déjà sur le 
terrain avec différents intervenants (toxico, maisons médi-
cales, santé mentale, maisons d’accueil, ONE, …).

Comment arriver à une qualité, sachant que le subside 
des assistants sociaux est à la prestation et les administratifs 
à l’heure prestée. Ce qui signifi e que le salaire de l’assis-
tant social dépendra du nombre de prestations réalisées sur 
le terrain, actuellement on arrive à quatre prestations par 
journée, et les administratives sont subsidiées suivant les 
heures prestées des aides familiaux et ménagers.

D’où un manque de qualité car le temps de travail des 
aides sur le terrain est réduit et le temps de déplacement 
augmente.

Alors comment arriver à mettre en pratique certaines 
missions des aides au vu du statut; c’est-à-dire rendre 
l’autonomie des personnes et atteindre un travail de col-
laboration aussi bien avec la personne aidée qu’avec les 
autres prestataires et la famille ? Attention, beaucoup de 
personnes âgées sont isolées sur Bruxelles.

Les autres missions s’en trouveront aussi altérées, à sa-
voir l’insertion dans la vie sociale, la prévention, le rôle 
éducatif, l’observation, la capacité de repérer et de signaler 

de qualité. La « démarche qualité » n’est que l’aboutisse-
ment d’un processus qui se construit au fi l du temps.

Il me paraît dont urgent de mettre en phase les condi-
tions d’un meilleur fi nancement des services, préalable in-
contournable et essentiel à la « démarche qualité » que nous 
souhaitons. »

c. Intervention de Mme Dominique Van Lierde, prési-
dente de la Fédération des services bruxellois d’aide 
à domicile

Cette fédération représente pour la Commission com-
munautaire française, 850 travailleurs, soit 622 équivalents 
temps plein. C’est donc en terme d’emploi un secteur extrê-
mement important, d’autant que ses travailleurs (aides fa-
miliaux et aides ménagers) ont très souvent un qualifi cation 
minime, en deçà du diplôme d’humanités secondaires.

La Fédération des services bruxellois d’Aide à domi-
cile (FSB) est favorable aux passerelles entre le social et la 
santé, et vit au quotidien l’articulation entre ces deux sec-
teurs. La FSB est favorable à une cohérence, voire à une 
harmonisation des secteurs de l’ambulatoire, à une simpli-
fi cation des formalités et des obligations administratives 
qui permettrait d’alléger ce volet pour les secteurs de l’aide 
à domicile.

La FSB est enfi n favorable à une qualité dans l’exécu-
tion des missions auprès des bénéfi ciaires.

La FSB se voit toutefois obligée de maintenir un avis 
défavorable sur le décret ambulatoire et son volet « démar-
che qualité » dans l’état actuel des textes, et demande que 
le vote du texte soit retardé.

En effet, cinq mois se sont écoulés depuis l’avis du 
Conseil d’Etat, suivi du premier avis de la FSB en juin 
2008, et au lieu de s’éclaircir au fi l des mois, le secteur de 
l’aide à domicile s’assombrit.

Ainsi l’administration a présenté les projets d’arrêtés 
aux différentes fédérations mais pas de manière directe au 
secteur de l’aide à domicile.

Or, le Conseil d’Etat a relevé à juste titre la dysharmonie 
entre le fi nancement du secteur des soins à domicile (par 
heure et par prestation d’une catégorie de travailleurs) et 
celui des autres secteurs. Il y a trop de danger pour les ser-
vices du secteur des services à domicile de voir le système 
de fi nancement actuel repris tel quel dans le décret et se 
voir ainsi fi gé.

Jusqu’à présent le projet de décret ne donne guère plus 
à ce secteur, que l’espoir de révision de son mode de fi nan-
cement. En effet, ce secteur de l’aide à domicile est devant 
des défi s extrêmement importants : le vieillissement de la 
population, le souhait des individus de vivre et de vieillir 
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Nous indiquons quelques acquis : 

1. la participation des usagers dans le cadre des actions col-
lections et communautaires;

2. l’enrichissement des pratiques collectives d’analyse et 
d’échange des pratiques en inter-centre ou en réseau;

3. la possibilité de rencontrer un enjeu essentiel (ce pour-
rait être un item en soi), mettre en œuvre en Région de 
Bruxelles-Capitale la réalité de l’article 23 de la Consti-
tution sur les droits fondamentaux, s’inscrire dans la lut-
te contre la dualisation au plan régional en offrant l’ac-
cès aux mêmes droits à tous les citoyens, participer au 
plan d’inclusion sociale qui vise à éradiquer la pauvreté 
(objectif de millénaire).

Nous sommes attentifs à la qualité sociale pas à la qua-
lité commerciale.

Nous, secteur CASG, soutenons donc ce décret et nous 
serons attentifs à la mise en place de ses arrêtés d’applica-
tion. »

f. Interventions de Mmes Nadine Page et Irma Bozzo, 
de la délégation syndicale CNE et SETCA du secteur 
ambulatoire (santé mentale, toxicomanie, planning, 
maisons médicales et CASG) 

« Les représentants des travailleurs se sont déjà adres-
sés, à plusieurs reprises, aux membres de cette assemblée 
en leur faisant part des inquiétudes des travailleurs quant 
aux conséquences que comporte le projet de décret tel qu’il 
a été présenté. Nous allons ici résumer brièvement les rai-
sons de ces inquiétudes.

Mais tout d’abord, nous souhaitons rappeler ici quelques 
préalables.

Nous ne nous positionnons pas contre le décret. Au 
contraire, bien qu’imparfait, nous pensons qu’il a le mérite 
de solidariser les secteurs de l’ambulatoire en les réunis-
sant dans un même décret. Et cela est une donnée impor-
tante. Nous ne reviendrons pas ici une nouvelle fois sur le 
vif regret que nous ont causé les conditions de sa mise en 
place : nous n’avons pas retrouvé, en effet, les modalités 
de concertation constructives dans des délais raisonnables 
qui ont présidé jusqu’ici à l’élaboration des décrets nous 
concernant à la Commission communautaire française.

Par ailleurs, nous voulons réaffi rmer haut et fort que nous 
ne refusons pas toute forme d’évaluation, bien au contrai-
re. Elle est nécessaire et essentielle. Nos secteurs l’ont tou-
jours bien compris, eux qui ont évolué avec ce concept. 
Nous voulons continuer à nous interroger sur les priorités 
à rencontrer et sur les pratiques que nous mettons en place 
pour répondre au mieux aux besoins de la population. A 

les situations à risque, le rôle sanitaire, l’aide relationnelle 
et l’aide sociale à la vie journalière.

A l’heure actuelle, dans nos services, nous parlons plus 
du quantitatif que du qualitatif étant donné le mode de sub-
ventionnement. Je rajouterais un élément en plus, l’ancien-
neté des travailleurs est plafonnée à dix ans. Certains ser-
vices les dépassent. D’ailleurs, en front commun syndical, 
depuis six ans, nous demandons aux cabinets ministériels 
la formule de calcul de l’ancienneté réelle et nous sommes 
toujours sans nouvelle.

En tant qu’assistante sociale depuis vingt-cinq ans dans 
le service d’aide à domicile, j’ai pu constater que la qua-
lité était plus présente avant 1995 car nous répondions aux 
besoins des gens et les aides pouvaient réaliser au mieux 
leurs missions, sans oublier que la durée d’hospitalisation 
est de moins en moins longue et que nous retrouvons des 
bénéfi ciaires au domicile avec une demande plus pointue 
tels que les alzheimers, les polyhandicapés, les personnes 
handicapées, les situations psychiatriques, … et les person-
nes âgées de plus en plus vieillissantes sur Bruxelles. »

e. Intervention de M. Michel Kesteman, représentant 
de la section « Ambulatoire » et des centres d’action 
sociale globale

« Je vous remercie de nous avoir invités le 10 décembre 
puisqu’il rappelle l’enjeu du droit des gens.

Le secteur des centres d’action sociale globale (CASG) 
se réjouit de la mise en place d’un décret transversal à visée 
simplifi catrice, de nature à sécuriser la perspective de tra-
vail où il s’inscrit et de nature à améliorer la collaboration 
santé/social.

Sur la question sensible de la qualité, le secteur CASG 
observe qu’il pratique le souci de la qualité et de l’évalua-
tion de l’adaptation de ses pratiques sans toujours disposer 
des moyens pour en faire un processus permanent reconnu 
et reconnaissable. Nous le faisons à travers les dispositifs 
de supervision, d’intervision, d’analyse et d’échange de 
pratiques. Jusqu’à présent, nous avons dû le fi nancer sur 
fonds propres.

Nous indiquons quelques soucis au niveau des moyens :

1. le temps requis car la qualité résulte d’un compromis 
collectif, construit, organisé et voulu ensemble;

2. le fi nancement de ce temps;

3. les résistances au changement et au jugement externe qui 
peut être désarmé par la fi xation par les services eux-mê-
mes ou en secteur des thèmes analysés et l’orientation 
vers les indicateurs qualitatifs plutôt que quantitatifs.
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conséquences sont très importantes : il s’agit, ni plus, ni 
moins, du non-agrément. Ainsi, la « démarche qualité » de-
vient aussi importante que les missions de service public 
dévolues aux services.

La « démarche qualité » va cependant demander du tra-
vail supplémentaire aux équipes et cela, sans moyens dis-
ponibles. Dès lors, les travailleurs se verront contraints de 
délaisser une part de leur temps de travail destiné à remplir 
leurs missions au profi t de la « démarche qualité ». Permet-
tez-nous d’insister lourdement sur cet aspect des choses : la 
« démarche qualité » va s’imposer comme priorité aux tra-
vailleurs de l’ambulatoire, sans aucune réduction de leurs 
prestations à la population. Dès lors, nous ne voyons pas 
comment elle peut améliorer les conditions de travail, ni le 
service à la population.

Certains ont défendu la pertinence de l’installation de 
la « démarche qualité » dans nos secteurs ambulatoires. 
Notre lecture est totalement opposée : elle s’appuie sur 
les nombreux témoignages qui font valoir que la recher-
che de Qualité aboutit immanquablement à une forme de 
quantifi cation des prestations, laquelle bride forcément le 
travailleur dans son acte. Cette quantifi cation ne nous pa-
raît pas congruente avec ce qui garantit justement la qua-
lité de notre travail, elle s’y oppose plutôt. Ainsi, parmi les 
exemples qui nous sont parvenus, il s’agira de ne pas faire 
attendre le patient plus de x minutes, d’effectuer tant de 
prestations en un temps défi ni, de répondre au téléphone 
avant z sonneries. Sans être illégitimes, ces quantifi cations 
deviennent des normes qui occupent sans cesse l’attention 
du travailleur puisque de ces normes dépendent l’agrément, 
et donc l’emploi.

Une démarche d’auto-évaluation liée à l’agrément du 
service est biaisée dès le départ.

Les collègues qui ont fait part de ces expériences dé-
montrent d’ailleurs qu’il n’est pas besoin d’un décret pour 
installer une telle démarche d’auto évaluation du travail.

D’autres formes d’évaluation de notre travail et des 
besoins de la population que nous rencontrons, nous sem-
blent plus adéquates : elles nécessitent la présence de ces 
3 termes : les besoins de la population, les services et les 
missions qui sont assurés, l’élaboration de politiques pros-
pectives; ajoutons aussi des lieux d’élaboration commune. 
Nous les appelons de nos vœux. Nous tenons à faire remar-
quer que la création des réseaux, maintenant arrêtée dans le 
décret, résulte d’un tel processus et démontre l’inventivité 
et la capacité de réactivité des secteurs.

La « démarche qualité » telle que proposée par le décret 
repose sur un choix de thèmes de travail qui seront au fi nal 
décidés par le Collège. Les travailleurs ne sont pas assurés 
que les problématiques qui leur semblent importantes se-
ront traitées.

cet égard, nous pensons que le décret, par sa transversalité, 
peut aider les secteurs dans cette démarche.

Par contre, nous réaffi rmons notre opposition à la « dé-
marche qualité » telle qu’elle est reprise au titre IV du dé-
cret.

– Le décret veut harmoniser les différentes législations du 
secteur de l’ambulatoire en les réunissant dans un décret 
cadre. Mais, tel un lapin sorti du chapeau, la « démar-
che qualité » est venue s’y greffer, sans tenir compte des 
méthodes de travail qui avaient été privilégiées jusqu’à 
présent. Quelle en est la raison ?

– Le label de « démarche qualité » renvoie au secteur mar-
chand. Dans ce secteur, il est aisé de mesurer la qua-
lité car nous avons affaire à des produits. Mais dans le 
non marchand que va-t-on et que peut-on évaluer  ? La 
quantité des prestations  ? Nous ne voulons pas d’une 
méthodologie d’évaluation qui se réfère à des pratiques 
du secteur marchand.

– Aucune garantie n’est donnée quant aux effets pervers 
de la « démarche qualité ». La pratique nous montre que 
la « démarche qualité » mène à des indicateurs de qualité 
qui fi nissent par devenir des normes.

– La « démarche qualité » prend le pas sur les missions 
du service qui se voit contraint de déposer un projet de 
« démarche qualité » sous peine de voir sa subvention 
retirée.

– Etant donné qu’aucun moyen fi nancier et humain ne sera 
dégagé, les services vont devoir consacrer un temps de 
travail important à l’élaboration de la « démarche qua-
lité » au détriment de ses missions premières.

– On nous dit que la « démarche qualité » dans le non 
marchand n’aura rien à voir avec celle du marchand, 
mais que néanmoins le terme « « démarche qualité » » 
est maintenu faute de ne pas avoir trouvé d’autres mots. 
On ne peut pas croire que pour une simple question de 
vocabulaire, rien n’a été trouvé comme terme acceptable 
pour toutes les parties. Pauvre Voltaire !

– Bref, la « démarche qualité » est une coquille vide, sans 
défi nition de critère. On nous demande en fait de signer 
un chèque en blanc et de cautionner l’hypothétique.

Loin d’améliorer la qualité, elle risque d’organiser le 
chaos.

Déployons ces arguments :

La « démarche qualité » se distingue d’abord par l’ab-
sence d’objectifs clairement défi nis. L’importance qu’elle 
va revêtir se lit à ses conséquences plutôt qu’aux moyens 
qu’on va lui octroyer, lesquels, dès le départ, et de manière 
récurrente, nous ont été annoncés comme inexistants. Les 



– 17 – 141 (2008-2009) n° 2

en fonction d’une cohérence générale et aussi permettre 
une amélioration de la qualité des soins.

Le terme « qualité » doit rester lié à une notion d’évalua-
tion prospective, ce qui a été souligné dans l’intervention 
des présidents des deux sections.

h. Intervention de Mme Marie-Cécile Henriquet, prési-
dente de la Fédération des services de santé mentale 
bruxellois francophones

« Il ne nous semble pas utile de redéployer aujourd’hui 
les arguments sur lesquels notre secteur se base pour expri-
mer son avis quant à la proposition de décret.

Pour « faire court », nous saluons donc clairement l’ini-
tiative de l’élaboration d’un décret cadre pour « l’ambula-
toire bruxellois », et la poursuite d’un objectif transversal 
d’harmonisation des législations, tout en regrettant néan-
moins l’aspect minimaliste du texte fi nal, par manque de 
temps et de concertation.

Spécifi quement, vous savez que notre réticence princi-
pale concerne le titre IV, où la méthodologie de la « dé-
marche qualité » est seule évoquée pour mettre en route la 
nécessaire démarche évaluative dans tous nos secteurs.

En quelques minutes, je voudrais insister sur les trois 
niveaux d’évaluation qui nous semblent indispensables et 
pertinents, vous présenter brièvement ce qui existe actuel-
lement dans notre secteur et ce que nous souhaiterions dé-
velopper avec les autres secteurs.

– Le premier concerne l’organisation et la gestion que 
chaque service se débrouille pour assurer le mieux pos-
sible. Le coordinateur est choisi dans les équipes de 
base, et assure une fonction de gestion pour laquelle il 
se forme sur le tas, avec l’aide, dans le meilleur des cas, 
du médecin directeur et du conseil d’administration. A 
ce niveau, il s’agit d’évaluer comment chaque service 
rend très pratiquement possible l’accomplissement des 
différentes missions décrétales et l’y aider si nécessaire. 
A notre avis, ceci relève de l’administration de la Com-
mission communautaire française, et spécifi quement, de 
l’inspection, qui aurait certes besoin d’être renforcée.

– Le second recouvre le fonctionnement des équipes, es-
sentiellement piloté par les directions et les pouvoirs or-
ganisateurs. Par fonctionnement, on entend notamment 
au quotidien tant les réunions dites « institutionnelles », 
centrées sur les projets, et les moyens humains et orga-
nisationnels à mettre en œuvre pour les réaliser, que les 
réunions dites « cliniques » où il s’agit de mettre en débat 
les questions posées par les patients aux professionnels 
et de trouver ensemble, en équipe, comment mettre en 
place le meilleur dispositif d’aide et de soin possible.

En résumé, les travailleurs sont inquiets : l’installa-
tion de cette « démarche qualité », sans défi nition précise, 
sans critères clairs, dont la seule certitude est la quantité 
de travail supplémentaire pour les équipes et la lourdeur 
du processus administratif qu’elle engage (les membres du 
Conseil consultatif se demandent s’il ne faut pas prévoir un 
mandat à mi-temps pour pouvoir remplir leur tâche) leur 
donne essentiellement le sentiment qu’ils seront soumis à 
des normes quantitatives ni motivantes, ni pertinentes, bref, 
qu’ils seront dépossédés des leviers de leur travail.

Les travailleurs demandent donc aux députés franco-
phones bruxellois de ne pas voter la « démarche qualité » 
et les invitent à négocier les conditions d’une amélioration 
concertée des services à la population. »

g. Intervention du Docteur Michel Roland, représen-
tant de la Fédération des maisons médicales

M. Michel Roland souligne l’accord total de la Fédéra-
tion des maisons médicales avec le texte rédigé par les deux 
présidents des sections; texte qui refl ète bien l’intensité des 
débats, leur diversité et la richesse argumentaire respectifs.

L’intervenant veut rappeler la fonction des maisons mé-
dicales. Ce secteur porte un soutien critique mais un soutien 
au texte global du décret. En réalité, les maisons médicales 
pratiquent déjà des programmes de qualité depuis plusieurs 
années.

La Fédération des maisons médicales soutient égale-
ment la volonté manifeste d’harmoniser l’ambulatoire et de 
travailler dans plus de cohérence transversale. Sa critique 
va néanmoins au manque de vision politique, d’une part, et 
au manque de moyens fi nanciers nouveaux pour soutenir la 
« démarche qualité », d’autre part.

Ces dernières critiques rejoignent celles émises par les 
opposants au projet de décret mais la Fédération des mai-
sons médicales a décidé de s’inscrire, avec prudence, dans 
une démarche potentiellement porteuse d’évolution posi-
tive pour le secteur ambulatoire.

Le Docteur Michel Roland souhaite revenir à la dif-
férence un peu caricaturale qui est mise en avant entre le 
qualitatif et le quantitatif, en précisant que la qualité est 
une méthodologie globale adaptée en fonction du contexte 
local. Des indicateurs peuvent être pris en compte soit de 
façon quantitative, soit de façon qualitative.

Pour exemple, le temps d’attente dans une salle d’attente 
ou le nombre de sonneries au téléphone sont d’excellents 
critères de qualité pour un service d’urgence, alors que ces 
mêmes critères ne sont pas pertinents lorsqu’il s’agit de 
prendre un rendez-vous différé.

D’après le Docteur Michel Roland, les méthodologies 
doivent s’adapter aux circonstances locales, être raisonnées 



– 18 –141 (2008-2009) n° 2

i. Intervention de M. Charles Lejeune, représentant 
des centres de service social

M. Charles Lejeune estime que le texte du projet de dé-
cret est d’une telle qualité, que le débat sur la « démarche 
qualité » illustre ce qu’elle est potentiellement capable de 
produire : une synthèse de la contradiction des secteurs 
dans leur désir, mêlé de résistance, d’avancer.

M. Lejeune pense que chaque secteur pourrait autant re-
fuser qu’accepter la « démarche qualité », dans la mesure 
où dans toute idée de réforme, il y a à craindre des change-
ments mais aussi à en souhaiter.

L’intervenant comprend la démarche de refus de certains 
secteurs, devant certains changements potentiels, mais 
constate que d’autres secteurs se disent prêts à se mobiliser 
dans le sens du changement, et notamment celui des centres 
du service social.

M. Lejeune veut attirer l’attention des commissaires sur 
quelques points importants.

Qu’en sera-t-il des moyens fi nanciers ? Même si le per-
sonnel est généralement en augmentation, il est évident que 
la mise en place d’une « démarche qualité » ambitieuse doit 
être accompagnée de moyens adéquats supplémentaires.

L’intervenant souligne ensuite que la région bruxelloise 
manque d’une vue claire des stratégies générales en ma-
tières sociale et de santé. On peut se dire que le projet de 
décret et la « démarche qualité » qui y est contenue en sont 
une première étape et sa méthodologie la première tentative 
d’une méthode transversale. Le projet de décret peut donc 
être vu comme une reconnaissance des secteurs et une … 
symbolique à l’objectif de mieux répondre aux besoins de 
la population, sans toutefois toucher à l’emploi.

Et cet objectif doit être partagé à la fois par le pouvoir 
politique, les différents secteurs sociaux et de santé et l’ad-
ministration.

j. Intervention de Mme Carole Grandjean, représen-
tante des centres de planning familial

« La position du secteur du planning familial a évolué au 
fi l de ces derniers mois. Elle peut paraître atypique, voire 
contradictoire, mais elle refl ète toute la perplexité du sec-
teur face à ce décret.

La majeure partie du décret (les titres I, II, III et V) re-
présente incontestablement à nos yeux une avancée im-
portante pour nos secteurs. Nos arguments sont largement 
développés dans la note que nous avons remise au Conseil 
consultatif, et rejoignent à ce propos eux d’autres secteurs 
favorables au décret.

 La plupart du temps, les équipes recourent aussi au dis-
positif de supervision. Supervisions cliniques, où un 
professionnel extérieur du service, reconnu pour son ex-
périence, vient travailler mensuellement avec l’équipe et 
met au travail les diffi cultés posées par la rencontre avec 
des personnes très fragiles, très « abîmées » par le vie, 
le contexte social ou géopolitique. Supervisions institu-
tionnelles également où sont plutôt mises au travail les 
dynamiques d’équipe, les projets, les confl its et tensions, 
etc.

– Le troisième niveau d’évaluation est certes le plus dif-
fi cile à assurer et n’est pas actuellement suffi samment 
actif. Il s’agit en effet de rendre possible et vivante la 
réfl exion sur l’adéquation de nos services aux probléma-
tiques sociétales et de santé actuelles.

 Il s’agit ici de réfl échir et de voir comment notre secteur 
dans son ensemble, et pas chaque service pris indivi-
duellement, en articulation avec tous les autres secteurs 
bruxellois, en ce compris l’école, l’aide à la jeunesse et 
la justice par exemple, peut s’approprier ce qu’on peut 
appeler « les grandes questions de notre temps ». Il s’agit 
ici de repérer et problématiser ces questions par une ap-
proche que nous tendons à nommer « prospective ».

Prenons trois exemples.

1. les « sans-papiers »;

2. les jeunes en bandes et en décrochage scolaire;

3. les personnes isolées, en perte de lien social, qu’elles 
soient errantes dans la rue ou au contraire calfeutrées 
chez elles.

Si nous voulons, dans nos services, assurer à ces person-
nes l’aide et les soins adéquats et donc soutenir une évo-
lution positive, vous comprendrez qu’il est indispensable 
de pouvoir repérer tant les processus collectifs en jeu, que 
la particularité des trajectoires individuelles. Ceci implique 
donc aussi un croisement des savoirs des différents acteurs 
concernés : politiques, associatifs et citoyens, dont les usa-
gers eux-mêmes et/ou leurs proches.

A la différence de la « démarche qualité » essentielle-
ment linéaire et déployée en termes d’objectifs, de moyens 
et de « timing » et soutenue par une « cellule qualité fo-
calisée sur les procédures, nous prônons donc la mise en 
place d’une approche dont la méthodologie soit circulaire 
et continue, maintenant les questions et préoccupations 
sans cesse ouvertes en en tension, dans un lien étroit « ré-
fl exion/action ». Approche que nous souhaiterions soutenue 
par une « cellule d’accompagnement » qui maintienne en 
travail continu cette « réfl exion/action », créative et souple, 
indispensable pour une politique de santé de proximité. »



– 19 – 141 (2008-2009) n° 2

– Pourquoi faut-il lier l’agrément à la durée indéterminée 
à la passation de « conventions qualité » ? Ne peut-on 
considérer que cet agrément est à lier à la vérifi cation 
par l’inspection/l’administration du respect de nos mis-
sions ?

– L’appellation « démarche qualité » est tellement conno-
tée du sceau de l’idéologie du libéralisme économique ! 
Ne serait-il pas plus pertinent de trouver des mots qui 
sont les nôtres, et de parler plutôt, de processus d’éva-
luation ou d’auto-évaluation des services et de secteurs ? 
Mais qu’on parle d’évaluation ou de « démarche quali-
té », on ne pourra faire l’économie de défi nir d’abord les 
objectifs politiques poursuivis et l’intégration des mis-
sions des secteurs dans ces objectifs; sinon on est dans 
quelque de technocratique, ce n’est pas fi nalisé.

– Toutes les expériences qui nous ont été présentées et 
toutes les lectures que nous avons pu faire attestent 
du temps et du coût indispensables à la mise en œuvre 
d’une « démarche qualité » un peu sérieuse dans des ins-
titutions ou des services. Or, la Commission communau-
taire française ne cesse de nous répéter qu’il n’y aura pas 
un franc pour soutenir ces démarches dans les services. 
Ne serait-il pas plus sain de tenir compte de ce principe 
de réalité et de fi xer des objectifs en matière d’(auto)
évaluation qui tiennent compte des moyens disponibles 
puisque l’idée d’harmoniser les législations est vue très 
positivement par le secteur du planning familial, et la 
plupart des autres secteurs; puisque, aussi, nous conti-
nuons à trouver pertinente l’idée de concevoir et met-
tre en œuvre des processus d’(auto)évaluation de notre 
travail et que nous trouvons donc utile d’en baliser les 
conditions minimales.

Mais comme telle dans le décret, la « démarche qualité » 
ne fait pas consensus entre les secteurs et entre les partenai-
res sociaux, et pose problème à notre secteur.

Nous suggérons

– de la retirer du projet de décret et qu’elle fasse l’objet 
de recherches, d’expérimentation et des clarifi cations 
préalables nécessaires à son implantation généralisée ul-
térieure dans nos secteurs et à son appropriation par ces 
secteurs;

– et, pour éviter de jeter le bébé avec l’eau du bain, ce qui 
risque de stériliser toute dynamique pour une longue pé-
riode, d’inclure un amendement au décret actuel : struc-
turer une concertation intersectorielle (et lui donner les 
moyens) qui contribue à fi naliser les missions de chaque 
secteur dans une cohérence transversale; ceci comme 
préalable à la mise en œuvre d’une démarche évaluative 
ou de qualité. »

M. Emir Kir (ministre en charge de l’Action sociale et de 
la Famille) propose aux commissions réunies d’entendre le 

Mais évidemment, c’est le titre IV sur la « démarche 
qualité » qui focalise les divergences d’analyses et de stra-
tégies. Ces divergences se sont exprimées depuis des mois 
avec force et parfois de manière caricaturale, conduisant – 
et on ne peut que le regretter – à l’affrontement entre deux 
« blocs », les tenants du « oui » au nouveau décret et les 
tenants du « non ».

Cette opposition de vues au niveau des différents sec-
teurs se retrouve aussi au sein des centres de planning. Et 
en ce sens, la position que nous présentons ici, loin d’être 
pusillanime, est à la fois complexe et nuancée, intégrant des 
arguments « pour » et des arguments « contre » et tentant 
de sortir « par le haut » de cette opposition qui n’en est 
peut-être pas une.

Il nous semble, en effet, que le problème est mal posé.

Aujourd’hui, l’un dans l’autre, c’est 50/50. Deux blocs 
s’opposent. Et c’est regrettable. Alors que sur le fond – et 
comme c’était le cas au sortir des Assises de l’ambulatoire 
– nous avons la conviction qu’il y a un large consensus 
dans les secteurs, et en tout cas dans le nôtre, sur la néces-
sité d’approfondir, systématiser et collectiviser des démar-
ches évaluatives

– qui soutiennent l’adaptation des pratiques aux évolu-
tions de la société et des besoins des usagers;

– qui contribuent à donner sens aux missions;

– qui soient l’occasion aussi de confronter constats et ana-
lyses, entre services et secteurs;

– qui soient l’occasion fi nalement de rassembler sur des 
objectifs politiques et de relayer nos réfl exions et recom-
mandations aux mandataires politiques.

La « démarche qualité » telle que qu’elle est inscrite 
dans le décret est-elle de nature à aller dans ce sens ? Voilà 
la question.

Certains en ont la conviction. D’autres, dont nous som-
mes aujourd’hui (avant d’avoir pensé l’inverse il y a six 
mois – comme quoi ce n’est pas simple et ça relève un peu 
du pari) pensent que trop d’incertitudes planent toujours 
sur le volet « démarche qualité » du projet de décret, no-
tamment sur ses modalités d’application et son accompa-
gnement, sur les moyens qui seront accordés pour sa mise 
en œuvre et sur la vision politique qui sous-tend l’intégra-
tion de cette démarche dans le décret.

Ces incertitudes, faute d’être éclaircies, ne garantissent 
pas les conditions de « qualité » minimales pour approfon-
dir, systématiser et collectiviser des démarches évaluatives 
dans nos secteurs. Voire, risquent de freiner le processus.

A cet égard, trois questions sont posées.
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formidable chance pour le secteur dont je comprends les in-
quiétudes, parce que six articles ce n’est pas beaucoup pour 
tout ce que cela revêt comme fantasme. C’est une formida-
ble chance de s’exprimer et de porter de façon construite 
à la fois leur travail et leur réfl exion qu’ils font tous les 
jours.

C’est une formidable chance de faire émerger à la fois 
leurs besoins, leur travail de tous les jours, les besoins des 
usagers, leur complexité professionnelle parce qu’il est évi-
dent qu’à partir du moment où on aura formalisé cela dans 
des conventions qualité, je pense que le politique ne pourra 
plus jamais faire semblant, si d’aventure il le voulait, ou 
dire qu’il fait l’économie de ne pas l’entendre parce que les 
moyens fi nanciers ne le permettent pas.

Si je ne prends que la dynamique du coordinateur qui est 
cher à certain, il est bien évident que quand on aura parlé 
du coordinateur à travers les rapports sectoriels, intersecto-
riels, pendant trois ans, et que de cela, je ne vois pas com-
ment le politique à un moment pourrait éviter de le dire et 
de déposer devant vous, au niveau du budget, une demande 
qui provienne de l’ensemble du secteur.

Alors aujourd’hui, certes, l’ensemble de ce que vous di-
tes fi gure dans les rapports d’activités. Bien sûr que c’est 
relayé et bien sûr que les ministres chaque fois redeman-
dent les moyens. Vous savez très bien que les diffi cultés 
budgétaires de la Commission communautaire française ne 
seront pas tout de suite résolues. Mais je pense qu’avoir un 
décret où vous êtes tous ensemble, où vous pouvez vous 
exprimez, où cela donne de la valeur formelle, de la valeur 
formalisée à l’ensemble de vos revendications, je pense que 
c’est une chance à saisir à la fois pour le secteur et pour 
l’ensemble des parlementaires. »

l. Discussion

Mme Michèle Carthé (PS) tient à remercier les repré-
sentants du Conseil consultatif pour la qualité de leurs in-
terventions.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) remercie égale-
ment tous les intervenants du Conseil consultatif, qui ont 
su mettre en avant leurs points de vue communs sur cer-
tains aspects du décret : les passerelles entre les différents 
services et l’objectif de transversalité dans le travail de tous 
les secteurs concernés.

Pour ce qui concerne la notion de « démarche qualité », 
telle qu’elle est défi nie dans le projet de décret, cette com-
missaire estime que les différences de points de vue ont été 
clairement exposées, argumentées et nuancées.

L’intervenante souligne également la constance des sec-
teurs qui continuent à soutenir le projet de décret, rappelant 
la nécessité d’avoir les moyens budgétaires appropriés.

rapport de l’administration de la Commission communau-
taire française.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) se réjouit de cette 
demande qui avait déjà été faite auparavant par le groupe 
Ecolo.

Les commissions réunies donnent leur assentiment à la 
demande du Collège.

k. Intervention de Mme Sylvie Risopoulos, directrice 
d’administration, du service des affaires sociales et 
de la santé de la Commission communautaire fran-
çaise

« Il est tout à fait évident que l’administration que j’ai 
l’honneur de représenter, ne se serait pas exprimée sans 
l’accord des ministres présents, étant donné que nous nous 
exprimons en qualité de service du Collège. Nous sommes 
effectivement une part de la voix du Collège et nous som-
mes, j’insiste, une équipe qui avons travaillé maintenant 
depuis près de deux ans sur ce décret.

Alors, je voudrais dire d’abord qu’il s’agit bien du décret 
ambulatoire, et non du décret qualité. C’est très important 
parce qu’il y a quand même deux cents articles. Nous avons 
travaillé là-dessus pendant longtemps.

Il y a deux cents articles et ce qui pose problème, à sa-
voir la démarche qualité, ne revêt que six articles. Il ne faut 
pas non plus penser qu’il n’y a que cela dans ce décret qui 
est l’aboutissement d’un travail, que vous avez commencé 
il y a déjà plus de quinze ans en créant les mots « services 
ambulatoires », en créant un Conseil consultatif avec une 
section « ambulatoire ». Il y a une volonté depuis très long-
temps de joindre d’une certaine façon l’action sociale et la 
famille et la santé. Cela est essentiel pour comprendre le 
processus qui est bien sûr imparfait et je crois que tous l’ont 
dit avec cœur et intelligence.

Je vais rappeler qu’il y a six piliers au décret ambulatoire 
et qu’il ne faut pas les oublier.

Un de ces piliers est la fusion symbolique des décrets de 
l’action sociale, de la famille et de la santé, décrets qui exis-
tent depuis très longtemps et qui ont tous cheminé d’abord 
pour être la défense de l’emploi des travailleurs. Le non-
marchand repose sur la défense de l’emploi, et sur l’aug-
mentation des moyens salariaux dans tous les services. 
Nous sommes dans une deuxième étape et c’est vrai que 
nous ne sommes pas encore au bout. C’est clair qu’il fau-
dra un jour aller beaucoup plus loin en terme de missions 
de service public, de manière à harmoniser l’ensemble des 
missions de services publics donnés aux secteurs.

On est dans un « entre-deux » où on va déjà plus loin 
qu’on allait avant mais pas encore jusqu’au bout. Je n’ai 
qu’une chose à dire, c’est que la démarche qualité est une 
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ont commencé à travailler ensemble, à l’image de l’Obser-
vatoire qui lui aussi associe les problématiques des deux 
secteurs confondus. Et l’intervenant insiste sur le fait que 
ce travail transversal est une dynamique progressive.

S’il est normal que chaque secteur donne son avis pro-
pre, l’intervenant estime qu’il faudra trouver un terrain 
d’entente, quitte à apporter quelques modifi cations aux ar-
ticles du projet de décret relatifs à la « démarche qualité », 
notamment pour répondre aux attentes des centres de plan-
ning familial.

Mais il faut également pouvoir compter aussi sur les em-
ployés de ces secteurs. En effet, le rôle des pouvoirs orga-
nisateurs est, à sons sens, de développer une concertation 
avec les travailleurs et les syndicats.

En ce qui concerne le fi nancement des politiques so-
ciales et de santé, M. Galand attire l’attention sur le fait 
que l’harmonisation des deux secteurs ne doit en aucun cas 
avoir pour conséquence que ce qui doit être couvert par 
l’assurance maladie-invalidité soit pris en charge par le sec-
teur social et le budget de l’aide aux personnes.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR), après avoir remercié 
les intervenants, souligne que la notion de « démarche qua-
lité » est une notion défi nie par l’Europe et qui a été mise en 
place pour les secteurs marchands et non celui des services. 
Un service est toujours individuel, et le processus de qua-
lité évoqué dans le décret ne doit pas avoir de lien avec le 
libéralisme économique.

L’intervenante pose la question de savoir si la « démar-
che qualité » doit avoir un lien avec l’obtention de l’agré-
ment et estime que non dans la mesure où l’attention portée 
aux patients est plus importante que la rapidité d’interven-
tion. Elle ajoute que le décret ne donne pas d’indication 
sur la « démarche qualité » et demande aux représentants 
du Conseil consultatif si les différents secteurs ont eu des 
contacts avec des collègues d’autres pays à ce sujet.

Mme Fatiha Saïdi (PS), présidente de la commission de 
la Santé, se joint aux remerciements des autres commissai-
res et ajoute que les représentants des secteurs concernés 
ont fourni beaucoup de précisions quant à leur analyse du 
décret et ont développé clairement leur argumentation et 
points de vue

Cette commissaire ne ressent pas la résistance au chan-
gement qui a été évoquée dans le débat, mais des inquié-
tudes légitimes et le souci de proposer des alternatives, 
notamment celle de l’évaluation prospective proposée par 
Mme Carole Grandjean.

Mme Isabelle Molenberg (MR) se joint également aux 
remerciements quant à la qualité des interventions mais re-
grette que le texte du décret soit en discussion en fi n de 
législature dans une certaine précipitation. L’intervenante 
estime également qu’il y a des manques dans le texte, par-

Pour ce qui concerne l’intervention de la représentante 
de l’administration de la Commission communautaire fran-
çaise, Mme Braeckman se dit très surprise que la direction 
d’administration des affaires sociales et de la santé de la 
Commission communautaire française ait fait un plai-
doyer pour le projet de décret plutôt qu’une présentation 
des moyens à mettre en œuvre et des méthodes de travail 
possibles.

M. Michel Colson (MR), comme les précédents interve-
nants, se réjouit de la qualité des exposés présentés par les 
membres du Conseil consultatif.

Ce commissaire souhaite connaître le nombre de person-
nes travaillant dans le secteur social comme dans le secteur 
de la santé.

L’intervenant souhaite savoir également si une projec-
tion a été faite quant aux moyens humains et fi nanciers né-
cessaires à la mise en œuvre du décret.

M. Michel Colson (MR) s’étonne qu’une représentante 
de l’administration de la Commission communautaire fran-
çaise soit invitée par le Collège à exposer son avis person-
nel sur le projet de décret.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) à son tour remercie 
les représentants du Conseil consultatif pour la qualité de 
leurs exposés.

Ce commissaire indique ensuite que dès la lecture du 
projet de décret, il s’attendait que ce dernier suscite de vi-
ves réactions et quelques résistances au changement.

Et l’intervenant estime que l’administration se trouve au 
cœur de ce dispositif de changement et qu’à ce titre l’in-
tervention de sa représentante est un signe d’adhésion et 
un signe positif à l’objectif de transversalité du projet de 
décret.

Pour ce qui concerne les points de vue différents d’une 
section à l’autre, sur la « démarche qualité » notamment, 
M. du Bus de Warnaffe pense que le processus doit res-
ter dynamique et qu’il faut prendre la mesure des propos 
prononcés par chacun, et le cas échéant apporter certains 
amendements au texte du projet de décret.

En effet, la notion de « démarche qualité » a été déclinée 
à l’origine pour le secteur marchand. Il est donc important 
d’adapter au mieux cet objectif d’auto-évaluation aux sec-
teurs social et de santé, tout en respectant le processus de 
qualité voulu dans le texte proposé par le Collège.

M. Paul Galand (Ecolo) remercie également les repré-
sentants du Conseil consultatif et se réjouit que ce soit au 
sein du parlement qu’ait eu lieu cette rencontre.

Ce commissaire estime que le défi  de ce projet est la 
transversalité et que déjà les deux secteurs (social – santé) 
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phones qui sont déjà rentrés dans le processus et qui en 
dénoncent les dérives.

Sur le thème de l’accueil, un des indicateurs pris en comp-
te est le nombre de jours qui se déroulent entre le premier ap-
pel et le premier face-à-face. Mais aucun indicateur ne tient 
compte du travail effectué entre ces deux moments. Et c’est 
ainsi que l’indicateur se transforme rapidement en norme.

La moyenne du nombre de consultations effectuées étant 
de onze pour un mi-temps et de vingt-quatre pour un temps 
plein, ces chiffres ont aujourd’hui été transformés en nor-
mes. D’après l’intervenante, cette moyenne, créée dans la 
fl exibilité, aura un effet contreproductif si elle est érigée en 
norme.

S’il faut avancer vers une « démarche qualité »et vers 
l’évaluation, il n’en reste pas moins que l’agrément doit 
rester lié aux missions. Et la « démarche qualité » n’est pas 
la seule.

Mme Irma Bozzo, rappelle que la convention collective 
de travail cadre le mode de concertation sociale et non la 
« démarche qualité ». Pour le reste, dix thèmes seront choi-
sis par les responsables des fédérations et le Collège.

M. Michel Roland, représentant des maisons médicales, 
expose que dans la notion de soin, il y a une notion d’éva-
luation. Elle y est inhérente.

Chaque maison médicale est inscrite dans un processus 
de qualité dans le cadre de la fédération qui la soutient. 
Toutes les maisons médicales ont des groupes de réfl exion 
et des échanges peuvent se faire entre elles.

Cette méthode de travail est basée sur un modèle euro-
péen, lui-même basé sur le rôle du médecin de famille. Ce 
modèle se porte en faux contre le modèle marchand.

L’intervenant ajoute que le « carnet de bord » a égale-
ment été créé pour développer la qualité des soins.

Il insiste cependant sur le fait qu’un processus de qualité 
n’est jamais linéaire mais qu’il est toujours dynamique et 
qu’il se développe aussi avec les patients.

Mme Carole Grandjean, représentante des centres de 
planning familial, estime que le contenu de la « démarche 
qualité » n’est pas abouti et qu’il n’existe dès lors pas de 
consensus ni dans le secteur de l’aide à domicile, ni entre 
les différents secteurs de l’action sociale et de la santé.

L’intervenante insiste pour que le débat méthodologique 
soit précédé d’un débat sur le sens et d’un débat politique, 
et pour que le texte du projet actuel soit amendé dans le 
sens d’une demande de structuration de la « démarche qua-
lité ». Il faut prendre le temps de considérer les éléments 
qui rassemblent les différents secteurs, ce qui se dégage des 
Assises de l’ambulatoire.

ticulièrement le secteur des personnes handicapées et celui 
de la cohésion sociale.

Cette commissaire constate que le débat tourne autour 
de la « démarche qualité » et se demande quelles seront 
les réactions du Collège à cet égard. En effet, le lien qui 
existe entre la « démarche qualité » et l’agrément crée la 
confusion.

Et enfi n, l’intervenante pose la question de savoir si le 
projet de décret pourra équilibrer les moyens qui seront 
donnés aux deux secteurs que sont le social d’une part et la 
santé d’autre part.

M. Pierre Schoemann, président de la section « services 
ambulatoires », qui représente également les employeurs, 
pense, comme Mme Lucie Degreef, présidente de la sec-
tion « aide et soins à domicile », qui représente également 
le milieu syndical, qu’il faut continuer à développer la 
concertation sociale en région bruxelloise.

L’intervenant estime que la meilleure garantie d’un bon 
fonctionnement du nouveau décret est de donner une place 
incontournable aux partenaires sociaux représentatifs des 
secteurs concernés. Par ailleurs, il faut que les petits sec-
teurs aient également leur représentation syndicale et que 
soit ainsi garanti un minimum de concertation sur la « dé-
marche qualité ».

Mme Lucie Degreef, présidente de la section « aide et 
soins à domicile », expose que des rencontres ont déjà eu 
lieu dans les différents réseaux mais que c’est le lien entre 
la « démarche qualité » et l’agrément qui pose problème. 
Elle insiste sur le fait que beaucoup de bénéfi ciaires des 
services sociaux sont des personnes vieillissantes et/ou iso-
lées et qu’il ne faudrait pas les brusquer par un timing trop 
serré. L’intervenante termine néanmoins en marquant son 
accord à la « démarche qualité ».

M. Charles Lejeune, représentant du centre de service 
social, insiste sur le fait que le projet s’inscrit dans une lo-
gique non-marchande et dans une philosophie de mise en 
débat méthodologique, comme le faisait le texte fi nal issu 
des Assises de l’ambulatoire.

L’intervenant estime que pour une meilleure « démarche 
qualité » il faudrait un mi-temps de plus pour chaque asso-
ciation. Il pense donc que le minimum à faire pour optima-
liser la qualité serait d’investir dans la « démarche qualité » 
(et notamment dans la coordination entre les différents sec-
teurs) autant que ce qui avait été investi dans les Assises de 
l’ambulatoire.

Mme Marie-Cécile Henriquet, présidente de la Fédéra-
tion des services de santé mentale bruxellois francophones, 
pour répondre à la question posée sur la concertation avec 
des collègues non bruxellois, informe les commissaires 
qu’il y a eu des rencontres avec les collègues néerlando-
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donnant suite aux auditions du 10 décembre dernier. A ce 
titre, les ministres Benoît Cerexhe et Emir Kir tiennent à 
faire part de leurs réactions et de leurs nouvelles proposi-
tions amendant le texte initial de ce projet de décret.

Le ministre-président souligne en premier lieu la qua-
lité des interventions entendues. Cette qualité démontre 
que le projet déposé a suscité des débats « légitimes et im-
portants ». Certes, il n’est pas aisé de dégager un consen-
sus global lorsqu’on souhaite renforcer les synergies entre 
des secteurs différents et proches à la fois. Néanmoins, les 
ministres ont la conviction que, moyennant des améliora-
tions et des éclaircissements que le travail parlementaire 
apportera, le décret ambulatoire en projet offre de vérita-
bles perspectives positives pour l’ensemble des acteurs de 
l’ambulatoire : bénéfi ciaires, travailleurs, administration, 
secteurs proches.

Les ministres Benoît Cerexhe et Emir Kir ont consta-
té avec satisfaction le fait que l’ensemble des secteurs se 
retrouvaient dans l’intervention des présidents des deux 
sections du Conseil consultatif bruxellois francophone de 
l’Aide aux personnes et de la Santé. Cette adhésion est la 
démonstration qu’une parole à la fois plurielle et cohé-
rente peut se dégager des débats entre acteurs. Selon ces 
ministres, l’exercice proposé a permis de rendre plus lisi-
bles les adhésions ou les résistances par rapport au projet 
politique proposé. Les ministres tiennent à remercier, une 
nouvelle fois, l’ensemble des membres du Conseil consul-
tatif bruxellois francophone de l’Aide aux personnes et de 
la Santé et plus particulièrement leurs présidents des sec-
tions « ambulatoires » et « aide et soins à domicile » pour 
l’important travail qu’ils ont réalisé.

De manière générale, il apparaît aux yeux des ministres 
Benoît Cerexhe et Emir Kir qu’un accord global sur les ti-
tres 1, 2, 3 et 5 du projet de décret se dégage. Les interve-
nants lors des auditions ont souligné les avancées que ces 
193 articles sur 202 représentent. Il ne faudrait pas oublier 
que la portée de ce projet de décret dépasse de loin la ques-
tion de la « démarche qualité. »

Le ministre-président Benoît Cerexhe énumère et com-
mente les éléments positifs qui ont été rapportés par les dif-
férents intervenants.

– Le travail d’harmonisation des défi nitions, normes et 
conditions d’agrément offre un cadre commun qui, tout 
en préservant les spécifi cités de chaque secteur, encoura-
ge l’articulation entre les services des différents secteurs 
et améliore les conditions de leurs collaborations.

– La simplifi cation administrative opérée permet une lec-
ture plus claire des dispositions et allège le travail ad-
ministratif tant des services actuellement agréés que des 
services qui demanderaient un agrément, la procédure 
d’agrément ayant été simplifi ée.

M. Michel Colson (MR) remarque que toutes les par-
ties présentes à cette réunion des commissions réunies se 
réjouissent de la qualité des débats qui y ont lieu. Il estime 
dès lors que si la majorité accepte d’amender le texte du 
projet de décret, la discussion aura porté ses fruits.

M. Benoît Cerexhe (ministre-président, en charge de la 
Santé) remercie tous les intervenants pour la qualité des 
interventions et les ouvertures proposées vers des pistes 
nouvelles.

Le ministre-président fait néanmoins remarquer que le 
Collège ne souhaite pas agir dans la précipitation ni avant 
qu’un consensus ne se dégage du secteur.

Il ajoute encore que ce projet de décret est l’aboutisse-
ment d’un long processus qui avait commencé durant la 
législature précédente mais qui n’a été mis en œuvre que 
durant cette dernière législature. Chacun doit prendre en-
core un peu de temps pour réfl échir aux différentes pistes 
possibles.

M. Emir Kir (ministre en charge de l’Action sociale et 
de la Famille) se dit d’accord avec son collègue, en char-
ge de la Santé. Le Collège ne veut pas voir se créer deux 
« blocs », le social d’un côté et la santé de l’autre. Il a en ef-
fet constaté que la pierre d’achoppement est la « démarche 
qualité » et que c’est donc sur cette base que la réfl exion 
devra être approfondie.

Le ministre fait également remarquer que travailler en-
semble comme l’ont fait les deux ministres et les deux sec-
teurs concernés, a demandé du temps et en exigera encore.

M. Paul Galand (Ecolo) souligne également ce travail 
commun. Il ajoute que pouvoir tenir un débat avec les deux 
commissions réunies, en présence des deux ministres res-
ponsables des deux secteurs concernés est une avancée très 
positive.

M. Pierre Schoemann, président de la section « services 
ambulatoires », rappelle à cet égard que les deux sections ont 
remis un avis globalement favorable au projet de décret.

Mme Lucie Degreef, présidente de la section « aide et 
soins à domicile », remercie les députés et les ministres 
pour leur écoute et pour le travail commun qui a été réalisé 
également sur le terrain, au plus grand bénéfi ce des béné-
fi ciaires des associations actives en matières sociale et de 
santé.

Réunion du 21 janvier 2009

5. Discussion générale (suite)

M. Benoît Cerexhe (ministre-président en charge de la 
Santé) présente aux membres des commissions réunies des 
Affaires sociales et de la Santé une déclaration de synthèse 
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qualitative et de projet. Il sera demandé à ces agents de 
maîtriser une large diversité de méthodologies à proposer 
plutôt que de s’affi lier à une méthode en particulier. En 
effet, les associations elles-mêmes seront les auteurs des 
projets qualités qu’elles déposeront. Les services seront les 
maîtres d’oeuvre, y compris sur le plan méthodologique, 
des « démarches qualité » qu’elles entameront. Les agents 
de l’administration qui seront chargés d’accompagner 
les « démarches qualité » seront donc amenés à proposer 
aux associations une diversité de méthodes adaptées à la 
diversité des situations. La volonté du Collège de ne pas 
imposer de méthode d’évaluation particulière, de ne pas 
défi nir a priori de critères d’évaluation a probablement sus-
cité quelques motifs de résistance. Les ministres pensent 
que les services eux-mêmes auront à cœur de construire, 
voire d’inventer, les critères et modes d’évaluation qui leur 
conviennent le mieux et qui s’adaptent le mieux aux réali-
tés de terrain qu’ils connaissent.

Si les ministres avaient désigné a priori et de manière 
trop générale des critères et des modes d’évaluation précis, 
on serait passé à côté du sujet en réduisant la diversité des 
situations à des critères généralisables, ce que les ministres 
ont voulu éviter préférant laisser la place au déploiement 
des méthodes de travail en vigueur dans chaque association 
et dans chaque secteur.

Comme cela a été souligné par plusieurs intervenants, 
l’utilité du dispositif proposé est double. M. le ministre-
président cite : « deux fonctions sont reconnues au dispo-
sitif proposé. D’une part, une fonction interne, défi nir et 
affi rmer des critères de qualité propres aux secteurs, c’est-
à-dire, en fi n de compte, avoir davantage prise sur le sens 
du travail; d’autre part, une fonction externe, affi rmer la 
place centrale de l’associatif non marchand, et construire 
un référentiel de qualité en concertation avec les pouvoirs 
publics ». Pour dire les choses autrement, les ministres di-
sent que tout processus d’évaluation est une occasion de 
s’interroger sur les priorités à rencontrer et sur les pratiques 
mises en place pour répondre au mieux aux besoins de la 
population. Les associations réalisent, dans une très large 
majorité des cas, de telles démarches. Les reconnaître et 
les encourager est non seulement légitime mais également 
pertinent sur le plan démocratique.

Pour sa part, M. Emir Kir (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Famille) ajoute que donner de la publicité 
à ces démarches d’évaluation qualitative permet de donner 
un sens plus collectif aux efforts consentis par chaque asso-
ciation. Comme le ministre-président, il souhaite créer les 
conditions pour qu’un agenda de progrès partagé soit mis 
sur pied. C’est la raison pour laquelle les associations sont 
invitées à choisir les thèmes sur lesquels elles travailleront 
dans une liste fermée de propositions. Le nombre de thè-
mes à choisir ainsi que la taille de la liste de thèmes pro-
pres à chaque secteur pourraient évoluer. C’est pourquoi 
les ministres proposent de renvoyer la détermination de ces 
nombres aux arrêtés d’application. Le texte devra être mo-
difi é en conséquence. Il est à noter, par ailleurs, que ce sont 

– La logique de programmation basée sur des critères ob-
jectifs et quantifi ables est également saluée.

– L’agrément à durée indéterminée représente une avan-
cée appréciable en termes de simplifi cation administra-
tive mais également parce qu’il offre une plus grande 
stabilité dans la vie de l’association.

– L’intégration des réseaux dans l’arsenal décrétal assure 
une stabilisation de ceux-ci. L’ouverture des réseaux à 
des promoteurs issus du secteur social complète avan-
tageusement les efforts déployés en faveur du renforce-
ment des liens entre le social et la santé.

– Les conditions d’un meilleur fi nancement des services 
d’aide à domicile agréés constituent un préalable incon-
tournable clairement exprimé par les représentants du 
secteur. Les futurs arrêtés d’application devraient per-
mettre des avancées dans le mode de fi nancement de ces 
services.

Selon le ministre-président, les titres 1, 2, 3 et 5 du projet 
de décret ne doivent pas faire l’objet de modifi cations im-
portantes. Les ministres Benoît Cerexhe et Emir Kir propo-
seront néanmoins quelques ajustements techniques du texte 
lors de l’examen des différents articles.

C’est donc le titre 4 du décret qui a fait l’objet des plus 
nombreuses remarques et des plus nombreux commentai-
res.

Il faut, tout d’abord, relever que les sections « ambula-
toire » et « aide et soins à domicile » du Conseil consultatif 
bruxellois francophone de l’Aide aux personnes et de la 
Santé ont donné un avis globalement positif, y compris à 
propos de la « démarche qualité ». Deux secteurs s’y op-
posent ainsi qu’une partie importante des représentants de 
travailleurs. Dix secteurs sont donc majoritairement favo-
rables à ce projet.

Les opposants s’inquiètent de savoir à quoi va servir la 
« démarche qualité », que sera-t-il fait des résultats qui en 
sortiront, quelles seront les méthodologies utilisées, quel 
sera la mode d’accompagnement ?

M. le ministre-président leur répond tout d’abord que la 
démarche, telle qu’elle est proposée, n’est en rien un pro-
cessus de contrôle qui ne dit pas son nom. C’est d’ailleurs 
la raison pour laquelle les ministres ont voulu distinguer 
strictement l’accompagnement de la « démarche qualité » 
des procédures d’inspection et de contrôle administratif. La 
cellule « qualité » chargée de l’accompagnement au départ 
de l’administration sera ainsi distincte des services d’ins-
pection et des services gestionnaires. Le profi l de fonction 
des agents affectés à cette tâche précisera l’étendue et les 
limites des missions qui leur seront confi ées.

Ceux-ci seront amenés à développer une expertise en 
matière d’accompagnement méthodologique d’évaluation 
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ou connotée. Mais les ministres tiennent à se démarquer 
bien évidemment des procédures d’évaluation propres au 
secteur marchand ou à des dispositifs de certifi cation nor-
malisant. Ils sont d’ailleurs tout à fait favorables à des pro-
positions d’amendement du nom de cette démarche.

Les ministres Benoît Cerexhe et Emir Kir ont également 
été sensibles aux craintes des différents intervenants quant 
à l’absence de moyens fi nanciers ou humains qui permet-
traient aux services de consacrer le temps de travail néces-
saire à l’élaboration des projets qualités. Aussi, ils s’enga-
gent à dégager des moyens fi nanciers venant soutenir le 
travail consacré à l’élaboration des projets. Une enveloppe 
forfaitaire pourra être libérée au bénéfi ce des associations 
qui élaborent leur projet « qualité », soit une enveloppe que 
les associations recevront l’année au cours de laquelle elles 
déposent leur projet, à charge pour chacune d’entre elles, 
de déterminer l’affectation précise de cette somme devant, 
in fi ne, bénéfi cier, d’une manière ou d’une autre, aux tra-
vailleurs. On peut aisément imaginer que plusieurs asso-
ciations mettent en commun tout ou partie de ces moyens 
nouveaux pour, par exemple, organiser ensemble des dé-
marches au sein de chaque secteur et avec les autres sec-
teurs. Contrairement à ce qui a été affi rmé parfois, d’autres 
moyens seront consacrés à la mise en oeuvre de ce projet. 
Ainsi, en plus de l’étude sur le bien-être des travailleurs 
évoquée précédemment, des moyens humains seront déga-
gés au niveau de l’administration pour la constitution de 
la cellule qualité. Il s’agira d’une équipe de trois équiva-
lents temps plein. Pour cela, les ministres Benoît Cerexhe 
et Emir Kir souhaitent réorganiser les services sociaux et de 
santé en affectant deux agents actuellement en place et en 
procédant à l’engagement d’un agent supplémentaire. La 
cellule « qualité » apparaît d’ailleurs dans la nouvelle orga-
nisation des services du Collège actuellement en discussion 
avec les syndicats de la fonction publique. La formation 
des agents désignés pour faire partie de la cellule qualité 
sera également fi nancée.

Enfi n, une grande importance sera réservée aux rapports 
sectoriels et intersectoriels qui proposeront une analyse 
transversale des projets élaborés. Les ministres pensent, en 
effet, que ces rapports – qui pourraient utilement s’appuyer 
aussi sur les rapports d’activités visant plus largement l’en-
semble de la vie de l’association – constitueront des outils 
particulièrement utiles pour l’élaboration des politiques so-
cio-sanitaires dans la Région. Ces rapports permettront non 
seulement l’échange de bonnes pratiques mais ils enrichi-
ront utilement les débats politiques.

On disposera ainsi, d’une part, des outils de référence 
tels que ceux proposés, par exemple, par l’Observatoire du 
social et de la santé, qui décrivent l’évolution de la situation 
socio-sanitaire à Bruxelles et, d’autre part, d’une synthèse 
des réfl exions et actions menées sur le terrain pour rencon-
trer ces situations. Les ministres Benoît Cerexhe et Emir Kir 
souhaitent d’ailleurs que ces rapports soient communiqués 
à l’ensemble des services, au Conseil consultatif bruxellois 

bien les secteurs eux-mêmes qui déterminent cet agenda de 
progrès puisqu’ils sont à la manoeuvre pour proposer les 
thèmes à travailler. Le fait que ce sont les associations qui 
proposent puis choisissent les thèmes à travailler, le fait que 
ce sont les associations elles-mêmes qui déterminent les 
méthodes d’évaluation à mettre en oeuvre distingue radica-
lement le projet proposé des exemples qui ont été cités par 
certains intervenants. En effet, dans le cas de ces exemples, 
les thèmes de travail ainsi que les modes d’évaluation sont 
imposés « du dessus », ce que veulent éviter les ministres 
en demandant aux associations d’identifi er elles-mêmes les 
thèmes qui leur sont proches et pertinents et en les invitant à 
adopter des méthodes qui conviennent à leur taille et à leurs 
spécifi cités. Ceci constitue, selon les ministres, un garde-
fou pour éviter toute dérive bureaucratique ou glissement 
vers l’émergence de normes quantitatives. Les vecteurs et 
fi nalités du progrès souhaité concernent, comme un des 
intervenants le soulignait, les nouveaux moyens d’évaluer 
et d’améliorer l’utilisation des ressources mises en oeuvre 
pour répondre à la demande et aux besoins des personnes 
qui s’adressent à nos services. Les valeurs propres aux dif-
férents secteurs peuvent et doivent donc trouver leur place 
dans l’élaboration des projets qualités.

Les ministres Benoît Cerexhe et Emir Kir récusent l’af-
fi rmation selon laquelle la « démarche qualité » prend le 
pas sur les missions du service. En quoi entreprendre une 
réfl exion sur ses pratiques et sur l’adéquation de ces prati-
ques aux besoins de la population et aux moyens dont on 
dispose, distrairait des missions qui sont confi ées aux as-
sociations  ?

Le décret précise d’ailleurs que les thèmes devront être 
choisis en lien avec les missions propres à chaque secteur. 
La « démarche qualité » ne supplante pas les missions assi-
gnées à chaque service. Elle n’est qu’un dispositif complé-
mentaire et articulé aux missions.

Au regard de toutes les garanties et garde-fous mis en 
place, entre autres sur le plan du contrôle syndical de la 
participation des travailleurs, l’obligation de mener une 
démarche qualité est loin d’être déplacée. Les ministres 
pensent ici au protocole d’accord négocié avec les repré-
sentants des employeurs et des travailleurs, protocole qui 
devrait déboucher sur la conclusion d’une convention col-
lective de travail élargissant la compétence de la délégation 
syndicale inter-centres à l’ensemble des associations et pré-
cisant les modalités de concertation des travailleurs dans le 
cadre de la « démarche qualité », y compris en cas de dys-
fonctionnement. Le protocole d’accord tripartite en projet 
précise d’ailleurs que le Collège s’engage à fi nancer, avant 
juin 2009, une étude sur l’application de la loi relative au 
bien-être des travailleurs dans les services agréés ambula-
toires. A cet égard, les ministres Benoît Cerexhe et Emir 
Kir annoncent que le Collège a déjà décidé de fi nancer cette 
étude. Celle-ci devrait démarrer tout prochainement.

Par contre, ils comprennent que le nom même de la dé-
marche qu’ils proposent soit ressenti de manière négative 
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des critères de disponibilités budgétaires mais en fonction 
de critères géographiques, sociologiques, etc.

M. Colson se montre toutefois plus sceptique sur les 
deux points suivants. Il s’agit d’abord de la simplifi cation 
administrative et de l’agrément à durée indéterminée. La 
volonté de simplifi cation administrative fi gure bien dans le 
texte mais d’aucuns craignent que celle-ci ne soit pas au 
rendez-vous. On verra ce qu’il en est exactement dans la 
mesure notamment où le concept de « démarché qualité » 
est remplacé par celui de démarche d’auto-évaluation qua-
litative.

L’agrément à durée indéterminée peut apparaître comme 
positif même s’il est assorti d’une démarche d’évaluation 
sur une période de trois ans qui conditionne l’agrément.

Par ailleurs, la « démarché qualité » posait, selon
M. Colson, un problème de terminologie. Donc, malgré le 
changement d’appellation, il n’en reste pas moins que des 
questions demeurent. M. Colson les posera lors de l’exa-
men des articles.

A propos du remaniement du titre IV – « Démarche qua-
lité » qui deviendrait démarche d’évaluation qualitative,
M. Colson souhaite savoir si le Collège a consulté le 
Conseil consultatif et les secteurs concernés, ne fût-ce que 
pour avoir des garanties sur cette modifi cation du titre IV et 
du contenu des articles 169 à 177, autrement dit, M. Colson 
demande si les amendements déposés par la majorité vont 
être une source d’apaisement pour les secteurs qui avaient 
exprimé leurs inquiétudes lors des auditions.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH), au nom de son 
groupe, remercie les ministres pour les réponses données à 
la suite des auditions de décembre dernier.

Sans reprendre, ni développer la trame même du texte 
qui a déjà fait l’objet d’un exposé par les ministres Emir Kir 
et Benoît Cerexhe, M. du Bus de Warnaffe souhaite mettre 
en avant quelques éléments qui lui semblent fondamentaux 
et qui font de l’examen de ce décret un moment-clé dans 
l’histoire des services ambulatoires des secteurs de la santé 
et du social en région bruxelloise.

L’ambulatoire bruxellois a joué un rôle pionnier depuis 
la fi n des années ‘80 dans la Région, bousculant par là des 
pratiques fondées sur des modèles éculés et souvent déshu-
manisants.

Le premier élément à souligner est l’originalité même 
de la démarche qui rassemble les deux secteurs dans une 
même dynamique, dans une même logique, répondant par 
là aux vœux tant de fois exprimés par les nombreux profes-
sionnels qui connaissent toute la complexité de la réalité 
bruxelloise. Cet élément a été répété à maintes reprises par 
plusieurs intervenants lors des auditions menées début dé-
cembre, des intervenants qui ont rappelé combien les sec-
teurs du social et de la santé s’imbriquaient chaque jour 

francophone de l’Aide aux personnes et de la Santé et au 
Parlement francophone bruxellois.

Les ministres Benoît Cerexhe et Emir Kir concluent 
que le processus qui arrive prochainement à son terme à 
l’occasion de ces travaux parlementaires, aura permis avec 
le concours de tous les acteurs – et ils insistent sur cette 
dimension – de construire un outil législatif qui offre de 
véritables perspectives de progrès pour les secteurs dont les 
ministres ont la charge. Les ministres sont convaincus que, 
moyennant les améliorations que l’on apportera au texte, 
les nombreux débats que ce projet aura suscités porteront 
des fruits qui bénéfi cieront à la population francophone 
bruxelloise et créeront les conditions d’un service au pu-
blic porteur des valeurs de solidarité qui font la force d’une 
société.

M. Michel Colson (MR), rapporteur, souhaite que l’on 
sache que le souhait du groupe MR n’est pas de se laisser 
enfermer dans une logique stérile majorité/opposition mais 
de s’inscrire dans une démarche constructive d’autant plus 
que les représentants du Conseil consultatif bruxellois de 
l’Aide aux personnes et de la Santé ainsi que ceux des sec-
teurs sociaux et de santé auditionnés le 10 décembre der-
nier, ont très démocratiquement exprimé leurs vues sur ce 
projet de décret.

M. Colson constate avec satisfaction qu’après cette série 
d’auditions, le Collège a su réagir positivement, en parti-
culier en ce qui concerne le titre IV, dénommé jusque-là 
« démarche qualité ».

Certes, dès le départ, le projet de décret comportait des 
avancées intéressantes dont celle consistant en la fusion 
en un seul texte du contenu de nombreux décrets préexis-
tants.

M. Colson se réjouit donc de l’harmonisation des pro-
cédures administratives relevant de l’action sociale, de la 
famille et de la santé et ce, même si certains secteurs regret-
tent l’insuffi sance de fi nalisation des objectifs politiques du 
projet de décret. Ainsi, le texte ne défi nit pas les fi nalités 
d’une politique sociale et de santé ambulatoire pas plus que 
l’organisation de l’offre des services et son articulation tant 
avec le terrain communautaire qu’avec les milieux spécia-
lisés et encore moins les bases sur lesquelles les missions 
historiques des différents secteurs vont éventuellement 
trouver une complémentarité cohérente.

Néanmoins, M. Colson salue la reconnaissance de la 
pratique des réseaux, préexistant sous la forme d’initiatives 
dans le domaine de la santé sous le ministère de Didier Go-
suin. Le projet de décret permet donc de passer au stade de 
l’agrément pour trois ans renouvelables ouvrant, s’il échet, 
la voie à une solution structurelle permettant le maintien de 
l’outil ainsi développé.

Troisième motif de satisfaction pour M. Colson, celui 
de la programmation qui ne sera plus uniquement basée sur 
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Dans ce contexte, M. du Bus de Warnaffe dit avoir 
d’abord été très surpris de la levée de boucliers, même par-
tielle, quant à cette « démarche qualité ». C’est donc avec 
un intérêt réel que plusieurs rencontres ont été organisées 
et qu’il a été permis de comprendre les fondements des cri-
tiques formulées mais ce n’est pas pour autant que toutes 
lui semblent fondées. S’il est bien un vocable dont on a pu 
admettre toute la limite, c’est bien celui de « qualité ». Pa-
radoxe des paradoxes, la « qualité » est décriée par ceux-là 
même qui l’ont sans doute le mieux intégrée dans leurs pra-
tiques. Il est vrai que la démarche qualité s’est vue instru-
mentalisée par le secteur économique pour en faire un des 
ferments de la productivité. Et par les temps qui courent, 
on ne peut pas dire que les multiples démarches et labels 
qualité si chers aux multinationales et aux grands groupes 
fi nanciers ont démontré la pertinence de leur sémantique 
objet. La « démarche qualité » se voit donc entachée par 
ce qu’elle était précisément sensée combattre : la perte de 
confi ance. Il fallait le reconnaître.

Il convenait donc d’en revenir à une appellation à la fois 
plus conforme à la réalité de l’objectif et du processus visé : 
l’évaluation. Ce qui permet de proposer l’expression de dé-
marche d’évaluation qualitative en lieu et place de « dé-
marche qualité ». L’ensemble du chapitre sera adapté en 
conséquence.

Autre reproche formulé, le processus d’auto-évaluation 
est un artifi ce du pouvoir qui ne permet plus d’identifi er 
clairement les rôles, les missions et les fonctions de chacun, 
à savoir ceux de l’inspection et de l’administration. Il s’agit 
en l’occurrence d’un mauvais procès. L’avenir dira ce qu’il 
en est puisque rien n’empêche, à terme, une évaluation 
de l’application du décret. Les députés de la majorité ont 
cependant tenu à rencontrer une partie de cette objection 
en établissant un distinguo entre la personne chargée de 
l’accompagnement du processus d’auto-évaluation et celle 
chargée de l’inspection. Il n’y aura plus de double casquette 
et donc de risque de confusion de genre, une pratique qui 
ouvre très rapidement la porte à l’arbitraire.

Il a également été bien entendu les craintes relatives à la 
carence des moyens pour mener des évaluations dignes de 
ce nom, raison pour laquelle il faut insister sur le fait que 
l’évaluation est menée à la fois en fonction des ressources 
disponibles et que les améliorations résultant de l’évalua-
tion doivent répondre au principe de réalité des ressources 
humaines, fi nancières et logistiques. Ce qui ne veut pas dire 
que les revendications fi nancières devront rester défi nitive-
ment lettre morte. Mais il convient de rester réaliste.

Lors des auditions, plusieurs intervenants ont rappelé les 
différences de statuts de personnel en vigueur dans certains 
secteurs. M. du Bus de Warnaffe engage les autorités minis-
térielles à prendre largement en considération l’appel qui 
leur a été lancé.

La question des réseaux a été également évoquée. Un 
des éléments majeurs du décret répond à la volonté tant 

davantage dans leurs enjeux et dans la complémentarité de 
leurs pratiques. Pour reprendre un exemple évoqué, celui de 
l’évolution de la durée de séjour en milieu hospitalier, une 
durée de séjour qui diminue toujours davantage avec pour 
conséquence une augmentation du nombre des personnes 
dépendantes à domicile, ce qui fonde toute la pertinence de 
la démarche ambulatoire.

Autre élément, la fusion des décrets telle que proposée 
répond de façon réaliste et opportune à une volonté de sim-
plifi cation et de rationalisation administrative. Pas moins de 
treize dispositions décrétales font l’objet d’une réelle har-
monisation. C’est trop rare en ce pays d’infl ation législative 
pour ne pas être souligné. Les personnes auditionnées ne se 
sont pas privées de le faire non plus.

Dans la foulée de cette harmonisation, qui n’ébranle 
en rien le fondement de chacun des secteurs, on épinglera 
également l’introduction de l’agrément à durée indétermi-
née. Un processus qui rompt de façon drastique avec les 
anciennes procédures à la fois chronophages, énergivores, 
répétitives et sources d’inquiétude pour les équipes qui 
pourront envisager désormais l’avenir avec davantage de 
sérénité. M. du Bus de Warnaffe estime qu’il s’agit d’un 
réel progrès.

A propos de la « démarche qualité » qui a déjà nourri 
de très intéressants débats, M. du Bus de Warnaffe tient à 
dire qu’il a soutenu radicalement cette démarche dans sa 
version initiale pour la simple raison qu’elle donnait aux 
services eux-mêmes l’occasion à la fois de formaliser et 
d’être reconnu dans les processus très riches d’évaluation 
et plus particulièrement d’auto-évaluation. M. du Bus de 
Warnaffe est persuadé de l’excellence de cet objectif qui 
sera le garant d’évolutions très intéressantes dans les prati-
ques professionnelles.

A cet égard, M. du Bus de Warnaffe souligne que les 
pratiques d’évaluation contiennent des enjeux démocra-
tiques d’une grande ampleur. Pour trois raisons. D’abord 
parce qu’elles sont porteuses de sens en ce qu’elles pren-
nent ancrage dans le vécu, dans l’expérience professionnel-
le, ensuite parce qu’elles ouvrent la porte aux perspectives 
d’évolution et d’adaptation dans le respect de l’historique 
des services, enfi n parce qu’elles placent et reconnaissent 
l’individu dans un système d’interaction et d’interdépen-
dance. Ces pratiques sont donc également porteuses de so-
lidarité.

On ne peut ignorer que les pratiques d’évaluation ne peu-
vent se départir de la perception d’une forme de jugement. 
Et elles « fl irtent » dès lors avec le pouvoir. Cette réalité 
est un élément qu’il convient précisément de transcender 
pour affi rmer son autonomie. L’auto-évaluation répond à 
cet écueil.

Et donc, autonomie, reconnaissance, respect et évolution 
des pratiques et solidarité sont au cœur même des processus 
d’évaluation centrés sur l’auto-évaluation.
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Mme Braeckman est d’avis que l’idée de collectiviser 
le travail est une réponse intéressante. L’associatif a suffi -
samment d’énergie et de sens de l’initiative que pour trou-
ver des moyens pour réduire la charge au minimum tout en 
préservant la qualité.

En ce qui concerne l’administration, Mme Braeckman 
rappelle qu’on avait pu l’entendre lors des auditions sans 
savoir quels moyens permettraient d’accompagner la dé-
marche d’auto-évaluation ? Dès lors, informée que cette 
mission est gratifi ée de la décision d’adjoindre trois ETP 
(équivalents temps plein), Mme Braeckman se réjouit de 
la création sur cette base d’une cellule au sein du service 
social/santé réorganisé.

Mme Braeckman regrette toutefois que l’on oublie une 
partie du secteur associatif à savoir l’associatif d’ »initiati-
ves ». Alors que d’une certaine manière puisqu’on offre aux 
associations décrétales un agrément à durée indéterminée, 
il aurait été intéressant, dans cet élan, d’amener les « initia-
tives » sous un meilleur régime. Car, comme chacun le sait, 
les « initiatives » font toujours l’objet d’un précaire sub-
ventionnement annuel. Mme Braeckman rappelle, qu’à cet 
égard, une ordonnance régionale bruxelloise prévoit cette 
forme plus attractive de subventionnement.

Mme Fatiha Saïdi (PS) remercie les personnes audi-
tionnées le 10 décembre d’avoir fait connaître leurs ap-
préhensions par rapport au projet de décret, souvent tout 
en confortant l’idée que celui-ci répond à une véritable 
demande puisqu’il apporte une avancée positive sur le ter-
rain tant vis-à-vis de la qualité des services offerts à nos 
citoyens qu’en termes de bien-être des acteurs sociaux. 
Autrement dit, si le projet de décret suscite beaucoup d’es-
poirs, il n’en est pas moins vrai que nombre de craintes ont 
été exprimées et plus précisément en regard de la « démar-
che qualité ».

Mme Saïdi salue donc l’effort et la volonté des ministres 
d’apaiser ces craintes en proposant des innovations concrè-
tes. Ainsi, en est-il de la souplesse et de la liberté données 
aux secteurs pour les modes d’évaluation qui laissent à 
l’appréciation de ces secteurs tant la forme que le fond en 
fonction de la réalité du terrain et des besoins qu’il impose. 
A côté de cela, les ministres ouvrent la voie à un renforce-
ment des moyens humains et fi nanciers. Mme Saïdi espère 
que ces moyens proposés par les ministres et ceux qui pour-
raient être acquis par l’adoption des amendements dépo-
sés par la majorité rendront le futur décret le plus effi cient 
possible.

M. Paul Galand (Ecolo), comme M. Colson salue ce fort 
moment de démocratie que fut l’audition des sections du 
Conseil consultatif bruxellois francophone de l’Aide aux 
personnes et de la Santé et des représentants des fédéra-
tions des secteurs du social et de la santé. M. Galand invite 
l’ensemble des commissaires à en tirer les enseignements, 
d’autant que les temps diffi ciles qui s’annoncent doivent 
rendre les élus plus attentifs encore à ce qui se vit au quoti-

de fois exprimée de poursuivre le soutien aux logiques de 
réseau.

Pour toutes ces raisons, le cdH par la voix de M. du Bus 
de Warnaffe estime que le travail produit par les deux mi-
nistres concernés ainsi que les réactions qu’elles ont susci-
tées témoignent d’une attention majeure et d’une conscien-
ce aiguë à l’égard des enjeux du social et de la santé. Ce 
travail permettra de renforcer l’adéquation des différents 
services aux problématiques actuelles de la santé et du so-
cial, pour un meilleur bien-être des Bruxellois.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo), rapporteuse, re-
tient que le projet de décret est un texte intéressant car il 
appose des textes législatifs qui ont le mérite de jeter une 
passerelle entre le social et la santé, ce qui permet plus de 
cohérence, plus de transparence, plus de collaboration, plus 
d’articulation.

Mme Braeckman souligne les faits importants que sont, 
d’une part, l’introduction de l’agrément à durée indéter-
minée qui participe à la simplifi cation administrative et, 
d’autre part, la reconnaissance des réseaux.

Bien sûr, ce décret ne mettra pas un point fi nal à une ré-
fl exion sur une politique de santé publique qui doit encore 
avoir lieu.

A propos du titre IV, « démarche qualité », pour Mme 
Braeckman, elle reste une référence au monde marchand au 
point de crisper nombre d’acteurs du social et de la santé. 
La réfl exion a permis de recadrer cette démarche qui est 
désormais conçue comme une démarche d’auto-évaluation 
permettant un partage qualitatif.

Cette démarche sera un moyen de réfl échir sur les prati-
ques et d’engager des débats sur les freins, sur les leviers, 
dans le travail social et de santé; un débat pour faire évoluer 
l’adéquation des compétences collectives et individuelles 
par rapport aux attentes et aux besoins des usagers, tout en 
veillant à ne pas mêler l’évaluation des pratiques et celle 
de la gestion.

Ce travail, certes ambitieux, a pour fi nalité, d’en faire 
bénéfi cier tous les acteurs. Il convient toutefois de veiller à 
ce qu’il n’y ait aucune imposition par l’administration ou 
par l’autorité publique de thèmes ou de critères d’indica-
teurs, et qu’il n’y ait aucune ingérence dans le lien entre le 
thérapeute – lato sensu –, et son patient.

Malgré le changement d’appellation et de référence, il 
n’en reste pas moins une diffi culté liée au fait que la démar-
che d’auto-évaluation qualitative entraînera une surcharge 
de travail. Les ministres en sont bien conscients car ils es-
sayent de pallier ce surcroît de travail par la mise à dispo-
sition d’une enveloppe qui faute d’autre précision, suscite 
encore quelques questions. Bien sûr, vu la situation fi nan-
cière de la Commission communautaire française, il ne faut 
pas s’attendre à une improbable largesse.
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M. Galand conclut que les circonstances économiques et 
sociales que nous connaissons font que ce projet de décret 
vient à point nommé en ce sens qu’il ouvre de nouvelles 
perspectives de réponses aux défi s sociaux et de santé pu-
blique auxquels nous sommes confrontés.

Mme Michèle Carthé (PS) se joint aux intervenants pré-
cédents pour se réjouir de la qualité des auditions tenues 
le 10 décembre dernier et plus spécialement du rôle assu-
mé par le Conseil consultatif. Mme Carthé souligne aussi 
le travail considérable réalisé par les ministres depuis de 
longs mois.

Seuls neuf articles sur 202 ont été contestés par d’aucuns. 
L’objectif global de ce projet de décret est donc, selon Mme 
Carthé, de renforcer la qualité des services à la population 
et d’avoir un service public porteur de solidarité.

Mme Carthé souligne que les amendements déposés par 
les groupes de la majorité tendent à clarifi er cette notion 
de « démarche qualité » qui est en fait une simple notion 
d’évaluation qualitative.

M. Benoît Cerexhe (ministre-président en charge de la 
Santé) remercie l’ensemble des intervenants, tant de l’op-
position que de la majorité, pour leurs apports respectifs au 
débat démocratique.

Le ministre-président précise que la volonté du Collège 
n’était pas de présenter un texte à prendre ou à laisser. Le 
résultat de ce débat aboutit à une évaluation, une considéra-
tion globalement positive par l’ensemble des intervenants. 
Ce projet de décret était attendu depuis longtemps. La fu-
sion, l’harmonisation des décrets organisant le social et la 
santé sera l’une des fi ertés du Collège pour cette législa-
ture.

En tant que ministre également compétent pour l’Em-
ploi, M. le ministre-président est particulièrement attentif 
au secteur non-marchand à Bruxelles. Le présent projet de 
décret va dans le sens de la valorisation de ce secteur non-
marchand.

M. le ministre-président rappelle que le projet de décret 
ne permet pas seulement la fusion des dispositifs décrétaux 
préexistants mais aussi leur harmonisation, la reconnais-
sance des réseaux et la programmation coordonnée des sec-
teurs concernés.

En réponse à M. Colson qui regrettait l’absence de dé-
fi nitions des fi nalités politiques, M. le ministre-président 
réplique que chaque décret « historique » défi nit en fait ces 
fi nalités. Il rappelle, à cette occasion, le travail d’évalua-
tion réalisé des décrets « toxicomanie » et « santé mentale » 
sous cette législature. Un temps considérable a été consacré 
à démontrer la satisfaction des secteurs par rapport à ces 
décrets « historiques ».

dien par l’ensemble de la population et à prendre le temps 
en tant que parlementaires aussi de s’auto-évaluer.

De la même manière, M. Galand salue l’action des mi-
nistres qui ont accepté de remettre leur projet de décret sur 
le métier et d’y apporter des modifi cations positives, refl et 
de l’enseignement retenu des auditions du 10 décembre 
2008.

M. Galand souligne le fait que cette façon de faire des 
remises en cause par les ministres est un signe de maturité 
qui gagnerait à être plus souvent imité.

M. Galand rappelle encore – alors que les institutions de 
la Région de Bruxelles-Capitale fêtent leurs 20 ans d’exis-
tence – qu’une majorité de parlementaires bruxellois a
œuvré pour que les assemblées bruxelloises disposent 
d’outils d’aide à la décision politique, précisément pour 
avoir cette approche qualitative, pour mieux saisir les be-
soins réels et orienter l’affectation des moyens budgétaires 
en conséquence.

Ainsi, dès la fi n de la première législature, sous le gou-
vernement Picqué-Thys, le Collège de la Commission 
communautaire française avait initié une étude confi ée au 
professeur Franck sur les différents services et l’adéquation 
des moyens pour éviter ou contrer la politique du « mille-
feuilles ». Car, il n’est pas rare que tant l’exécutif que les 
parlementaires ajoutent une couche supplémentaire à ce qui 
existe pour répondre à un problème qui surgit à un moment 
inattendu alors qu’il faudrait commencer par s’auto-évaluer 
afi n de mieux utiliser des services qui existent déjà. Car, on 
en fait encore souvent l’expérience, des personnes en butte 
à d’énormes diffi cultés sont de surcroît confrontées à un 
grand nombre d’interlocuteurs susceptibles de les aider.

C’est pourquoi, M. Galand plaide en faveur d’un ren-
forcement de l’accompagnement dans la durée. Pour cela, 
il convient de valoriser davantage l’expertise existante en 
donnant les moyens aux secteurs d’aide sociale et de santé 
de s’adapter à de nouveaux défi s.

Dans ce cas, poursuit M. Galand, il faut renforcer, plus 
encore qu’on ne le fait, la mission de l’Observatoire bruxel-
lois de la santé et du social de rassembler les données utiles 
et les pondérer les unes par rapport aux autres, ce travail 
aboutissant à une meilleure connaissance des besoins et des 
réponses possibles.

M. Galand attire l’attention des commissaires sur l’im-
portance de l’amendement modifi ant l’article 33, alinéa 7, 
du présent projet de décret. Cet amendement porte non 
seulement sur la forme mais également sur le fond, il tient 
compte des observations faites lors des auditions notam-
ment par les représentants des travailleurs quant à l’auto-
évaluation.

M. Galand met également en exergue la nécessité de res-
pecter les règles déontologiques propres à chaque secteur.
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A propos de la « démarche qualité » devenue démarche 
d’évaluation qualitative, M. le ministre souhaite rappeler un 
certain nombre de faits, tels que l’avis globalement positif 
des sections « ambulatoire » et « aide et soins à domicile » 
du Conseil consultatif bruxellois francophone de l’Aide aux 
personnes et de la Santé. De même, dix secteurs concernés 
par le projet de décret le soutiennent. Certes, deux autres 
secteurs ont émis des réserves ou s’y sont opposés, secteurs 
auxquels s’ajoutent un certain nombre de travailleurs dans 
l’expectative de pouvoir se forger un jugement défi nitif.

Depuis les auditions de décembre, les deux ministres ont 
tout mis en œuvre pour répondre à ces inquiétudes.

Pour ce qui touche au grief relatif à l’absence de moyens 
fi nanciers et humains, l’objection ainsi formulée a débou-
ché sur la question de savoir s’il ne fallait pas prévoir une 
compensation fi nancière en échange de l’effort supplémen-
taire représenté par la démarche d’évaluation qualitative.

L’engagement à ce sujet que viennent de prendre les mi-
nistres sera scellé dans un arrêté d’exécution.

Certes, au cours de ces deux années de préparation, on 
pourra toujours reprocher aux ministres de ne pas avoir tout 
entendu à temps. Mais chaque fois, les ministres ont essayé 
vraiment de prendre la mesure des choses et d’apporter des 
réponses.

Bien sûr, vu la situation fi nancière de la Commission 
communautaire française, il faudra se rapporter à une en-
veloppe budgétaire déjà fortement corsetée. Mais, nonobs-
tant cette contrainte, le maximum sera fait pour atteindre et 
maintenir un équilibre entre les associations. Car, au mo-
ment où le Collège les charge d’une mission supplémen-
taire comme la démarche d’évaluation qualitative, il est 
normal qu’elles obtiennent une compensation fi nancière 
qui est déjà prévue.

En réponse à la question de Mme Braeckman au sujet des 
« initiatives », M. le ministre Kir estime qu’il faut continuer 
à fonctionner sur la base du même régime, que ce soit en 
matière de santé ou d’aide sociale. Car, malgré tout ce qu’on 
peut faire pour l’ensemble de tous les secteurs concernés, il 
y aura toujours des problèmes ponctuels et spécifi ques qui 
se poseront. C’est vrai pour tel quartier, telle collectivité, 
tel groupe d’usagers. Dans ces cas-là, il s’agit souvent au 
départ d’une demande de soutien non récurrent de la part 
de la Commission communautaire française. Cependant, de 
non récurrents qu’ils étaient, ces projets en « initiatives » se 
prolongent dans le temps parce qu’ils répondent à de réels 
besoins. M. le ministre estime qu’il faut garder cette mé-
thodologie d’« antichambre » qui permet de voir si l’asso-
ciation porteuse de l’« initiative » s’acquitte d’une mission 
correspondant bien à des besoins concrets.

A titre d’exemple, M. le ministre cite le cas des « espa-
ces-rencontres » qui ont fonctionné durant plusieurs années 
en « initiatives » et puis qui, la validité de leur action dans 
le temps ayant été vérifi ée, ont bénéfi cié d’un décret péren-
nisant leur travail.

M. le ministre-président estime que le dispositif d’éva-
luation transversale offre la possibilité de progresser sur le 
plan politique et de créer les conditions d’un débat politi-
que rénovateur.

L’agrément à durée indéterminée offre un gain de temps 
et une simplifi cation tant pour les associations que pour 
l’administration. De même pour le Conseil consultatif qui 
pourra mieux se concentrer sur l’évolution des pratiques. 
L’agrément à durée indéterminée concourt également à la 
reconnaissance de l’associatif.

L’harmonisation des textes, la simplifi cation des procé-
dures d’agrément, comme l’agrément à durée indéterminée, 
sont des avancées incontestables. Par ailleurs, le ministre-
président ajoute que des réfl exions sont en cours au sein de 
l’administration pour renforcer les outils informatiques de 
communication d’informations. Ainsi, les bases de données 
publiques peuvent être consultées par l’administration, ce 
qui constitue un changement de stratégie.

En ce qui concerne la démarche d’évaluation qualitative, 
il a été veillé à ce qu’elle ne soit pas un surcroît de travail 
administratif pour les associations mais à ce qu’elle offre 
l’avantage d’un outil souple. M. le ministre-président sou-
ligne aussi que le projet ne doit être remis que tous les trois 
ans.

En outre, M. le ministre-président assure les commis-
saires qu’il n’y aura pas d’ingérence du Collège dans la 
démarche d’évaluation qualitative. Le texte comporte à 
cet égard plusieurs garde-fous. Les associations seront les 
auteurs même des projets d’évaluation qualitative et le pro-
tocole d’accord tripartite, associant parfois patrons et syn-
dicats, est une garantie supplémentaire pour apaiser ceux 
qui craindraient encore les effets pervers.

L’élaboration de ce travail de réfl exion et de rédaction 
du projet de décret a vraiment été marquée par une volonté 
de dialogue mutuel entre tous les acteurs.

M. le ministre-président se félicite de ce que chaque 
partie ait pris des dispositions claires, ce qui a permis une 
amélioration constante de ce texte.

M. Emir Kir (ministre en charge de l’Action sociale et 
de la Famille) se réjouit de l’état d’avancement du projet 
de décret. Il remercie tous ceux qui ont apporté leur col-
laboration aux travaux préparatoires depuis deux ans déjà. 
Même si le reproche a été fait d’une concertation parfois 
un peu brève et rapide, M. Emir Kir soutient que les mi-
nistres se sont efforcés de tenir compte des remarques leur 
adressées.

Dans le contexte institutionnel belge, M. Emir Kir es-
time qu’il était bon de renforcer la cohérence de la législa-
tion décrétale de la Commission communautaire française 
dans les matières sociales et de santé.
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Rejoignant les propos de M. Colson, Mme Dominique 
Braeckman (Ecolo), rapporteuse, propose de réunir les 
deux commissions afi n d’analyser les amendements dépo-
sés et ceux qui pourraient l’être d’ici là.

En ce qui concerne les « initiatives » et la réponse don-
née par le ministre Emir Kir, Mme Braeckman souhaite 
ajouter qu’elle évoquait la nécessité de subventionnement 
pluriannuel non, par exemple, pour un comité de quartier 
qui sollicite à titre d’« initiatives » un petit soutien ponc-
tuel mais bien pour des associations actives parfois depuis 
plus de vingt ans. En outre, s’il est pertinent de garder un 
système pour des « initiatives » sur une base annuelle, il 
faut pouvoir reconnaître des projets dont on sait qu’ils vont 
durer plusieurs années. Dès lors, il conviendrait de leur ga-
rantir la garantie de ces subventions sur plusieurs années.

M. Paul Galand (Ecolo) rappelle que la représentation 
du secteur non-marchand au sein du Conseil économique 
et social constitué un des acquis fondamentaux de la légis-
lature : non seulement le secteur non-marchand était déjà 
représenté au Conseil économique et social de la Région de 
Bruxelles-Capitale par les délégués des travailleurs, mais 
il l’est aussi maintenant par ceux des employeurs et des 
pouvoirs organisateurs. C’est un fait important même si 
cette représentation du non-marchand peut être considérée 
comme insuffi sante.

A propos du projet de décret, M. Galand demande qu’il 
soit bien spécifi é que l’on ne fusionne pas des secteurs mais 
des textes décrétaux qui nécessitaient une harmonisation 
qui s’efforce de rendre compte de la complexité du travail 
des secteurs.

Réunions des 23 janvier et 4 février 2009

6. Examen et vote des articles

Avec l’assentiment de tous les commissaires présents, 
la correction technique déposée par Mme Anne-Sylvie 
Mouzon, M. André du Bus de Warnaffe et Mme Dominique 
Braeckman visant à « dans l’intitulé du décret remplacer 
les majuscules à Action, Famille et Santé par des minuscu-
les » est adoptée.

TITRE I
DISPOSITIONS GENERALES

CHAPITRE I
Champ d’application et défi nitions générales

SECTION I
Champ d’application

Article 1er

L’article 1er est adopté à l’unanimité des 12 membres 
dans chacune des deux commissions.

M. le ministre estime qu’il convient de toujours garder 
une réserve budgétaire pour ces « initiatives ».

M. Michel Colson (MR), rapporteur, estime indispensa-
ble de poursuivre la concertation avec les secteurs, avec les 
associations, avec les travailleurs nonobstant l’effort des 
ministres de modifi er non seulement la terminologie mais 
aussi la méthodologie de ce qui était la « démarche qua-
lité ». A propos de la terminologie du concept de la « dé-
marche qualité », M. Colson tient à rappeler que le minis-
tre-président lui-même, dans sa déclaration de politique gé-
nérale d’ouverture de session, disait « la démarche qualité, 
appellation qui vous le verrez est totalement éloignée des 
pratiques managériales outrancières ». M. Colson souligne 
que l’on attendait donc un geste de ce côté-là, il a eu lieu 
et M. Colson s’en réjouit. Mais il ne suffi t pas de s’en te-
nir à une nouvelle terminologie pour que la philosophie de 
cette démarche soit modifi ée. Il constate que la démarche 
d’évaluation qualitative reste une condition d’agrément, ce 
qui signifi e que les secteurs réticents par rapport à cette exi-
gence et qui avaient avancé des alternatives intéressantes 
n’ont pas été suivis par le Collège.

En ce qui concerne la méthodologie, M. Colson évoque 
les questions d’organisation pratique de cette démarche 
d’évaluation qualitative et souligne l’importance de la ga-
rantie d’« étanchéité » par rapport à l’administration et plus 
particulièrement par rapport à l’inspection. Il demande aux 
deux ministres de bien vouloir donner plus de précision sur 
cette garantie nécessaire.

A propos des moyens fi nanciers indispensables à l’appli-
cation de ladite « démarche », M. Colson rapporte les pa-
roles de M. Charles Lejeune, entendues lors des auditions 
du 10 décembre 2008, à savoir qu’il faudrait prévoir un 
équivalent mi-temps supplémentaire par association pour 
la seule démarche d’évaluation qualitative.

M. Colson souhaite donc savoir si cette constatation, 
voire cette revendication, est partagée par les ministres et si 
ceux-ci l’ont prévue dans leur volonté de « rectifi er le tir » 
au moment où la majorité dépose ses amendements.

M. Colson rappelle aussi une observation préliminaire 
du Conseil d’Etat qui demandait à pouvoir disposer des 
tableaux de correspondance entre les textes antérieurs du 
projet de décret et demande pourquoi ces tableaux ne pour-
raient pas être communiqués aux commissaires.

En outre, le Conseil d’Etat adressait deux remarques gé-
nérales au Collège. La première faisait valoir que le projet 
de décret contient des dispositions dont le Conseil d’Etat ne 
perçoit pas pourquoi elles ne pourraient pas concerner l’en-
semble des secteurs ou tout au moins une partie de ceux-
ci, sachant qu’elles pourraient porter atteinte au principe 
d’égalité. La seconde concerne un débat ancien, à savoir 
que la section de législation du Conseil d’Etat prévoyait 
une habilitation plus précise des pouvoirs donnés au Col-
lège en la matière.
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ailleurs, vu le titre V, en projet, il est utile de rappeler dans 
la défi nition, l’importance des réseaux de solidarité.

L’amendement n° 2 est adopté à l’unanimité des 12 mem-
bres dans chacune des deux commissions.

Correction technique déposée par Mme Dominique Braeck-
man, M. André du Bus de Warnaffe et Mme Anne-Sylvie 
Mouzon

Une fois amendé, l’article 2, 7°, gagnerait à être rédigé 
comme suit :

« Elle met en œuvre un ensemble de moyens par les-
quels la société agit sur elle-même pour assurer sa cohé-
sion sociale, par des actions visant à aider les personnes, 
les familles et les groupes les plus fragiles à mieux vivre, 
à acquérir ou à préserver leur autonomie et par le soutien 
des réseaux de solidarité, notamment par l’action commu-
nautaire »

Justifi cation

Cette correction ne modifi e en rien la portée juridique 
du dispositif mais tente seulement d’en améliorer la rédac-
tion.

Avec l’assentiment des 24 commissaires présents, la 
correction technique est adoptée.

L’article 2, tel qu’amendé et corrigé, est adopté à l’una-
nimité des 12 membres dans chacune des deux commis-
sions.

CHAPITRE II
Défi nitions et missions sectorielles

SECTION I
Les services de santé mentale

Article 3

L’article 3 est adopté à l’unanimité des 12 membres dans 
chacune des deux commissions.

Article 4

Deux amendements n° 3 et 4 sont déposés à l’article 4, 
§ 1er, 1° et 2°.

Amendement n° 3 déposé par Mme Caroline Persoons, 
MM. Michel Colson, Vincent De Wolf et Mme Domini-
que Dufourny

A l’article 4, § 1er, 1°, remplacer le terme « bénéfi ciaire » 
par « consultant ».

SECTION II
Défi nitions générales

Article 2

Deux amendements n° 1 et 2 et deux corrections techni-
ques sont déposés à l’article 2, 6° et 7°.

Amendement n° 1 déposé par Mme Anne-Sylvie Mouzon,
M. André du Bus de Warnaffe et Mme Dominique 
Braeck man

A l’article 2, 6°, en projet, supprimer les mots « de sur-
veiller »

Justifi cation

Surveiller la santé d’une personne, d’un groupe de per-
sonnes ou de la population implique la surveillance de la 
personne, de ce groupe de personnes ou de la population. Il 
nous paraît opportun d’éviter une telle insistance.

L’amendement n° 1 est adopté à l’unanimité des 12 mem-
bres dans chacune des deux commissions.

Corrections techniques déposé par Mme Anne-Sylvie 
Mouzon, M. André du Bus de Warnaffe et Mme Domi-
nique Braeckman

Au même article, supprimer le mot « toute » et rempla-
cer « la » santé par « sa » santé.

Justifi cation

Cette correction ne modifi e en rien la portée juridique du 
dispositif mais tente seulement d’en améliorer la rédaction

Avec l’assentiment des 24 commissaires présents, les 
corrections techniques sont adoptées.

Amendement n° 2 déposé par Mme Dominique Braeck-
man, M. André du Bus de Warnaffe et Mme Anne-Sylvie 
Mouzon

A l’article 2, 7°, alinéa 2, en projet, remplacer les mots 
« l’ensemble des moyens » par les mots « un ensemble de 
moyens » et ajouter après les mots « ou à préserver leur 
autonomie » les mots « et par le soutien des réseaux de 
solidarité notamment par l’action communautaire ».

Justifi cation

Restons modestes : l’action sociale ne mobilise pas 
toujours l’ensembles des moyens visés à cet article. Par 
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SECTION II
Les services actifs en matière de toxicomanie

Article 6

M. Paul Galand (Ecolo) pose la question de la pertinence 
de séparer le secteur de la toxicomanie de celui de la santé 
mentale.

Ce commissaire estime que les services de santé mentale 
s’occupent également de la toxicomanie et qu’il ne faut pas 
stigmatiser le problème de la toxicomanie.

Mme Caroline Persoons (MR) demande si les maisons 
de santé ont toutes des fi nancements pour la toxicomanie.

M. Paul Galand (Ecolo) répond que non mais que tout 
patient qui se présente doit être accueilli.

L’article 6 est adopté à l’unanimité des 12 membres pré-
sents dans chacune des deux commissions.

Articles 7 et 8

Les articles 7 et 8 sont adoptés à l’unanimité des 12 mem-
bres présents dans chacune des deux commissions.

SECTION III
Les centres d’action sociale globale

Articles 9 à 11

Les articles 9 à 11 sont adoptés à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

SECTION IV
Les centres de planning familial

Articles 12 et 13

Les articles 12 et 13 sont adoptés à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

SECTION V
Les maisons médicales

Articles 14 et 15

Les articles 14 et 15 sont adoptés à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

Justifi cation

Le terme consultant, qui fi gure d’ailleurs dans le texte 
du décret de 1995 (article 5), est plus approprié.

M. Michel Colson (MR) justifi e l’amendement en disant 
que le terme « consultant » est plus approprié, terme qui 
était utilisé à l’article 5 du décret de 1995.

Les ministres Benoît Cerexhe (ministre-président en 
charge de la Santé) et Emir Kir (ministre en charge de l’Ac-
tion sociale et de la Famille) expliquent l’utilisation du mot 
« bénéfi ciaire » par la volonté d’harmoniser les défi nitions 
avec celles utilisées pour les autres secteurs.

M. Paul Galand (Ecolo) estime en outre que le terme 
« bénéfi ciaire » est plus ouvert que le terme « consultant », 
dans la mesure où les services répondent aussi à des atten-
tes de proches de la personne qui consulte.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) se dit d’accord avec le 
terme « consultant ».

Mme Fatiha Saïdi (PS) estime que l’harmonisation du 
texte est importante.

M. Benoît Cerexhe (ministre-président en charge de la 
Santé) approuve dans la mesure où un changement de ter-
me entraînerait de le modifi er dans tout le texte.

L’amendement n° 3 est rejeté par 8 voix contre 4 dans 
chacune des deux commissions.

Amendement n° 4 déposé par Mme Caroline Persoons, 
MM. Michel Colson, Vincent De Wolf et Mme Domini-
que Dufourny

A l’article 4, § 1er, 2°, remplacer les termes « de problè-
mes de santé mentale » par « dans le domaine de la santé 
mentale ».

Justifi cation

Le terme de « problèmes » actuellement prévu par le 
texte du décret revêt un caractère négatif qu’il convient de 
rectifi er.

L’amendement n° 4 est rejeté par 8 voix contre 4 dans 
chacune des deux commissions.

L’article 4 initial est adopté par 8 voix pour et 4 absten-
tions dans chacune des deux commissions.

Article 5

L’article 5 est adopté à l’unanimité des 12 membres dans 
chacune des deux commissions.
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SECTION XII
Les centres d’accueil téléphonique

Articles 30 et 31

Les articles 30 et 31 sont adoptés à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

TITRE II
AGREMENT, NORMES, SUBVENTIONS, 

CONTRÔLE ET INSPECTION

CHAPITRE I
Conditions d’agrément

SECTION I
Conditions générales d’agrément

Article 32

Deux amendements nos 5 et 6 sont déposés à l’arti-
cle 32.

Amendement n° 5 déposé par Mme Caroline Persoons, 
MM. Michel Colson, Vincent De Wolf et Mme Domini-
que Dufourny

Un troisième alinéa, rédigé comme suit, est ajouté à 
l’article 32 :

«  Le Collège établit la programmation dans l’année qui 
suit l’installation de l’Assemblée de la Commission com-
munautaire française. ».

Justifi cation

Le commentaire de l’article 32 indique qu’« Une pro-
grammation des services ambulatoires, moyennant la 
consultation des secteurs par le biais d’un avis du Conseil 
consultatif, est indispensable pour faire coïncider l’offre à 
la demande. Ceci permettra au Collège de fi xer les règles 
en début de législature, ce qui clarifi era la situation pour 
les associations. ».

Cette modifi cation permet d’introduire cette base quin-
quennale dans le dispositif du décret.

M. Michel Colson (MR) reprend la justifi cation de 
l’amendement.

M. Emir Kir (ministre en charge de l’Action sociale et 
de la Famille) répond que cette observation est reprise dans 
les commentaires et qu’il faut laisser au Collège l’apprécia-
tion de ce qu’il y a lieu de faire par rapport à la législature 
suivante.

SECTION VI
Les services de médiation de dettes

Articles 16 et 17

Les articles 16 et 17 sont adoptés à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

SECTION VII
Les services d’aide aux justiciables

Articles 18 et 19

Les articles 18 et 19 sont adoptés à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

SECTION VIII
Les services « Espaces-Rencontres »

Articles 20 et 21

Les articles 20 et 21 sont adoptés à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

SECTION IX
Les centres de coordination de soins

et des services à domicile

Articles 22 à 24

Les articles 22 à 24 sont adoptés à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

SECTION X
Les services de soins palliatifs et continués

Articles 25 et 26

Les articles 25 et 26 sont adoptés à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

SECTION XI
Les services d’aide à domicile

Articles 27 à 29

Les articles 27 à 29 sont adoptés à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.
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Justifi cation

Terminologie plus appropriée.

L’amendement n° 7 est adopté à l’unanimité des 12 mem-
bres présents dans chacune des deux commissions.

Amendement n° 8 déposé par Mme Anne-Sylvie Mouzon, 
M. André du Bus de Warnaffe et Mme Dominique 
Braeck man

A l’article 33, 7°, en projet, remplacer les mots « une dé-
marche qualité » par les mots  une démarche d’évaluation 
qualitative.

Justifi cation

Voyez les amendements proposés au titre IV.

Les signataires de l’amendement font observer que les 
termes « démarche dévaluation qualitative » devront être 
utilisés dans tout le texte.

L’amendement n° 8 est adopté par 8 voix pour et 4 abs-
tentions pour chacune des deux commissions.

Correction technique déposée par Mme Anne-Sylvie 
Mouzon, M. André du Bus de Warnaffe et Mme Domi-
nique Braeckman

A l’article 33, 6°, supprimer les mots « le principe de ».

Cette correction ne modifi e en rien la portée juridique 
du dispositif mais tente seulement d’en améliorer la rédac-
tion.

La correction technique est retirée par ses auteurs.

L’article 33, tel qu’amendé, est adopté à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

SECTION II
Conditions sectorielles d’agrément

SOUS-SECTION I
Conditions d’agrément des services de santé mentale

Article 34

Deux amendements nos 9 et 10 sont déposés à l’arti-
cle 34.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) confi rme que, dans le 
commentaire, la programmation a lieu en début de légis-
lature.

L’amendement n° 5 est rejeté par 8 voix contre 4 dans 
chacune des deux commissions.

Amendement n° 6 déposé par Mme Caroline Persoons, 
MM. Michel Colson, Vincent De Wolf et Mme Domini-
que Dufourny

A l’article 32, il est ajouté un quatrième alinéa rédigé de 
la manière suivante : 

« Le Collège communique la programmation aux mem-
bres de l’Assemblée de la Commission communautaire 
française ».

Justifi cation

Au vu de l’importance de la programmation, il est im-
portant que celle-ci soit transmise aux membres de l’As-
semblée de la Commission communautaire française.

M. Michel Colson (MR) estime que l’Assemblée parle-
mentaire doit être informée de la programmation.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) acquiesce mais estime 
que la programmation ne doit pas être communiquée à cha-
que membre, mais à l’assemblée.

Les auteurs de l’amendement sont d’accord sur cette 
correction.

L’amendement n° 6, corrigé, est adopté à l’unanimité 
des 12 membres présents dans chacune des deux commis-
sions.

L’article 32, tel qu’amendé, est adopté à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

Article 33

Deux amendements nos 7 et 8 et une correction technique 
sont déposés à l’article 33.

Amendement n° 7 déposé par Mme Caroline Persoons, 
MM. Michel Colson, Vincent De Wolf et Mme Domini-
que Dufourny

A l’article 33, 6°, remplacer les termes « assurer le prin-
cipe de la confi dentialité » par « garantir la confi dentia-
lité ».
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Justifi cation

La fonction de coordination ajoutée à l’équipe minimale 
ne peut requérir qu’un mi-temps.

A la suite des explications données ci-dessus (contenu 
de l’article 111) par le ministre-président, l’amendement 
n° 10 est retiré par ses auteurs.

L’article 34 initial est adopté par 8 voix pour et 4 absten-
tions dans chacune des deux commissions.

Article 35

Un amendement n° 11 est déposé à l’article 35.

Amendement n° 11 déposé par Mme Caroline Persoons, 
MM. Michel Colson, Vincent De Wolf et Mme Domini-
que Dufourny

A l’article 35 § 3, ajouter in fi ne le terme suivant « uti-
le ».

Justifi cation

Il convient de limiter un tant soit peu la notion de terri-
toire couvert par le service de santé mentale.

M. Benoît Cerexhe (ministre-président en charge de la 
Santé) répond que cela va de soi.

M. Paul Galand (Ecolo) aurait préféré le terme « adé-
quat ».

L’amendement n° 11 est adopté par 4 voix pour et 8 abs-
tentions dans chacune de deux commissions.

Mme Caroline Persoons (MR) demande au Collège si la 
permanence d’accueil est maintenue dans les mêmes ter-
mes que dans le décret de 1995, car cette permanence ne 
fonctionne pas bien.

Mme Dominique Maun (collaboratrice du ministre-pré-
sident) répond qu’en effet la formule doit être assouplie, ce 
qui sera fait dans les arrêtés d’application.

L’article 35, tel qu’amendé, est adopté à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

Amendement n° 9 déposé par Mme Caroline Persoons, 
MM. Michel Colson, Vincent De Wolf et Mme Domini-
que Dufourny

A l’article 34, § 1er, il est ajouté un 5° rédigé comme 
suit :

« – la fonction de coordination. ».

Justifi cation

Au vu de son importance et du temps de travail qu’elle 
représente, la fonction de coordination doit, elle aussi, être 
intégrée dans l’équipe minimale.

Cette fonction est, par ailleurs, prévue à l’article 33, 3° 
selon lequel :

« Pour être agréé, le service ambulatoire satisfait aux 
conditions suivantes :

(…)

3° désigner, parmi les membres de l’équipe, une per-
sonne chargée de la coordination générale du service am-
bulatoire;

(…) ».

M. Michel Colson (MR) reprend oralement la justifi ca-
tion écrite.

M. Benoît Cerexhe (ministre-président en charge de la 
Santé) expose que les fonctions fi nancées sont reprises à 
l’article 111 et que la coordination en fait partie dans le 
cadre général de tous les travailleurs.

Mme Caroline Persoons (MR) ajoute que c’est une de-
mande du secteur dans la mesure où la coordination pour-
rait être pénalisante.

L’amendement n° 9 est rejeté par 8 voix contre 4.

Amendement n° 10 déposé par Mme Caroline Persoons, 
MM. Michel Colson, Vincent De Wolf et Mme Domini-
que Dufourny

L’article 34, § 1er, alinéa 2, in fi ne, est complété de la 
manière suivante :

« Pour la fonction visée au 5°, le service assure des 
prestations équivalentes au moins à 0,5 équivalent temps-
plein. ».
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Amendement n° 12 déposé par Mme Caroline Persoons, 
MM. Michel Colson, Vincent De Wolf et Mme Domini-
que Dufourny

A l’article 42, ajouter un 6° rédigé comme suit :

«  un coordinateur, à raison d’au moins 0,5 équivalent 
temps plein. ».

Justifi cation

Au vu de son importance et du temps de travail qu’elle 
représente, la fonction de coordination doit, elle aussi, être 
intégrée dans l’équipe minimale.

Cette fonction est par ailleurs prévue à l’article 33, 3° 
selon lequel :

« Pour être agréé, le service ambulatoire satisfait aux 
conditions suivantes :

(…)

3° désigner, parmi les membres de l’équipe, une per-
sonne chargée de la coordination générale du service am-
bulatoire;

(…) ».

M. Emir Kir (ministre en charge de l’Action sociale et 
de la Famille) répond qu’on ne change pas les normes d’en-
cadrement.

L’amendement n° 12 est rejeté par 8 voix contre 4 dans 
chacune des deux commissions.

L’article 42 initial est adopté par 8 voix pour et 4 absten-
tions dans chacune des deux commissions.

SOUS-SECTION V
Conditions d’agrément des maisons médicales

Article 43

L’article 43 est adopté à l’unanimité des 12 membres 
présents dans chacune des deux commissions.

Article 44

Un amendement n° 13 est déposé à l’article 44.

SOUS-SECTION II
Conditions d’agrément des services actifs

en matière de toxicomanies

Articles 36 et 37

Les articles 36 et 37 sont adoptés sans observation à 
l’unanimité des 12 membres présents dans chacune des 
commissions.

SOUS-SECTION III
Conditions d’agrément des

centres d’action sociale globale

Article 38

L’article 38 est adopté sans observation à l’unanimité 
des 12 membres présents dans chacune des commissions.

Article 39

Une correction technique est déposée à l’article 39.

Correction technique déposée par M. André du Bus de 
Warnaffe, Mmes Dominique Braeckman et Anne-Sylvie 
Mouzon

A l’article 39, dernière phrase, écrire « Le temps de tra-
vail de coordination … ».

Avec l’assentiment unanime, la correction technique est 
adoptée.

L’article 39, tel que corrigé, est adopté à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des commissions.

Article 40

L’article 40 est adopté sans observation, à l’unanimité 
des 12 membres présents dans chacune des commissions.

SOUS-SECTION IV
Conditions d’agrément des centres de planning familial

Article 41

L’article 41 est adopté sans observation, à l’unanimité 
des 12 membres présents dans chacune des commissions.

Article 42

Un amendement n° 12 est déposé à l’article 42.
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Correction technique déposée par M. André du Bus de 
Warnaffe, Mmes Dominique Braeckman et Anne-Sylvie 
Mouzon

A l’article 47, 2°, écrire « … une autre convention avec 
un juriste … ».

Avec l’assentiment général, la correction technique est 
adoptée.

L’article 47, tel que corrigé, est adopté à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

Article 48

L’article 48 est adopté sans observation, à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

SOUS-SECTION VII
Conditions d’agrément des

services d’aide aux justiciables

Articles 49 et 50

Les articles 49 et 50 sont adoptés sans observation, à 
l’unanimité des 12 membres présents dans chacune des 
deux commissions.

SOUS-SECTION VIII
Conditions d’agréments des services

« Espaces-Rencontres »

Article 51

L’article 51 est adopté sans observation, à l’unanimité 
des 12 membres présents dans chacune des deux commis-
sions.

SOUS-SECTION IX
Conditions d’agrément des centres

de coordination de soins et services à domicile

Articles 52 à 56

Les articles 52 à 56 sont adoptés sans observation, à 
l’unanimité des 12 membres présents dans chacune des 
deux commissions.

Article 57

Une correction technique est déposée à l’article 57.

Amendement n° 13 déposé par M. André du Bus de
Warnaffe, Mmes Dominique Braeckman et Anne-Sylvie 
Mouzon

Remplacer l’article 44 en projet par l’article 44 sui-
vant :

« Art. 44. – Le cadre minimal comprend un équivalent 
temps plein de fonction d’accueil et un demi équivalent 
temps plein de fonction de santé communautaire. ».

Justifi cation

Pour rappel, dans la réglementation relative aux servi-
ces ambulatoires, traditionnellement le mot « cadre » signi-
fi e en réalité « effectif » réel.

L’amendement proposé insiste donc sur la nécessité de 
pouvoir compter sur au moins deux personnes dont l’une 
travaille à temps plein et l’autre à mi-temps. Par souci de 
simplifi cation, il ne semble pas utile de préciser que la fonc-
tion de santé peut être assurée par du personnel salarié ou 
du personnel indépendant, ce type d’exigence devrait être 
laissé à l’appréciation du Collège.

L’amendement n° 13 est adopté à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

L’article 44, tel qu’amendé, est adopté à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

Article 45

L’article 45 est adopté sans observation, à l’unanimité 
des 12 membres présents dans chacune des deux commis-
sions.

SOUS-SECTION VI
Conditions d’agrément des services de médiation de dettes

Article 46

L’article 46 est adopté sans observation, à l’unanimité 
des 12 membres présents dans chacune des deux commis-
sions.

Article 47

Une correction technique est déposée à l’article 47.
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SOUS-SECTION XII
Conditions d’agrément des centres d’accueil téléphonique

Article 62

L’article 62 est adopté sans observation, à l’unanimité 
des 12 membres présents dans chacune des deux commis-
sions.

Article 63

Deux corrections techniques sont déposées à l’arti-
cle 63.

Correction technique déposée par M. André du Bus de 
Warnaffe, Mmes Dominique Braeckman et Anne-Sylvie 
Mouzon

A l’article 63, 1°, écrire « Trois équivalents temps plein 
dont une fonction de direction assurant la coordination géné-
rale, un responsable et une fonction de secrétariat, lorsque le 
centre occupe plus de soixante collaborateurs bénévoles; ».

Mme Caroline Persoons (MR) interroge le Collège sur 
la raison de préciser les trois équivalents temps plein dans 
cet article.

M. Paul Galand (Ecolo) répond qu’il s’agit de services 
différents composés de moins de soixante travailleurs.

Correction technique déposée par Mme Anne-Sylvie 
Mouzon, M. André du Bus de Warnaffe et Mme Domi-
nique Braeckman

Partout dans le dispositif, écrire les chiffres en lettres 
(sauf lorsqu’il s’agit de la numérotation des articles).

Avec l’assentiment des 24 commissaires présents, les 
corrections techniques sont adoptées.

L’article, tel que corrigé, est adopté à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

CHAPITRE II
Procédure d’agrément

SECTION I
Demande d’agrément

Articles 64 à 68

Les articles 64 à 68 sont adoptés sans observation, à 
l’unanimité des 12 membres présents dans chacune des 
deux commissions.

Correction technique déposée par M. André du Bus de 
Warnaffe, Mmes Dominique Braeckman et Anne-Sylvie 
Mouzon

A l’article 57, écrire « … les informations utiles à son 
exécution … ».

La correction technique est adoptée à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

L’article 57, tel que corrigé, est adopté à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

SOUS-SECTION X
Conditions d’agrément des services

des soins palliatifs et continués

Articles 58, 59 et 60

Les articles 58, 59 et 60 sont adoptés sans observation, 
à l’unanimité des 12 membres présents dans chacune des 
deux commissions.

SOUS-SECTION XI
Conditions d’agrément des services d’aide à domicile

Article 61

Un amendement n° 14 est déposé à l’article 61.

Amendement n° 14 déposé par M. André du Bus de
Warnaffe, Mmes Dominique Braeckman et Anne-Sylvie 
Mouzon

A l’article 61, 4°, en projet, compléter la disposition par 
les mots « remplissant la fonction de coordinateur géné-
ral ».

Justifi cation

Il convient de préciser la mission principale du directeur 
exigé.

M. Benoît Cerexhe (ministre-président en charge de la 
Santé) accepte cet amendement.

L’amendement est adopté à l’unanimité des 12 membres 
présents dans chacune des deux commissions.

L’article 61, tel qu’amendé, est adopté à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.
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SECTION VI
Fermeture volontaire

Articles 94 à 96

Les articles 94 à 96 sont adoptés à l’unanimité des 
11 membres présents en commission des Affaires sociales 
et des 12 membres présents en commission de la Santé.

CHAPITRE III
Normes et dispositions

SECTION I
Normes et dispositions générales

SOUS-SECTION I
Normes générales de fonctionnement

Article 97

Une correction technique est déposée à l’article 97.

Correction technique déposée par Mme Anne-Sylvie 
Mouzon, M. André du Bus de Warnaffe et Mme Domi-
nique Braeckman

A l’article 97, deuxième phrase, écrire « prouvant l’an-
cienneté ».

Avec l’assentiment des 12 présents en commission des 
Affaires sociales et des 11 membres présents en commis-
sion de la Santé, la correction technique est adoptée.

L’article 97, tel que corrigé, est adopté à l’unanimité des 
11 membres présents en commission des Affaires sociales 
et des 12 membres présents en commission de la Santé.

Articles 98 à 107

Les articles 98 à 107 sont adoptés à l’unanimité des 
11 membres présents en commission des Affaires sociales 
et des 12 membres présents en commission de la Santé.

SOUS-SECTION II
Normes générales de personnel

Articles 108 à 110

Les articles 108 à 110 sont adoptés à l’unanimité des 
11 membres présents en commission des Affaires sociales 
et des 12 membres présents en commission de la Santé.

Article 69

L’article 69 est adopté à l’unanimité des 11 membres pré-
sents en commission des Affaires sociales et des 12 mem-
bres présents en commission de la Santé.

SECTION II
Agrément provisoire

Articles 70 et 71

Les articles 70 et 71 sont adoptés à l’unanimité des 
11 membres présents en commission des Affaires sociales 
et des 12 membres présents en commission de la Santé.

SECTION III
Octroi et refus d’agrément

Articles 72 à 76

Les articles 72 à 76 sont adoptés à l’unanimité des 
11 membres présents en commission des Affaires sociales 
et des 12 membres présents en commission de la Santé.

SECTION IV
Modifi cation d’agrément

Articles 77 et 78

Les articles 77 et 78 sont adoptés à l’unanimité des 
11 membres présents en commission des Affaires sociales 
et des 12 membres présents en commission de la Santé.

SECTION V
Retrait d’agrément ou modifi cation contrainte d’agrément

Articles 79 à 86

Les articles 79 à 86 sont adoptés à l’unanimité des 
11 membres présents en commission des Affaires sociales 
et des 12 membres présents en commission de la Santé.

SECTION VI
Retrait d’agrément pour raisons urgentes

Articles 87 à 93

Les articles 87 à 93 sont adoptés à l’unanimité des 
11 membres présents en commission des Affaires sociales 
et des 12 membres présents en commission de la Santé.
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Amendement n° 16 déposé par Mme Caroline Persoons, 
MM. Michel Colson, Vincent De Wolf et Mme Domini-
que Dufourny

Supprimer le deuxième alinéa

Justifi cation

Le secteur de la médiation de dette serait le seul dans un 
texte décrétal à être interdit de subsides.

M. Michel Colson (MR) fait remarquer, d’une part, que 
le secteur de la médiation de dettes serait le seul à ne pas 
être subsidié et, d’autre part, qu’il faut pouvoir assurer les 
frais liés à la démarche d’évaluation qualitative.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) répond que l’estima-
tion des frais liés à la démarche d’évaluation qualitative 
sera prise en compte dans les arrêtés d’exécution et que 
s’il fallait l’intégrer dans le texte du décret, ce serait à l’ar-
ticle 118.

M. Emir Kir (ministre en charge de l’Action sociale et 
de la Famille) confi rme que ces frais sont liés aux frais de 
fonctionnement repris à l’article 118 du projet de décret.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) attire l’attention sur le 
fait que l’article 173 détermine que la démarche d’évalua-
tion qualitative est accompagnée par le Collège selon les 
modalité qu’il détermine et que le Collège peut ainsi pré-
voir les frais qui y sont liés. Il faudrait donc, le cas échéant, 
amender l’article 173.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) souligne qu’en ef-
fet, via l’article 173, le service de médiation de dettes pour-
rait être subsidié dans le cadre de la démarche d’évaluation 
qualitative.

M. Michel Colson (MR) estime que la subsidiation des 
services de médiation de dettes devrait être inscrite explici-
tement dans le décret.

L’amendement n° 15 est retiré par ses auteurs.

L’amendement n° 16 est rejeté par 8 voix contre 4 dans 
chacune des deux commissions.

L’article 115 initial est adopté par 8 voix contre 4 dans 
chacune des deux commissions.

Articles 116 et 117

Les articles 116 et 117 sont adoptés à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

Article 111

Une correction technique est déposée à l’article 111.

Correction technique déposée par Mme Anne-Sylvie 
Mouzon, M. André du Bus de Warnaffe et Mme Domi-
nique Braeckman

A l’article 111, 3°, écrire « du respect des condi-
tions, … ».

Avec l’assentiment des 11 présents en commission des 
Affaires sociales et des 12 membres présents en commis-
sion de la Santé, la correction technique est adoptée.

L’article 111, tel que corrigé, est adopté à l’unanimité des 
11 membres présents en commission des Affaires sociales 
et des 12 membres présents en commission de la Santé.

SOUS-SECTION III
Normes architecturales générales

Articles 112 à 114

Les articles 112 à 114 sont adoptés à l’unanimité des 
11 membres présents en commission des Affaires sociales 
et des 12 membres présents en commission de la Santé.

SOUS-SECTION IV
Dispositions générales relatives aux subventions

Article 115

Deux amendements nos 15 et 16 sont déposés à l’arti-
cle 115.

Amendement n° 15 déposé par Mme Caroline Persoons, 
MM. Michel Colson, Vincent De Wolf et Mme Domini-
que Dufourny

A l’article 115, alinéa 1er, il est ajouté in fi ne les termes 
suivants «  et les frais liés à la démarche d’évaluation qua-
litative. ».

Justifi cation

La mise en œuvre de la démarche d’évaluation qualita-
tive entraînera inévitablement, pour les différents services 
et organismes concernés, des frais supplémentaires. Il est 
dès lors important d’en tenir compte dans le texte du pré-
sent projet.
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SECTION II
Normes sectorielles et dispositions 

sectorielles relatives aux subventions

SOUS-SECTION I
Disposition relative aux subventions des services 

actifs en matière de toxicomanie

Article 127

L’article 127 est adopté sans observation, à l’unanimité 
des 12 membres présents dans chacune des deux commis-
sions.

SOUS-SECTION II
Disposition relative aux subventions 
des centres d’action sociale globale

Article 128

L’article 128 est adopté sans observation, à l’unanimité 
des 12 membres présents dans chacune des deux commis-
sions.

SOUS-SECTION III
Normes sectorielles et dispositions relatives 
aux subventions des centres de coordination 

de soins et de services à domicile

Article 129

L’article 129 est adopté sans observation, à l’unanimité 
des 12 membres présents dans chacune des deux commis-
sions.

SOUS-SECTION IV
Normes sectorielles et dispositions relatives 

aux subventions des services d’aide à domicile

Article 130

Trois amendements nos 18, 19 et 20 sont déposés à l’ar-
ticle 130.

Amendement n° 18 déposé par Mme Anne-Sylvie Mouzon, 
M. André du Bus de Warnaffe et Mme Dominique 
Braeck man

A l’article 130, alinéa 1er, en projet, remplacer les mots 
« 20 aides équivalent temps plein » par les mots « cinq 
aides équivalent temps plein au moins et vingt au plus ».

Article 118

Un amendement n° 17 est déposé à l’article 118.

Amendement n° 17 déposé par Mme Caroline Persoons, 
MM. Michel Colson, Vincent De Wolf et Mme Domini-
que Dufourny

Ajouter au 1er paragraphe in fi ne : « ainsi que ceux liés 
à la démarche d’évaluation qualitative ».

Justifi cation

Il convient d’inscrire dans le décret la volonté du Col-
lège de fi nancer la démarche d’évaluation qualitative.

M. Michel Colson (MR) estime que c’est la moindre des 
choses que de prendre en compte les frais liés à la démarche 
d’évaluation qualitative.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) répond qu’il faut faire 
au mieux tout en évitant le saupoudrage et que l’observa-
tion du commissaire précédent trouve une réponse dans 
l’article 173. L’intervenante fait observer que le texte du 
décret ne préjuge pas de ce qui doit être évalué. Il y aura en 
effet des thèmes généraux et des thèmes par service. Il est 
donc diffi cile de savoir ce qui sera le plus effi cace.

M. Michel Colson (MR) relève que les syndicats ne 
semblent pas satisfaits.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) estime que le texte pro-
pose une réponse positive.

L’amendement n° 17 est rejeté par 8 voix contre 4 dans 
chacune des deux commissions.

L’article 118 initial est adopté par 8 voix pour et 4 abs-
tentions dans chacune des deux commissions.

Articles 119 à 126

Les articles 119 à 126 sont adoptés sans observation, 
à l’unanimité des 12 membres présents dans chacune des 
deux commissions.
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SOUS-SECTION V
Disposition relative aux subventions 
des centres d’accueil téléphonique

Articles 137 et 138

Les articles 137 et 138 sont adoptés sans observations, 
à l’unanimité des 12 membres présents dans chacune des 
deux commissions.

CHAPITRE IV
Contrôle et inspection

Articles 139 et 140

Les articles 139 et 140 sont adoptés sans observations, 
à l’unanimité des 12 membres présents dans chacune des 
deux commissions.

TITRE III
LES ORGANISMES DE COORDINATION

ET LES ORGANISMES REPRESENTATIFS
ET DE COORDINATION

CHAPITRE I
Défi nition et missions

Article 141

L’article 141 est adopté sans observations, à l’unanimité 
des 12 membres présents dans chacune des deux commis-
sions.

Article 142

Un amendement n° 21 et une correction technique sont 
déposés à l’article 142.

Amendement n° 21 déposé par M. Michel Colson, Mme Ca-
roline Persoons, M. Vincent De Wolf, Mmes Dominique 
Dufourny, Isabelle Molenberg et Nathalie Gilson

A l’article 142, il est ajouté entre le 4° et le 5° le point 
suivant : « soutenir et coordonner la mise en œuvre de la 
démarche d’évaluation qualitative ».

Justifi cation

Les fédérations, du fait de leur rôle central, sont certai-
nement les plus à même pour remplir cette mission. Une 
surcharge de travail indéniable en résulte cependant, il est 
dès lors nécessaire de réévaluer les effectifs prévus dans 
chacune des fédérations.

Justifi cation

Il convient d’assouplir les exigences en matière d’effec-
tifs.

Amendement n° 19 déposé par M. André du Bus de War-
naffe et Mmes Dominique Braeckman et Anne-Sylvie 
Mouzon

A l’article 130,2°, en projet, remplacer les mots « res-
ponsable du service » par les mots « coordinateur géné-
ral ».

Justifi cation

Voyez l’amendement proposé à l’article 61, 4°.

Amendement n° 20 déposé par M. André du Bus de
Warnaffe et Mmes Anne-Sylvie Mouzon et Dominique 
Braeck man et Dominique Braeckman

A l’article 130, 5°, en projet, supprimer les mots « se-
mestrielles ou annuelles »

Justifi cation

Il convient de laisser au Collège le soin de fi xer la pério-
dicité des enquêtes.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) justifi e les amen-
dements nos 18 et 19 par rapport à une cohérence générale 
du texte et l’amendement n° 20 en soulignant que c’est au 
Collège à déterminer la fréquence de la réalisation des en-
quêtes sociales.

Les amendements nos 18, 19 et 20 sont adoptés à l’una-
nimité des 12 membres présents dans chacune des commis-
sions.

L’article 130, tel qu’amendé, est adopté à l’unanimité 
des 12 membres présents dans chacune des commissions.

Articles 131 à 136

Les articles 131 à 136 sont adoptés sans observations, 
à l’unanimité des 12 membres présents dans chacune des 
deux commissions.
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SECTION II
Octroi et refus d’agrément

Articles 148 à 152

Les articles 148 à 152 sont adoptés sans observation, 
à l’unanimité des 12 membres présents dans chacune des 
deux commissions.

SECTION III
Modifi cation d’agrément

Articles 153 et 154

Les articles 153 et 154 sont adoptés sans observation, 
à l’unanimité des 12 membres présents dans chacune des 
deux commissions.

SECTION IV
Retrait d’agrément ou modifi cation contrainte d’agrément

Articles 155 à 161

Les articles 155 à 161 sont adoptés sans observation, 
à l’unanimité des 12 membres présents dans chacune des 
deux commissions.

SECTION V
Fermeture volontaire

Article 162

L’article 162 est adopté sans observation, à l’unanimité 
des 12 membres présents dans chacune des deux commis-
sions.

CHAPITRE IV
Normes et dispositions relatives aux subventions

SECTION I
Normes de fonctionnement

Article 163

Un amendements n° 22 est déposé à l’article 163.

Amendement n° 22 déposé par Mme Caroline Persoons, 
MM. Michel Colson, Vincent De Wolf et Mme Domini-
que Dufourny

A l’article 163, § 1er, dernier alinéa et § 2 dernier alinéa, 
il est inséré entre les termes « Collège » et « accompagné » 
les termes suivants « et à l’Assemblée de la Commission 
communautaire française ».

M. Michel Colson (MR) expose que les fédérations sont 
les plus à même de remplir cette mission.

M. Benoît Cerexhe (ministre-président en charge de la 
Santé) répond que tous les secteurs ne souhaitent pas que 
ce soit les fédérations qui soutiennent la démarche d’éva-
luation qualitative.

Correction technique déposée par M. André du Bus de 
Warnaffe, Mmes Dominique Braeckman et Anne-Sylvie 
Mouzon

Cet article doit être divisé en deux alinéas, le premier 
comprenant les numéros 1° à 4° et le second, commençant 
par les mots « Il peut en outre : » comprenant les nos 1° et 
2° au lieu des numéros 6° et 7°.

Cette correction ne modifi e en rien la portée juridique 
du dispositif mais tente seulement d’en améliorer la rédac-
tion.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) explique que cette 
correction clarifi e et améliore la rédaction du texte.

L’amendement n° 21 est rejeté par 8 voix contre 4 dans 
chacune des deux commissions.

La correction est adoptée avec l’assentiment général des 
24 commissaires présents.

L’article 142 corrigé est adopté par 8 voix pour et 4 abs-
tentions dans les deux commissions.

CHAPITRE II
Conditions d’agrément

Articles 143 à 146

Les articles 143 à 146 sont adoptés sans observation, 
à l’unanimité des 12 membres présents dans chacune des 
deux commissions.

CHAPITRE III
Procédure d’agrément

SECTION I
Demande d’agrément

Article 147

L’article 147 est adopté sans observation, à l’unanimité 
des 12 membres présents dans chacune des deux commis-
sions.
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CHAPITRE V
Contrôle et inspection

Articles 167 et 168

Les articles 166 et 168 sont adoptés sans observation, 
à l’unanimité des 12 membres présents dans chacune des 
deux commissions.

TITRE IV
DEMARCHE QUALITE

Un amendement n° 24 est déposé visant à modifi er l’in-
titulé du « TITRE IV » de façon à ce qu’il chapeaute de 
façon cohérente les articles qui suivent et à ce qu’il s’har-
monise avec les amendements adoptés dans les articles qui 
précèdent.

Amendement n° 24 déposé par Mme Anne-Sylvie Mouzon, 
M. André du Bus de Warnaffe et Mme Dominique 
Braeck man

TITRE IV

Remplacer l’intitulé du titre IV en projet par l’intitulé 
suivant : «  Démarche d’évaluation qualitative »

Justifi cation

Tenant compte des auditions des divers secteurs concer-
nés et de l’analyse qui en est faite par le Collège, il est pro-
posé une série d’amendements au titre IV destinés à pré-
ciser la démarche, à structurer davantage les procédures, 
à faciliter le contrôle par l’Assemblée, à veiller à ce que 
les services et organismes soient bien les initiateurs et pro-
moteurs essentiels du processus et à éviter les confusions 
entre l’évaluation qualitative et le contrôle par le service 
d’inspection.

L’amendement n° 24 est adopté à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

CHAPITRE I
Défi nition

Article 169

Deux amendements nos 25 et 26 sont déposés à l’arti-
cle 169.

Amendement n° 25 déposé par M. Michel Colson, Mme Ca-
roline Persoons, M. Vincent De Wolf et Mme Dominique 
Dufourny

A l’article 169, il est ajouté un § 4, rédigé de la manière 
suivante : 

Justifi cation

Afi n d’informer au mieux les membres de l’Assemblée de 
la Commission communautaire française, ce rapport doit 
également leur être transmis.

M. Benoît Cerexhe (ministre-président en charge de la 
Santé) répondu que ce n’est pas réaliste et que de surcroît le 
parlement doit respecter le rôle de l’administration.

L’amendement n° 22 est rejeté par 8 voix contre 4 dans 
chacune des deux commissions.

L’article 163 initial est adopté à l’unanimité des 12 mem-
bres présents dans chacune des deux commissions.

SECTION II
Dispositions relatives aux subventions

Article 164

L’article 164 initial est adopté à l’unanimité des 12 mem-
bres présents dans chacune des deux commissions.

Article 165

Un amendement n° 23 est déposé à l’article 165.

Amendement n° 23 déposé par M. André du Bus de
Warnaffe, Mmes Anne-Sylvie Mouzon et Dominique 
Braeck man

A l’article 165, § 1er, en projet, supprimer le dernier ali-
néa.

Justifi cation

Il parait excessif d’attribuer précisément au Collège le 
pouvoir de fi xer les barèmes et avantages sociaux de réfé-
rence, vu le § 2.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) se réfère à la justi-
fi cation écrite et M. Benoît Cerexhe (ministre-président en 
charge de la Santé) donne son accord.

L’amendement n° 23 est adopté à l’unanimité des 
12 membres présents dans chacune des deux commissions.

L’article 165, tel qu’amendé, est adopté à l’unanimité 
des 12 membres présents dans chacune des deux commis-
sions.

Article 166

L’article 166 est adopté sans observation, à l’unanimité 
des 12 membres présents dans chacune des deux commis-
sions.



– 46 –141 (2008-2009) n° 2

Les partenaires du service ambulatoire ou de l’orga-
nisme peuvent être associés à la démarche d’évaluation 
qualitative en fonction des thèmes choisis.

Dans le respect des règles déontologiques générales 
propres à chaque secteur, les bénéfi ciaires du service am-
bulatoire ou les affi liés de l’organisme peuvent être consul-
tés, directement ou indirectement, à propos de la démarche 
d’évaluation qualitative. ».

Justifi cation

Il est proposé de remplacer l’ensemble de l’article 169 
car chacune des dispositions qu’il contient doit s’entendre 
en tenant compte de toutes les autres dispositions de l’ar-
ticle.

Il est proposé de préciser que la démarche consiste en 
une évaluation, c’est-à-dire en une réfl exion ou une ana-
lyse plutôt qu’en une action se mesurant nécessairement 
par des résultats concrets.

La démarche consiste à mettre en balance, d’une part, 
la qualité des services offerts et, d’autre part, les moyens 
quantifi ables mobilisés (effectifs, ressources fi nancières, 
structures). Autrement dit, il s’agit de se demander si l’on 
peut faire aussi bien avec moins, mieux avec ce qu’on a ou 
s’il faut augmenter les moyens pour améliorer la qualité.

Le § 2 insiste sur le fait qu’il s’agit d’un processus 
d’auto-évaluation, permanent et structuré, qui mobilise 
l’ensemble des ressources internes des services ou orga-
nismes. Autrement dit, si la réfl exion menée conformément 
au § 1er, aboutit au constat qu’un service n’est pas offert et 
gagnerait à le devenir moyennant des apports complémen-
taires (en personnel, moyens fi nanciers ou structures), le 
processus d’auto-évaluation lui-même ne doit pas néces-
sairement exiger des moyens complémentaires pour être 
mené à bien.

Le § 3 précise quels sont les acteurs nécessaires au pro-
cessus, à savoir les membres du personnel et les dirigeants 
des services ou organismes tandis qu’il est proposé de ren-
dre facultative l’association des partenaires et la consulta-
tion des bénéfi ciaires ou affi liés. En effet, tous les thèmes 
retenus ne se prêtent pas nécessairement de façon pertinen-
te à ces associations et consultations. En outre, la capacité 
de consulter les bénéfi ciaires des services offerts varie sui-
vant les services et peut s’avérer impossible. Le cas le plus 
fl agrant est celui des services d’accueil téléphonique.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) insiste sur le fait que 
ce sont d’abord et essentiellement les dirigeants qui sont 
responsables de la démarche d’évaluation qualitative et que 
cette dernière consiste bien en une évaluation, c’est-à-dire 
une réfl exion ou une analyse et non une action qui se me-
sure aux résultats concrets.

« La démarche d’évaluation qualitative est soumise à 
une évaluation au terme d’une durée de trois ans à partir 
de l’entrée en vigueur du présent décret. ».

Justifi cation

On a pu se rendre compte lors des différentes discussions 
et auditions portant sur la démarche qualité, nouvellement 
renommée démarche d’évaluation qualitative, que celle-ci 
suscitait de nombreuses craintes au sein des services et des 
organismes représentatifs.

Il apparaît par ailleurs certaines expériences, menées 
en Flandre ou à l’étranger, n’ont pas été concluantes et 
que les effets bénéfi ques escomptés d’une démarche qualité 
n’ont pas été rencontrés.

En conséquence, il convient de se montrer prudent et 
d’introduire une phase expérimentale à la démarche d’éva-
luation qualitative. L’évaluation qui conclura cette phase 
devra être menée avec l’ensemble des acteurs impliqués 
dans ce processus et faire l’objet de débats, d’une part, au 
sein du Conseil consultatif et, d’autre part, au sein de notre 
assemblée.

Amendement n° 26 déposé par Mme Anne-Sylvie Mouzon, 
M. André du Bus de Warnaffe et Mme Dominique 
Braeck man

Remplacer l’article 169 en projet par l’article 169 sui-
vant :

« Art.169. – § 1er. – La démarche d’évaluation qualitative 
vise l’amélioration du service proposé aux bénéfi ciaires et 
à la population dans son ensemble en termes de prévention, 
d’aide ou de soin, compte tenu des moyens disponibles en 
effectifs, ressources fi nancières et structures.

§ 2. – Sous réserve de la loi sur le bien-être au travail 
et des prérogatives des organisations syndicales, la démar-
che d’évaluation qualitative est un processus permanent 
et structuré d’auto-évaluation qui mobilise l’ensemble des 
ressources internes du service ambulatoire ou de l’orga-
nisme.

§ 3. – Les membres du personnel du service ambula-
toire ou de l’organisme participent directement à la démar-
che d’évaluation qualitative selon des modalités fi xées, en 
concertation avec les représentants légaux des travailleurs, 
par le service ambulatoire ou l’organisme.

Le Conseil d’administration du service ambulatoire ou 
de l’organisme s’implique dans la démarche d’évaluation 
qualitative selon les modalités qu’il détermine.
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managérial. A cet égard, il faut éviter les évaluations fréné-
tiques et les statistiques à outrance.

L’intervenant précise encore que c’est au niveau des ser-
vices que se fait l’évaluation et non de chaque travailleur.

M. Benoît Cerexhe (ministre-président en charge de la 
Santé) souligne que l’amendement ne s’inscrit pas dans 
un processus de contrôle mais refl ète le souhait que les ré-
fl exions et les évaluations puissent être partagées. Il insiste 
encore sur le fait que les associations sont les maîtres d’œu-
vre de leurs évaluations.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) propose de rem-
placer le mot « nécessairement » par « automatiquement » 
au deuxième paragraphe de la justifi cation de l’amende-
ment. Cette correction est acceptée avec l’assentiment gé-
néral des commissaires.

L’amendement n° 25 est retiré par ses auteurs.

L’amendement n° 26 est adopté par les 12 membres pré-
sents de chacune des deux commissions et remplace ainsi 
l’article 169 initial.

CHAPITRE II
Méthodologie

Article 170

Un amendement est déposé à l’article 170.

Amendement n° 27 déposé par Mme Dominique Braeck-
man, M. André du Bus de Warnaffe et Mme Anne-Sylvie 
Mouzon

Remplacer l’article 170 en projet par l’article 170 sui-
vant :

« Art. 170. – La démarche d’évaluation qualitative porte 
sur un ou plusieurs thèmes de travail choisis par chaque 
service ambulatoire ou organisme dans une liste de thèmes 
propres à son secteur et liés à ses missions. ».

Justifi cation

Il convient de ne pas préjuger du nombre de thèmes 
que chaque service ou organisme souhaite travailler ni du 
nombre de thèmes que peut contenir la liste prévue à l’ar-
ticle 171

Mme Dominique Braeckman (Ecolo), rapporteuse, ex-
plique la volonté des signataires de ne pas fi ger le nombre 
de thèmes initialement répertoriés sur une liste de dix.

Nul n’ignore par exemple que le public bénéfi ciaire des 
centres téléphoniques est anonyme et dès lors inconsulta-
ble. On sait également qu’il y a un public qui ne s’adresse 
pas aux services ambulatoires.

Cette commissaire estime qu’il faut laisser une liberté à 
chaque service de choisir sa démarche.

M. Michel Colson (MR) estime que le dépôt de l’amen-
dement n° 26 représente un signal important de la part de la 
majorité au secteur ambulatoire.

L’intervenant estime que le premier paragraphe de 
l’amendement est positif, notamment par rapport aux plus 
petits services. Ce commissaire pense ainsi que l’ensemble 
du texte gagne ainsi en cohérence, s’améliore et rencontre 
mieux les observations faites par le Conseil consultatif lors 
de son audition par les commissaires.

Par contre, M. Colson se montre critique par rapport au 
deuxième paragraphe de la justifi cation de l’amendement, 
selon lequel le processus d’auto-évaluation ne doit pas né-
cessairement entraîner de moyens complémentaires. L’in-
tervenant estime que cette assertion est contradictoire par 
rapport à l’engagement du Collège de faire une estimation 
du fi nancement à octroyer dans le cadre de la démarche 
d’évaluation qualitative.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) est en désaccord et es-
time que le fait de réfl échir sur le travail accompli et faire 
connaître le fruit de sa réfl exion n’implique pas automa-
tiquement la nécessité d’un fi nancement complémentaire. 
Ce subside supplémentaire n’est cependant pas exclu par le 
texte du projet de décret.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) propose, en cohé-
rence avec l’ensemble des dispositions, de supprimer la der-
nière phrase du deuxième paragraphe de la justifi cation.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) estime que chaque ser-
vice doit d’abord mobiliser ses propres ressources.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) demande alors sur 
quel critère l’un ou l’autre recevra une aide fi nancière.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) répond que ce sera en 
fonction des besoins.

M. Emir Kir (ministre en charge de l’Action sociale et 
de la Famille) rappelle que les amendements sont le fruit 
d’une réfl exion globale sur le texte du projet de décret et 
n’est pas favorable à ce que l’amendement proposé subisse 
des modifi cations.

M. Paul Galand (Ecolo), quant à lui, fait observer que 
l’amendement précise les perspectives suite aux auditions 
du Conseil consultatif et que la démarche d’évaluation par-
ticipative ne doit pas se comprendre en termes de travail 
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Par ailleurs, dès lors que les délais prévus ne sont pas 
des délais dont le dépassement serait sanctionné et que la 
procédure est assouplie, il convient de faciliter le suivi de 
la démarche par l’Assemblée.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo), rapporteuse et 
coauteure de l’amendement, explique que cet amendement 
s’inscrit dans la logique qui a prévalu pour l’article 170 
avec cette différence que la liste des thèmes arrêtés par le 
Collège sera communiquée à l’Assemblée de la Commis-
sion communautaire française.

M. Emir Kir (ministre en charge de l’Action sociale et de 
la Famille) approuve cet amendement au nom du Collège.

M. Paul Galand (Ecolo) se réjouit que le Collège sou-
tienne cet amendement et montre combien sa réaction est 
positive par rapport à une interaction à développer entre le 
Collège et l’Assemblée de la Commission communautaire 
française.

L’amendement n° 28 est adopté par les 12 membres 
présents en commission des Affaires sociales et par les 
11 membres présents en commission de la Santé.

L’article 171, tel qu’amendé, est adopté par les 12 mem-
bres présents en commission des Affaires sociales et par les 
11 membres présents en commission de la Santé.

Article 172

Un amendement n° 29 est déposé à l’article 172.

Amendement n° 29 de M. Michel Colson, Mme Caro-
line Persoons, M. Vincent De Wolf, Mmes Dominique
Dufourny, Isabelle Molenberg et Nathalie Gilson

L’article 172, 1er alinéa, est rédigé de la manière sui-
vante :

« La démarche d’évaluation qualitative est formalisée 
par la remise au Collège d’un projet établi, pour trois ans, 
par les fédérations. Ce projet comporte, pour chacun des 
services ambulatoire : »

Justifi cation

Les fédérations ou organismes représentatifs sont cer-
tainement les mieux placés pour jouer ce rôle d’intermé-
diaire entre les services, le Collège et l’administration. 
Pour qu’elles soient à même de remplir ce rôle, des moyens 
complémentaires doivent être accordés aux fédérations.

M. Michel Colson (MR), rapporteur, défend l’amende-
ment.

M. Paul Galand (Ecolo) appuie ce souci d’éviter toute 
rigidité d’autant plus qu’existent des processus de suivi 
régulier de la mise en œuvre de la démarche d’évaluation 
qualitative dont le concept a évolué.

M. Michel Colson (MR), rapporteur, estime que cet arti-
cle et le suivant s’inscrivent dans la volonté de la majorité 
de répondre aux critiques exprimées quant à la méthodo-
logie, beaucoup trop « enfermante » dans la version ini-
tiale. Et puisque la modifi cation de l’article 169 a clarifi é 
la terminologie de la démarche d’évaluation qualitative, 
les articles 170 et 171, une fois amendés, s’inscrivent dans 
l’esprit qui a présidé à l’amendement de l’article 169. Pour 
cette raison, M. Colson annonce que le MR votera pour ces 
amendements.

M. le ministre Emir Kir approuve l’initiative des auteurs 
de l’amendement.

L’amendement n° 27 est adopté par les 12 membres 
présents en commission des Affaires sociales et par les 
11 membres présents en commission de la Santé.

L’article 170, tel qu’amendé, est adopté par les 12 mem-
bres présents en commission des Affaires sociales et par les 
11 membres présents en commission de la Santé.

Article 171

Un amendement n° 28 est déposé à l’article 171.

Amendement n° 28 déposé par Mme Dominique Braeck-
man, M. André du Bus de Warnaffe et Mme Anne-Sylvie 
Mouzon

A. Remplacer l’article 171, § 1er en projet par l’article 171, 
§ 1er suivant : 

 « Art. 171. – § 1er. – Tous les trois ans et selon les moda-
lités qu’il détermine, le Collège demande aux services 
ambulatoires et organismes de proposer des thèmes de 
travail en lien avec les missions propres à chaque sec-
teur. ».

B. Au § 2 du même article, remplacer les mots « L’ensem-
ble des propositions » par les mots « L’ensemble de ces 
propositions » et supprimer le mot « dix ».

C. Au § 3 du même article, supprimer le mot « dix » et com-
pléter la disposition par les mots « ainsi qu’à l’Assem-
blée de la Commission communautaire française. ».

Justifi cation

Il convient de ne pas fi xer de façon trop rigide le nombre 
de thèmes à retenir.
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« Art. 173. – Dans la limite des crédits disponibles, le 
Collège accompagne la démarche d’évaluation qualitative 
sur les plans méthodologique et fi nancier, selon les moda-
lités qu’il détermine. Il désigne les agents de ses services, 
autres que le service d’inspection, chargés de cet accom-
pagnement. ».

Compte tenu du caractère plus général de l’amendement 
n° 31 et de l’insertion dans cet amendement n° 31 des élé-
ments à modifi er proposés par l’amendement n° 30, ce der-
nier est devenu sans objet.

Justifi ant l’amendement n° 31, Mme Anne-Sylvie 
Mouzon (PS) souligne que le coût de la démarche d’évalua-
tion qualitative est un réel souci partagé par les organismes, 
les services et les fédérations. Or, le Collège a annoncé son 
intention de soutenir fi nancièrement cette démarche dans la 
mesure du possible. Mais, à ce stade, les auteurs de l’amen-
dement ignorent quelles seront les marges budgétaires sus-
ceptibles d’être dégagées par le Collège.

Ceci implique qu’il faille laisser à celui-ci la plus grande 
latitude en concertation évidemment avec les secteurs et les 
organisations représentatives des personnels pour affecter 
de la manière la plus effi ciente les crédits qui seront déga-
gés. Dès lors, les auteurs de l’amendement pensent qu’il 
serait de mauvaise gestion de préjuger de la manière dont 
il faudrait les affecter, que ce soit sous la forme de subsi-
des de fonctionnement, de subsides en masse salariale ou 
sous toute autre forme. Non seulement parce que les crédits 
susceptibles d’être dégagés pourront varier d’une année à 
l’autre mais aussi parce que la meilleure utilisation possible 
des crédits pourrait varier pour l’évaluation par chaque ser-
vice organisé. Tout type d’étude ne nécessite pas le même 
type d’investissement fi nancier. Pour que le Collège puisse 
affecter les crédits disponibles de la manière la plus intel-
ligente et la plus effi cace possible, en concertation avec les 
secteurs, les auteurs souhaitent qu’il soit précisé à l’arti-
cle 173 que, suivant les modalités qu’il détermine, le Col-
lège accompagne la démarche pas seulement sous l’angle 
méthodologique mais également fi nancier.

M. le Président se fait préciser par Mme Mouzon que 
cet amendement vise bien à remplacer la version initiale de 
l’article 173 par une nouvelle rédaction. Le second amen-
dement déposé par les mêmes auteurs ne sera examiné que 
si le premier amendement devait être rejeté.

Un sous-amendement à l’amendement précédent est dé-
posé.

Sous-amendement déposé par Caroline Persoons, Michel 
Colson, Nathalie Gilson

A l’article 173 tel qu’amendé, il est inséré entre les ter-
mes « évaluation qualitative » et « sur les plans méthodolo-
giques » les termes suivants : «  des associations, ainsi que 
des organismes visés au Titre III, ».

M. le ministre-président Benoît Cerexhe (ministre en 
charge de la Santé) estime que cet amendement est contrai-
re à la démarche d’évaluation qualitative que le Collège 
entend mener avec chaque association, ce qui s’impose vu 
la diversité des contextes de déploiement propre à chaque 
association. En outre, il est bon d’observer que toutes les 
associations ne font pas partie de fédérations. Les organisa-
tions syndicales elles-mêmes avaient à ce titre dénoncé le 
pouvoir donné aux fédérations.

M. le ministre-président ajoute que cet amendement est 
en contradiction avec l’article 33 qui précise les conditions 
d’agrément de chaque service (cf. article 33, 7°).

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) intervient pour rappeler 
qu’il faut aussi, dans l’ensemble du projet de décret, rem-
placer les « démarche-qualité » par démarche d’évaluation 
qualitative.

A propos de l’amendement à l’examen, M. Paul Galand 
(Ecolo) ajoute que l’adopter serait d’ailleurs priver les dif-
férentes fédérations de la diversité qu’elles représentent.

L’amendement n° 29 est rejeté par 8 voix contre et 4 pour 
en commission des Affaires sociales et par 7 voix contre et 
4 pour en commission de la Santé.

L’article 172 initial est adopté par 8 voix pour et 4 abs-
tentions en commission des Affaires sociales et par 8 voix 
pour et 4 abstentions en commission de la Santé.

Article 173

Un amendement n° 30 est déposé à l’article 173.

Amendement n° 30 déposé par Mme Anne-Sylvie Mouzon, 
M. André du Bus de Warnaffe et Mme Dominique 
Braeck man

A l’article 173 en projet, insérer après les mots « et dé-
signe les agents de ses services » les mots « , autres que le 
service d’inspection, ».

Justifi cation

Il convient de préciser que les agents des services du 
Collège chargés de l’accompagnement de la démarche 
d’évaluation qualitative ne pourront pas être membres du 
service d’inspection des services ambulatoires et organis-
mes.

Toutefois, les mêmes auteurs déposèrent par après un 
amendement n° 31 libellé comme suit : 

Remplacer l’article 173 en projet par l’article 173 sui-
vant :
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En effet, M. Colson avait avant cela reçu un courriel de 
la fédération des maisons médicales, de la fédération des 
employeurs des institutions ambulatoires pour toxicoma-
nes, de la fédération des services sociaux ainsi que de la 
fédération laïque des centres de planning familial, lesquels 
demandaient d’ajouter entre les termes « évaluation quali-
tative » et les termes « sur le plan méthodologique », « des 
associations ainsi que des organismes visés au tire III ».

Le groupe MR a donc décidé de relayer cette volonté par 
cet amendement qui apporte une clarifi cation et qui est de 
nature à rassurer certaines inquiétudes régnant dans le sec-
teur. La première raison d’être de la démarche d’évaluation 
qualitative étant d’améliorer le service à la population, il a 
été accepté que cet objectif serait rencontré, d’une part, par 
un travail sur la qualité au sein de chaque association et, 
d’autre part, par une analyse transversale et intersectorielle 
de ces démarches.

Le choix des thématiques communes permettra donc aux 
associations de travailler via leurs organismes de coordina-
tion dans une dynamique sectorielle et intersectorielle. Ils 
poursuivront pour ce faire les objectifs suivants : 

– améliorer leur capacité de faire écho aux problématiques 
sociales et sanitaires,

– formuler des recommandations sectorielles et intersec-
torielles et permettre aux pouvoirs publics de disposer 
d’indications claires pour l’élaboration des priorités po-
litiques.

Deux fonctions sont dévolues aux démarches d’évalua-
tion qualitative : une fonction interne et une fonction ex-
terne.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo), rapporteuse et 
coauteure de l’amendement, précise que dans la façon dont 
l’amendement a été formulé, les auteurs laissaient ouverte 
la possibilité pour les fédérations de bénéfi cier d’un accom-
pagnement fi nancier. Il est vrai que leur travail, en l’occur-
rence, sera important et supplémentaire. Important dans le 
sens où ce travail va servir de transmission entre des asso-
ciations et des politiques, que ce soit l’Assemblée ou que 
ce soit les cabinets des ministres afi n d’en faire le meilleur 
usage.

Il convient donc que les fédérations soient reconnues 
dans leur travail.

Mais comme le ministre l’a dit et qui sera mentionné 
dans le rapport, comme les auteurs de l’amendement l’ont 
voulu, les modalités seront arrêtées ultérieurement, tout en 
sachant que toutes les associations, fédérations, organismes 
recevront un accompagnement fi nancier dans les limites 
budgétaires de la Commission communautaire française.

M. Michel Colson (MR), rapporteur, réplique que si 
le sous-amendement de l’opposition « ne mange pas de 

Justifi cation

La première visée des démarches d’évaluation qualita-
tive est d’améliorer le service à la population. Il a été ac-
cepté par tous que cet objectif serait rencontré, d’une part 
par un travail sur la qualité au sein de chaque association 
et, d’autre part, par une analyse transversale et intersecto-
rielle des démarches d’évaluation qualitative.

Le choix de thématiques communes permettra en effet 
aux associations de travailler, via leurs organismes de 
coordination, dans une dynamique sectorielle et intersecto-
rielle. Ce faisant, ils poursuivront les objectifs suivants :

– améliorer leur capacité de faire écho aux problémati-
ques sociales et sanitaires rencontrées par les bénéfi -
ciaires;

– formuler des recommandations sectorielles et intersec-
torielles;

– permettre aux pouvoirs publics de bénéfi cier d’indica-
tions claires pour l’élaboration des priorités politiques.

Deux fonctions sont donc dévolues aux démarches 
d’évaluation qualitative :

– une fonction interne : permettre à chaque association de 
défi nir et affi rmer ses propres critères de qualité, c’est-
à-dire avoir davantage prise sur le sens de son travail;

– une fonction externe : construire un référentiel de quali-
té qui améliore les capacités d’ajustement des politiques 
du social et de la santé.

Réagissant d’abord sur l’amendement, M. Michel Col-
son (MR), rapporteur, rappelle l’amendement déposé par 
lui-même et consorts pour modifi er l’article 118 afi n de 
prévoir les moyens susceptibles d’encadrer la démarche 
d’évaluation qualitative. Le décret devrait montrer la vo-
lonté du Collège d’accompagner cette démarche sur le plan 
fi nancier.

M. le ministre-président soutient l’amendement déposé 
par Mme Mouzon, M. du Bus de Warnaffe et Mme Braeck-
man. Et comme Mme Mouzon l’a déclaré, il faut permettre 
au Collège de régler en concertation avec les secteurs la 
manière suivant laquelle cette répartition va se faire entre 
les associations et ce, par voie d’arrêtés d’application. Il est 
envisageable, sur ce point, que les associations mutualisent 
ce fi nancement.

L’amendement est adopté à l’unanimité des 12 mem-
bres de la commission des Affaires sociale et à celle des
12 membres de la commission de la Santé.

M. Michel Colson (MR), rapporteur, déclare que son 
groupe a été pris de court lorsque les chefs de groupes de la 
majorité ont déposé l’amendement qui vient d’être adopté. 
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marche d’évaluation qualitative » en lieu et place de « dé-
marche qualité ».

En outre, Mme Mouzon rappelle qu’il a été prévu d’une 
manière générale que l’Assemblée pouvait demander un 
avis au Conseil consultatif. Certes, il n’est pas nécessaire 
de modifi er l’article 174 en conséquence mais bien utile de 
le rappeler.

Cette appréciation est partagée par le Collège.

L’artilce174 est adopté à l’unanimité des 12 membres de 
la commission des Affaires sociales et à celle des 12 mem-
bres de la commission de la Santé.

CHAPITRE III
Rapports sectoriels et intersectoriels

Article 175

Un amendement n° 31 est déposé à l’article 175.

Amendement n° 31 déposé par Mme Anne-Sylvie Mouzon, 
M. André du Bus de Warnaffe et Mme Dominique 
Braeck man

A l’article 175 en projet, insérer après les mots « Cha-
que année, le Collège », les mots «, se basant notamment 
sur le rapport d’activité visé à l’article 104, »; après les 
mots « dans le courant de l’année », le mot « précédente » 
et après les mots « sont communiqués aux services ambula-
toires et organismes agréés » les mots « ainsi qu’à l’Assem-
blée de la Commission communautaire française ».

Justifi cation

Le rapport annuel du Collège doit tenir compte, à tout 
le moins, des constats faits par les services et organismes 
eux-mêmes dans leur rapport annuel d’activité.

En outre, il convient de préciser que ce rapport annuel 
concerne les initiatives de l’année précédente.

Enfi n, il convient, comme à l’article 170, de faciliter le 
suivi du processus par l’Assemblée.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) défend oralement cet 
amendement qui prévoit que le Collège établit un rapport 
en tenant compte des rapports d’activités que chaque orga-
nisme ou service doit rendre conformément à l’article 104, 
ce qui ancre aussi l’évaluation du Collège sur ce que les 
organismes établis diront eux-mêmes de leurs démarches 
d’évaluation qualitative. Pour le reste, un délai est très clai-
rement défi ni et en plus ce rapport sera transmis à l’Assem-
blée de la Commission communautaire française, permet-
tant aux parlementaires de vérifi er notamment le respect 

pain » pourquoi dès lors ne pas l’adopter. Car, depuis le 
début qu’on travaille sur ce projet de décret, on envoie tous 
des signaux au secteur par rapport au débat qu’il a animé. 
Donc, objectivement, M. Colson estime que l’argumenta-
tion développée par Mme Braeckman de se satisfaire d’une 
mention au rapport ne suffi t pas. Le sous-amendement ap-
porte une clarifi cation bien nécessaire. Puisque cela va de 
soi, autant le dire.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) relit l’article 173 tel 
que M. Colson et consorts se proposent de le modifi er, à 
savoir « Dans la limite des crédits disponibles, le Collège 
accompagne la démarche d’évaluation qualitative des as-
sociations ainsi que des organismes visés au titre III sur les 
plans méthodologique et fi nancier qu’il détermine ».

Mme Mouzon estime qu’accepter ce sous-amendement, 
c’est restreindre la capacité du Collège d’affecter le plus 
adéquatement possible les moyens disponibles parce que 
cela obligera le Collège à affecter des moyens aussi bien 
aux services et organismes qu’aux associations. Et donc, 
on risque d’aller au devant d’un saupoudrage nuisible. La 
majorité souhaite que le Collège discute avec les secteurs, 
les organismes, les organisations syndicales pour savoir en 
fonction des thèmes retenus et en fonction des besoins ce 
qui sera le plus effi cient en termes de soutien fi nancier et 
ce, sans préjuger que ce sera soit sous forme de masse sa-
lariale, soit sous forme de frais de fonctionnement, soit aux 
organismes, soit aux services, soit aux organisations.

M. Michel Colson (MR), rapporteur, répond que le débat 
est soit celui de l’habilitation du Collège de décider, soit ce-
lui d’apaiser les secteurs concernés. Cette seconde solution 
étant le choix du groupe MR.

M. le ministre-président Benoît Cerexhe précise qu’il 
s’agit ici d’un cadre général, d’une base légale mais sur les 
modalités d’exécution, l’article amendé n’exclut pas, bien 
au contraire, qu’on mutualise les aides octroyées. Cet oc-
troi se fera en concertation avec les secteurs.

M. Paul Galand (Ecolo) ajoute que dans l’article 173 
amendé, les agents des services ne seront pas ceux de l’ins-
pection, ce qui s’inscrit bien dans les principes de la dé-
marche d’évaluation qualitative. Cette précision est donc 
de nature à apaiser les craintes émises.

Le sous-amendement déposé par Mme Persoons,
M. Colson et Mme Gilson est rejeté par 8 voix contre et 
4 pour en commission des Affaires sociales et par 8 voix 
contre et 4 voix pour en commission de la Santé.

L’article 173, tel qu’amendé, est adopté sur la base du 
vote de l’amendement déposé par Mme Mouzon, M. du 
Bus de Warnaffe et Mme Braeckman.

Article 174

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) demande que soit bien 
intégrée la correction technique imposant les termes « dé-
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Article 177

Un amendement n° 33 est déposé à l’article 177.

Amendement n° 33 déposé par Mme Anne-Sylvie Mouzon, 
M. André du Bus de Warnaffe et Mme Dominique 
Braeck man

Supprimer l’article 177

Justifi cation

On n’aperçoit pas pourquoi l’anonymat des services 
et des organismes agréés et fi nancés par les pouvoirs pu-
blics devrait nécessairement être préservé d’autant qu’il 
peut être tout aussi bénéfi que pour eux que soient connues 
les diffi cultés qu’ils rencontrent ou la qualité des services 
qu’ils offrent.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) ajoute qu’autant il lui 
paraît indispensable de respecter et l’article 458 du Code 
pénal (secret professionnel) et la législation sur le respect 
de la vie privée en ce qui concerne les personnes qui fré-
quentent les services et organismes visés – et donc il n’est 
pas question que la démarche d’évaluation qualitative 
contienne des observations et études sur les personnes qui 
ont bénéfi cié des services de ces organismes – autant il lui 
paraît tout à coup surprenant qu’il faille respecter l’anony-
mat des organismes et des services eux-mêmes.

Mme Mouzon ne voit pas pourquoi, a priori, leur anony-
mat devrait être respecté. Elle ajoute que les services et or-
ganismes sont d’ailleurs divisés sur ce point. Elle demande 
la suppression pure et simple de l’article. En effet, le res-
pect de l’anonymat peut être une source de méfi ance sur la 
qualité du travail des services et organismes.

M. Paul Galand (Ecolo) estime pour sa part qu’il y a du 
mérite pour une association à faire état de ses diffi cultés 
éventuelles sans pour cela qu’elle recourt à l’anonymat.

La démarche d’évaluation qualitative doit correspondre 
à une ouverture d’esprit qui tire parti des enseignements 
tant des bons que des moins bons résultats.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo), rapporteuse, 
partage l’avis de M. Galand. Il est bon, en effet, de savoir 
de qui émane précisément tel ou tel rapport transmis. Ces 
rapports doivent permettre un dialogue constructif et un 
échange de bonnes pratiques.

M. Michel Colson (MR), rapporteur, partage cette idée 
développée par Mme Mouzon que l’anonymat réservé dans 
un décret aux services et aux organismes a quelque chose 
d’interpellant.

des délais et que le rapport du Collège tient bien compte 
des rapports d’activités des organismes et services.

M. le ministre Emir Kir estime que cet amendement 
s’inscrit exactement dans la philosophie du Collège, dési-
reux de voir présentés des rapports transversaux entre les 
secteurs.

L’amendement n° 31 est adopté à l’unanimité des 
12 membres de la commission des Affaires sociales et à 
celle des 12 membres de la commission de la Santé.

L’article 175, tel qu’amendé, est adopté à l’unanimité 
des 12 membres de la commission des Affaires sociales et à 
celle des 12 membres de la commission de la Santé.

Article 176

Un amendement n° 32 est déposé à l’article 176.

Amendement n° 32 déposé par Mme Anne-Sylvie Mouzon, 
M. André du Bus de Warnaffe et Mme Dominique Braec-
kman

Remplacer l’article 176 en projet par l’article 176 sui-
vant :

«  Art. 176. – Tous les trois ans, se basant notamment 
sur les rapports prévus à l’article 172, le Collège établit 
un rapport comportant une analyse sectorielle et intersec-
torielle portant sur la mise en œuvre des démarches d’éva-
luation qualitative. Ce rapport est soumis, pour avis, au 
Conseil consultatif. Le rapport ainsi que l’avis du Conseil 
consultatif sont communiqués aux services ambulatoires et 
organismes agréés, ainsi qu’à l’Assemblée de la Commis-
sion communautaire française. ».

Justifi cation

Comme à l’article 175, il est proposé d’obliger le Col-
lège à établir son rapport notamment sur les constats faits 
par les services et organismes eux-mêmes.

En outre, comme aux articles 170 et 175, il est proposé 
de faciliter le suivi du processus par l’Assemblée.

L’amendement n° 32 est adopté à l’unanimité des 
12 membres de la commission des Affaires sociales et à 
celle des 12 membres de la commission de la Santé.

L’article 176, tel qu’amendé, est adopté à l’unanimité 
des 12 membres de la commission des Affaires sociales et à 
celle des 12 membres de la commission de la Santé.
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CHAPITRE II
Agrément et dispositions relatives aux subventions

SECTION I
Conditions d’agrément

Articles 180 à 185

Les articles 180 à 185 sont adoptés à l’unanimité des 
12 membres de la commission des Affaires sociales et à 
celle des 12 membres de la commission de la Santé.

SECTION II
Procédure d’octroi ou de refus d’agrément

Article 186

Un amendement n° 34 est déposé à l’article 186.

Amendement n° 34 déposé par Mme Dominique Braeck-
man, M. André du Bus de Warnaffe et Mme Anne-Sylvie 
Mouzon

Remplacer l’article 186 en projet par l’article 186 sui-
vant :

« Art. 186. – Le Collège agrée un réseau pour une du-
rée de trois ans renouvelable si un fi nancement reste jus-
tifi é compte tenu des crédits disponibles et de l’agrément 
d’autres réseaux ».

Justifi cation

Les moyens dont dispose la Commission communautaire 
française étant limités, on comprend l’intérêt qu’il y aurait 
à ce qu’une fois lancé et bien rodé grâce à des subsides, un 
réseau puisse s’autofi nancer pour continuer ses activités. 
L’économie ainsi réalisée par la Commission pourrait être 
affectée à la création d’autres réseaux dans les secteurs où 
il n’en existe pas.

Toutefois, un réseau n’est pas l’autre et il est présomp-
tueux de penser que la durée nécessaire de subsidiation, 
liée à l’agrément conformément à l’article 195, puisse être 
fi xée dans tous les cas à 3 ou 6 ans.

Il convient donc de laisser cette appréciation au Col-
lège.

Certes, il est proposé de lui reconnaître un pouvoir d’ap-
préciation discrétionnaire mais rappelons à cet égard que 
toute décision à portée individuelle doit être motivée en la 
forme et que le Conseil d’Etat sanctionne les décisions ad-
ministratives basées sur les erreurs de droit, les erreurs de 
fait et les usages manifestement déraisonnables du pouvoir 
d’appréciation.

Mais nonobstant cette unité de vue avec les auteurs de 
l’amendement, M. Colson souhaiterait savoir pourquoi le 
Collège avait prévu initialement cet anonymat des orga-
nismes et des services. Ne serait-ce pas à la demande des 
petites associations ?

Pour M. André du Bus de Warnaffe (cdH) aussi, cet ano-
nymat ne ferait qu’attirer l’attention et peut-être la suspi-
cion. L’identifi cation des services et organismes s’impose 
dans la publication de ces rapports.

M. Paul Galand (Ecolo) répète que l’article précédent 
précise que les fonctionnaires concernés par l’accompagne-
ment de la démarche d’évaluation qualitative ne font pas 
partie de l’inspection, ce qui lève l’inquiétude éventuelle 
qui susciterait l’écriture de cet article 177.

M. Emir Kir (ministre en charge de l’Action sociale et 
de la Famille) approuve l’amendement et la suppression de 
l’article 177 pour les raisons données par Mme Mouzon. 
Il confi rme ce qu’a dit M. Galand sur les inquiétudes des 
associations sur l’utilisation éventuelle des rapports. Ces 
rapports mériteraient d’être publiés dans la mesure où ils 
feraient la lumière sur les diffi cultés rencontrées par les 
associations, sur les besoins nouveaux et permettraient 
de mettre en avant la qualité du travail réalisé par les sec-
teurs.

M. Michel Colson (MR), rapporteur, admet qu’ainsi 
expliqué cela devrait rassurer les associations mais pas les 
syndicats.

L’amendement n° 33 est adopté par 8 voix pour et 4 abs-
tentions en commission des Affaires sociales et par 8 voix 
pour et 4 abstentions en commission de la Santé.

En conséquence, l’article 177 est supprimé et les articles 
suivants seront renumérotés.

TITRE V
LES RESEAUX

CHAPITRE I
Défi nitions, objectifs et champ d’application

Article 178

L’article 178 est adopté à l’unanimité des 12 membres de 
la commission des Affaires sociales et à celle des 12 mem-
bres de la commission de la Santé.

Article 179

L’article 179 est adopté à l’unanimité des 12 membres de 
la commission des Affaires sociales et à celle des 12 mem-
bres de la commission de la Santé.
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TITRE VII
DISPOSITIONS ABROGATOIRES,

TRANSITOIRES ET FINALES

Article 199

L’article 199 est adopté à l’unanimité des 12 membres 
de la commission des Affaires sociales et de celle des 
12 membres de la commission de la Santé.

Article 200

Un amendement n° 35 est déposé à l’article 200.

Amendement n° 35 déposé par Mme Caroline Persoons, 
MM. Michel Colson, Vincent De Wolf, Mmes Dominique 
Dufourny, Isabelle Molenberg et Nathalie Gilson

Supprimer le deuxième paragraphe et le remplacer 
par :

« dès la mise en application du décret, le Collège fi xe 
pour trois ans une période expérimentale de la démarche 
d’évaluation qualitative. Les résultats de cette période ex-
périmentale seront communiqués à l’Assemblée pour ana-
lyse et évaluation. ».

Justifi cation

On a pu se rendre compte, lors des différentes discus-
sions et auditions portant sur la démarche qualité, nouvel-
lement renommée démarche d’évaluation qualitative, que 
celle-ci suscitait de nombreuses craintes au sein des servi-
ces et des organismes représentatifs.

Il apparaît par ailleurs, que certaines expériences me-
nées en Flandre ou à l’étranger, n’ont pas été concluantes 
et que les effets bénéfi ques escomptés n’ont pas été ren-
contrés.

En conséquence, il convient d’introduire une phase ex-
périmentale à la démarche d’évaluation qualitative.

L’évaluation qui conclura cette phase devra être menée 
avec l’ensemble des acteurs impliqués dans ce processus, 
et faire l’objet de débat au sein du Conseil consultatif d’une 
part, et au sein de notre Assemblée d’autre part.

Dans sa défense de l’amendement, M. Michel Colson 
(MR), rapporteur, coauteur de cet amendement, déclare 
que parmi les multiples signaux que les commissaires ont 
adressés aux secteurs pour les rassurer sur ce qu’on appelait 
alors la « démarche qualité », il est assez logique que la 
démarche d’évaluation qualitative soit elle-même évaluée. 
Il faut d’ailleurs noter que certaines expériences menées en 
Flandre et à l’étranger n’ont pas été concluantes, ce qui jus-

Mme Dominique Braeckman (Ecolo), rapporteuse, 
coauteure de l’amendement, rappelle que sous sa forme 
initiale cet article prévoyait que l’agrément d’un réseau 
n’était octroyé que pour six ans au maximum. Cette limite 
dans le temps est inadéquate dans la mesure où par la qua-
lité et l’objet de leur travail certains réseaux mériteraient 
d’être agréés au-delà de cette limite. Cette limite initiale à 
six ans pourrait même dans ces cas être considérée comme 
une forme de gaspillage.

Il appartiendra au Collège de se prononcer en ce sens, en 
fonction soit des crédits disponibles, soit des priorités qui 
se présenteraient.

M. Michel Colson (MR, rapporteur, déclare que cet 
amendement va dans le bon sens, c’est-à-dire pour une pé-
rennisation des réseaux même s’il octroie une plus grande 
habilitation au Collège.

M. le ministre Emir Kir approuve cet amendement au 
nom du Collège et salue une avancée importante dans ce 
secteur.

L’amendement est adopté à l’unanimité des 12 mem-
bres de la commission des Affaires sociales et de celle des 
12 membres de la commission de la Santé.

Articles 187 à 194

Les articles 187 à 194 sont adoptés à l’unanimité des 
12 membres de la commission des Affaires sociales et de 
celle des 12 membres de la commission de la Santé.

SECTION III
Subventions

Articles 195 à 197

Les articles 195 à 197 sont adoptés à l’unanimité des 
12 membres de la commission des Affaires sociales et de 
celle des 12 membres de la commission de la Santé.

TITRE VI
PROCEDURE D’AGREMENT DU SERVICE

INTEGRE DE SOINS A DOMICILE

Article 198

L’article 198 est adopté à l’unanimité des 12 membres 
de la commission des Affaires sociales et de celle des 
12 membres de la commission de la Santé.
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rimentale en elle-même. Cette redondance risque de semer 
plus de trouble que d’apaisement.

M. Michel Colson (MR), rapporteur, maintient sa propo-
sition de période expérimentale.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) précise ce qu’il a 
dit précédemment, à savoir que la période d’évaluation est 
mise à profi t pendant trois ans et, à ce terme, un rapport doit 
rendre compte de la situation réelle de l’application de la 
démarche d’évaluation qualitative.

Pour Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS), il y a une grande 
différence entre évaluer et expérimenter. Elle précise que 
l’amendement à l’article 202 fi xe les périodes : six mois 
pour évaluer après trois ans de mise en œuvre et ensuite 
communication à l’Assemblée. Mais, si l’évaluation abou-
tit à une conclusion insatisfaisante, l’Assemblée pourra 
s’en saisir et initier les mesures qui s’imposent sans néces-
sairement attendre une réaction du Collège. S’il s’avère, en 
effet, que les services, les organismes et les fédérations sont 
dans l’incapacité de procéder à une évaluation qualitative, 
le constat sera effectivement consternant.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) estime que si 
l’amendement à l’article 202 est adopté, on rentre dans une 
démarche d’analyse et de préparation d’une évaluation qui 
aura lieu trois ans plus tard. M. du Bus de Warnaffe estime 
qu’en fonction des caractéristiques des évaluations, celles-
ci ne porteront pas leurs effets dans trois ans ou trois et 
demi mais directement. Mettre en place des objectifs et des 
critères en concertation avec les institutions concernées, 
a déjà des effets d’orientation et cela renforce la prise de 
conscience des enjeux sous-jacents.

Donc, une évaluation qui est bien pensée produit déjà 
des effets dès le début du processus et non pas à la fi n.

Mme Caroline Persoons (MR) ajoute qu’il importe aussi 
de savoir comment est conçue cette évaluation. Certains 
services, dit-elle, n’auront pas besoin d’une évaluation par-
ticulière, car ils existent depuis très longtemps.

Mme Persoons souligne qu’en matière d’évaluation qua-
litative, des rapports sont déjà prévus par le décret.

L’article 175 prévoit aussi un rapport annuel communi-
qué à l’Assemblée et au Conseil consultatif. Si une évalua-
tion en plus des rapports annuels peut paraître superféta-
toire, le fait de proposer une période expérimentale est une 
preuve de prudence vis-à-vis d’une nouvelle démarche.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo), rapporteuse, réa-
git à cette intervention de Mme Persoons en soulignant 
qu’il s’agit de l’évaluation du décret et non des associations 
et qu’un rapport et une évaluation ne sont pas les mêmes 
choses.

tifi e le souci d’introduction de cette période expérimentale 
dans l’application de la démarche d’évaluation qualitative.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) pense que l’éva-
luation de la mise en œuvre de la démarche d’évaluation 
qualitative est un élément intéressant et susceptible d’être 
approuvé par tous. C’est pour cela que les chefs de groupe 
de la majorité ont déposé un amendement à l’article 202 sur 
l’ensemble du décret quant à une évaluation de tout le pro-
cessus d’application du décret après trois ans, ce qui traduit 
une volonté de cohérence par rapport à un souhait de plus 
en plus exprimé par le monde politique d’intégrer la démar-
che d’évaluation qualitative pour ses propres initiatives.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) ajoute que cet amen-
dement à l’article 202 encadre l’obligation d’évaluer. En 
revanche, contrairement à ce qui est proposé par le MR, il 
ne fait pas de la première période d’application une période 
expérimentale. Tout a été fait pour prévoir la transmission 
des rapports, des listes, etc à l’Assemblée pour que celle-ci 
puisse évaluer le processus, le suivre et prendre les initiati-
ves législatives jugées utiles le moment venu.

Avoir une période expérimentale sur base facultative 
pour les services et organismes présente le risque qu’après 
trois ans de mise en œuvre on n’arrive à la conclusion que 
cette expérience n’est pas probante puisqu’on ne peut éva-
luer que ceux qui ont fait la démarche sans pouvoir tenir 
compte des autres.

En conséquence, Mme Mouzon souhaite que tous les 
intéressés participent à cette évaluation dès l’entrée en vi-
gueur du décret.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo), rapporteuse, 
ajoute que cela n’aurait pas beaucoup de sens d’imposer au 
secteur ambulatoire bruxellois un processus d’évaluation 
partiel.

Mme Braeckman estime que l’amendement à l’arti-
cle 202 évite l’écueil cité. S’il apparaît nécessaire de remé-
dier à une situation insatisfaisante, il appartient au législa-
teur d’intervenir.

Mme Braeckman souhaite que la démarche d’évaluation 
que le politique s’imposera aboutisse à des rapports consis-
tants. Pour cela, on ne peut attendre l’échéance des trois ans 
pour entamer une évaluation du décret.

Mme Braeckman plaide également pour que la concerta-
tion avec les différents acteurs de l’ambulatoire bruxellois 
permette la réfl exion sur la démarche d’évaluation à mettre 
en place pour qu’elle ne se limite pas à une récolte et à une 
analyse de données strictement statistiques.

M. Paul Galand (Ecolo) estime que l’amendement dépo-
sé comporte une redondance par rapport à l’esprit même du 
décret. Car, la démarche d’évaluation qualitative est expé-
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M. Emir Kir (ministre en charge de l’Action sociale et 
de la Famille) ajoute que préalablement à ce lancement, il y 
aura concertation avec chaque secteur.

L’amendement n° 35 est rejeté par 8 voix contre et 4 pour 
en commission des Affaires sociales et par 8 voix contre et 
4 pour en commission de la Santé.

L’article 200 est adopté par 8 voix pour et 4 abstentions 
en commission des Affaires sociales et par 8 voix pour et
4 abstentions en commission de la Santé.

M. Michel Colson (MR), rapporteur, justifi e l’abstention 
du groupe MR, il ne veut pas voter contre le principe de 
l’agrément à durée indéterminée.

Article 201

L’article 201 ne fait l’objet d’aucun commentaire et est 
adopté à l’unanimité des 12 membres présents de la com-
mission des Affaires sociales et à celle des 12 membres pré-
sents de la commission de la santé.

Article 202

Un amendement n° 36 est déposé l’article 202.

Amendement n° 36 déposé par Mme Anne-Sylvie Mouzon, 
M. André du Bus de Warnaffe et Mme Dominique 
Braeck man

Remplacer l’article 202 du projet de décret par l’arti-
cle 202 suivant :

« Le présent décret entre en vigueur à la date fi xée par le 
Collège et au plus tard le 1er juillet 2009. Le Collège évalue 
sa mise en œuvre entre le 1er juillet et le 31 décembre 2012. 
Il communique son rapport d’évaluation à l’Assemblée de 
la Commission communautaire française au plus tard le 
31 janvier 2013. »

Cet amendement a déjà été largement discuté lors de 
l’examen de l’article 200. Néanmoins, Mme Anne-Sylvie 
Mouzon (PS) propose de fi xer l’entrée en vigueur du décret 
à la date fi xée par le Collège et au plus tard le 1er juillet 
2009.

L’amendement est adopté par 8 voix pour et 4 abstentions 
en commission des Affaires sociales et par 8 voix pour et 
4 abstentions en commission de la Santé et remplace ainsi 
l’article 202 initial.

Dans les rapports que remettent les associations, on 
retrouve les observations faites par rapport à des thémati-
ques choisies alors que l’évaluation consiste à déterminer 
ce que le décret apporte à l’ambulatoire bruxellois. Pour 
que l’évaluation débute dès l’entrée en vigueur du décret, il 
faut à présent réfl échir aux critères de l’évaluation, conclut 
Mme Braeckman.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) dit que c’est tout le 
décret qu’il faut évaluer et pas seulement son chapitre sur 
l’évaluation qualitative et aussi déterminer s’il est pertinent 
de prévoir une reconnaissance ad vitam, prévoir le type de 
subventionnement plutôt que tel autre, etc. Il faudra tout 
évaluer.

Alors que notre société est confrontée aux conséquences 
annoncées de la crise actuelle, M. Paul Galand (Ecolo) plai-
de pour un maximum de synergies entre les associations. 
C’est pourquoi, il pense que le mot « expérimentale » ris-
que de freiner la démarche sans ajouter un élément positif 
au processus de l’évaluation qualitative.

M. Michel Colson (MR), rapporteur, rappelle que le pre-
mier avis des fédérations des centres de planning familial 
était favorable au décret et a été abandonné à la suite d’un 
revirement d’opinion interne, si bien que Mme Grandjean 
est venue soutenir l’idée d’une période expérimentale lors 
de son audition, le 10 décembre dernier.

M. le ministre-président Benoît Cerexhe pense qu’il 
faut voir les choses plus positivement que certains ne le 
font car c’est aussi une reconnaissance de tout ce qui se 
fait aujourd’hui en termes d’évaluation. Un grand nombre 
d’associations participent à ce travail d’évaluation.

En réponse à M. Colson à propos des exemples cités en 
Flandre et à l’étranger, le ministre-président se veut pru-
dent. Car, en Flandre, c’est imposé à la différence de ce que 
la Collège de la Commission communautaire française. Le 
Collège a voulu que les associations restent maîtres d’œu-
vre de leurs projets.

M. le ministre-président reproche aux auteurs de l’amen-
dement, Mme Persoons, M. Colson et consorts de ne pas 
prévoir les modalités particulières d’expérimentation. En 
outre, mener une démarche d’évaluation qualitative est une 
condition d’agrément imposée par l’article 33.

En outre, le Conseil consultatif peut d’initiative ou à la 
demande du Collège opérer une évaluation globale du dis-
positif. Qui plus est, une évaluation aura lieu à mi-parcours 
et après trois ans. Les rapports sectoriels et intersectoriels 
constitueront également des outils d’évaluation utiles. En-
fi n, il est bien prévu de lancer la démarche d’évaluation 
qualitative par vagues successives de cinquante associa-
tions. Des ajustements dans la mise en œuvre du dispositif 
seront à tout moment possibles.
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7. Vote sur l’ensemble du projet de décret

Le projet de décret relatif à l’offre de services ambula-
toires dans les domaines de l’action sociale, de la famille 
et de la santé est adopté par 8 voix pour et 4 abstentions 
en commission des Affaires sociales et par 8 voix pour et
4 abstentions en commission de la Santé.

M. Michel Colson (MR), rapporteur, justifi e l’abstention 
de son groupe en soulignant l’intérêt du travail parlemen-
taire réalisé grâce notamment à l’enseignement tiré des 
auditions tout en déplorant que la majorité n’a pas suivi la 
proposition du MR d’une période expérimentale.

8. Approbation du rapport

En leur réunion du 10 février 2009, les membres des 
commissions réunies des Affaires sociales et de la Santé 
ont procédé à la lecture du rapport et l’on adopté, moyen-
nant quelques modifi cations, à l’unanimité des 9 membres 
présents dans chacune des deux commissions.

Les Rapporteurs, Le Président,

Dominique BRAECKMAN Serge de PATOUL
Michel COLSON
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4° le siège d’activité, l’antenne : lieux où s’exercent ou 
d’où s’organisent les missions des services ambulatoi-
res;

5° le secteur : ensemble des services ambulatoires agréés 
sous la même appellation telles que visées au 2°;

6° le soin : action au bénéfi ce d’une personne, d’un groupe 
de personnes ou de la population dans le but de promou-
voir, d’améliorer, de protéger, d’évaluer, de maintenir ou 
de rétablir sa santé;

7° l’action sociale : action qui vise prioritairement à lutter 
contre des situations de précarité et d’exclusion caracté-
risées par des problèmes multiples et complexes.

 Elle met en œuvre un ensemble de moyens par lesquels 
une société agit sur elle-même pour assurer sa cohésion 
sociale, par des actions visant à aider les personnes, les 
familles et les groupes les plus fragiles à mieux vivre, à 
acquérir ou à préserver leur autonomie et par le soutien 
des réseaux de solidarité, notamment par l’action com-
munautaire.

 L’aide aux familles participe de l’action sociale.

8° l’organisme : l’organisme de coordination ou l’organis-
me représentatif et de coordination;

9° le territoire : entité géographique, défi nie par le service 
ambulatoire, sur laquelle il exerce principalement ses 
missions.

CHAPITRE II
Défi nitions et missions sectorielles

SECTION I
Les services de santé mentale

Article 3

Le service de santé mentale est un service ambulatoire 
qui, par une approche multidisciplinaire, et en collabora-
tion avec d’autres institutions et personnes concernées par 
la santé, contribue au diagnostic et au traitement psychiatri-
que, psychologique, psychothérapeutique et psychosocial 
du bénéfi ciaire dans ses milieux habituels de vie, et à la 
prévention en santé mentale. C’est un service ambulatoire 
qui réalise ses missions, principalement, au bénéfi ce de la 
population et des partenaires du territoire d’intervention.

Article 4

§ 1er. – Le service de santé mentale exerce les missions 
générales suivantes :

9. Texte adopté par la Commission

PROJET DE DÉCRET

relatif à l’offre de services ambulatoires
dans les domaines de l’action sociale,

de la famille et de la santé

TITRE I
DISPOSITIONS GENERALES

CHAPITRE I
Champ d’application et défi nitions générales

SECTION I
Champ d’application

Article 1er

Le présent décret règle en vertu de l’article 138 de la 
Constitution une matière visée à l’article 128 de celle-ci.

SECTION II
Défi nitions générales

Article 2

Pour l’application du présent décret, il faut entendre 
par :

1° le Conseil consultatif : le Conseil consultatif bruxellois 
francophone de l’Aide aux personnes et de la Santé créé 
par le décret du 5 juin 1997;

2° le service ambulatoire : structure agréée en tant que cen-
tre, maison ou service actif dans le domaine de l’Action 
sociale, de la Famille et de la Santé qui, par une appro-
che interdisciplinaire et en partenariat avec d’autres 
acteurs socio-sanitaires, assure des prestations pour les 
bénéfi ciaires dans leur milieu de vie, permettant ainsi 
d’améliorer leur qualité de vie. Le service ambulatoire 
est soit un service de santé mentale, un service actif en 
matière de toxicomanies, un centre d’action sociale glo-
bale, un centre de planning familial, une maison médi-
cale, un service de médiation de dettes, un service d’aide 
aux justiciables, un service « Espaces-Rencontres », un 
centre de coordination de soins et services à domicile, un 
service de soins palliatifs et continués, un service d’aide 
à domicile, un centre d’accueil téléphonique;

3° le bénéfi ciaire : toute personne, famille, groupe ou pu-
blic spécifi que en faveur de qui est conduite une mission 
de service public en matière d’action sociale, familiale 
et de santé;
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2° entreprendre des démarches pour établir des accords de 
partenariat avec les personnes, institutions et services 
publics et privés;

3° participer à la Plate-forme de Concertation pour la Santé 
mentale en Région de Bruxelles-Capitale dans le cadre 
d’accord de coopération entre le Fédéral et la Région en 
matière de politique de soins de santé mentale.

Article 5

Le service de santé mentale peut développer des pro-
jets spécifi ques qui s’inscrivent dans une problématique de 
santé mentale. Il les défi nit à partir des besoins et des carac-
téristiques de la population qui s’adresse au service.

SECTION II
Les services actifs en matière de toxicomanies

Article 6

Le service actif en matière de toxicomanies est un ser-
vice ambulatoire qui, par une approche multidisciplinaire, 
mène, de manière permanente et privilégiée, une action 
spécifi que de prévention, d’accompagnement ou de soins 
vis-à-vis de personnes confrontées, ou susceptibles d’être 
confrontées, à un problème de toxicomanies.

Article 7

Le service actif en matière de toxicomanies exerce les 
missions d’accueil et d’information pour les usagers de 
drogues, leur famille et leur entourage et au moins une des 
missions générales suivantes :

1° l’accompagnement

 Le service actif en matière de toxicomanies accompagne 
la demande des bénéfi ciaires et assure, en son sein, par 
un suivi individualisé, la guidance psychosociale et ad-
ministrative en concertation avec les personnes et institu-
tions concernées, notamment les acteurs sociosanitaires, 
scolaires et socio-culturels. Il peut ensuite orienter ou 
réorienter les bénéfi ciaires en fonction de leurs besoins 
vers des personnes ou institutions plus appropriées;

2° les soins

a) Le service actif en matière de toxicomanies pose un 
diagnostic et assure le traitement des bénéfi ciaires 
rencontrant des problèmes liés à l’usage de drogues. 
Le traitement de ces problèmes intègre les aspects 
médicaux, psychiatriques et psychologiques. II vise à 
assurer le mieux-être des bénéfi ciaires dans leur mi-
lieu habituel de vie, ce qui n’implique pas nécessaire-
ment leur sevrage.

1° offrir un premier accueil, analyser et, le cas échéant, 
orienter la demande de tout bénéfi ciaire;

2° poser un diagnostic et assurer le traitement psychiatri-
que, psychologique, psychothérapeutique et psychoso-
cial de problèmes de santé mentale. Le diagnostic et le 
traitement de problèmes de santé mentale intègrent les 
aspects médicaux, psychiatriques, psychologiques et so-
ciaux. Ils visent essentiellement à améliorer le bien-être 
psychique du patient dans ses milieux habituels de vie.

 Le service de santé mentale assure le traitement des pa-
tients notamment par :

a) une collaboration avec toutes les personnes et institu-
tions concernées;

b) un suivi de patients qui sont hébergés dans des insti-
tutions résidentielles et hospitalières, en accord avec 
les médecins de ces institutions;

c) un suivi de patients qui ont été hébergés dans des ins-
titutions résidentielles et hospitalières;

d) un travail qui vise à la réinsertion sociale de patients 
qui, suite à des problèmes de santé mentale, rencon-
trent des diffi cultés dans leur vie familiale, scolaire, 
professionnelle ou sociale;

3° organiser, élaborer ou collaborer à des activités de pré-
vention.

Le service de santé mentale organise ou collabore à des 
activités de prévention étroitement liées à ses missions gé-
nérales et, le cas échéant, aux projets spécifi ques qu’il dé-
veloppe.

Ces activités peuvent notamment consister en :

a) l’information, la sensibilisation et l’éducation en matière 
de santé mentale de la population;

b) l’information, la sensibilisation et l’éducation en matière 
de santé mentale des travailleurs du réseau sanitaire et 
social;

c) des interventions spécifi ques de prévention envers des 
groupes ciblés, notamment dans des lieux d’accueil de 
la petite enfance;

§ 2. – Le service de santé mentale travaille en coordina-
tion avec le réseau sanitaire, psychosocial et scolaire. A cet 
effet, il est tenu de :

1° participer activement à la structure de partenariat local 
ou, si celle-ci fait défaut, veiller avec les personnes, ins-
titutions et services concernés à instituer une initiative 
semblable;
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SECTION III
Les centres d’action sociale globale

Article 9

Le centre d’action sociale globale est un service ambula-
toire qui organise une action sociale globale.

L’action sociale globale est une action développée dans 
le but de restaurer ou améliorer les relations du bénéfi ciaire 
avec la société et réciproquement, selon les méthodes qui, 
d’une part, agissent sur l’ensemble des facteurs, quels qu’ils 
soient, de précarisation sociale du bénéfi ciaire – même 
lorsqu’il peut être fait appel à des institutions spécialisées 
dans certains types d’aide ou de missions – et, d’autre part, 
sollicitent les capacités des bénéfi ciaires eux-mêmes.

Article 10

Le centre d’action sociale globale a pour mission de 
développer l’action sociale globale en assurant aux béné-
fi ciaires, notamment, un premier accueil, une analyse de 
leur(s) situation(s) problématique(s), une orientation, un 
accompagnement et un suivi.

L’action sociale s’exerce selon trois modes d’interven-
tion :

1° L’action collective :

a) vise à induire, à élaborer et à apporter aux bénéfi ciai-
res, en interaction avec leur milieu de vie, des répon-
ses collectives à des problématiques individuelles, à 
restaurer des liens sociaux ainsi qu’une dynamique de 
solidarité et de prise de responsabilité entre les per-
sonnes;

b) offre aux bénéfi ciaires des activités de groupe, des 
connaissances et des outils méthodologiques suscepti-
bles de révéler leur savoir-faire et d’acquérir ou déve-
lopper leurs capacités personnelles et leur autonomie.

2° L’action sociale communautaire :

a) vise à induire, à élaborer, à initier et à développer, avec 
et pour les bénéfi ciaires, des réponses collectives à 
des problématiques collectives, des actions concrètes 
favorisant leur participation et cohabitations sociales 
et culturelles ainsi que la prévention et la lutte contre 
l’isolement et les mécanismes d’exclusion sociale et 
culturelle;

b) se fonde sur :

1. l’identifi cation des problématiques sociales qui ap-
paraissent à travers les actions du centre d’action 
sociale globale, l’exploration de leur nature et de 
leur étendue et la formulation opérationnelle de 
changements sociaux et structurels recherchés;

b) Le service associe au traitement du bénéfi ciaire, avec 
l’accord de celui-ci, le médecin généraliste désigné 
par le bénéfi ciaire et, dans la mesure du possible, tous 
les professionnels extérieurs à l’équipe du service, 
susceptibles de contribuer au traitement;

3° la prévention

a) Le service actif en matière de toxicomanies organise 
des activités de prévention ou collabore à l’organisa-
tion d’activités ayant pour objet la prévention, notam-
ment la prévention des dommages encourus par les 
usagers de drogues.

b) Les activités de prévention peuvent notamment 
consister en :

1. l’information, la sensibilisation et l’éducation de 
la population ainsi que des acteurs sociosanitaires, 
psychosociaux, scolaires et socioculturels en ma-
tière de toxicomanies et de prévention des domma-
ges encourus par les usagers de drogues;

2. les interventions spécifi ques de prévention envers 
des groupes ciblés, notamment envers des person-
nes confrontées ou susceptibles d’être confrontées 
à des problèmes de toxicomanies.

Article 8

Le service actif en matière de toxicomanies peut, en 
outre, exercer une ou des missions particulières suivantes :

1° La réinsertion

 Le service actif en matière de toxicomanies effectue un 
travail d’encadrement nécessaire à la réinsertion sociale, 
familiale, scolaire et professionnelle des bénéfi ciaires. Il 
travaille en collaboration avec les personnes et institu-
tions concernées, notamment les acteurs sociosanitaires 
administratifs, scolaires et socioculturels et le monde du 
travail.

2° La liaison

 Le service actif en matière de toxicomanies mène une 
action de liaison entre différents intervenants ou entités 
qui accueillent des usagers de drogues. II organise les 
collaborations de façon à ce que les besoins des bénéfi -
ciaires soient rencontrés de manière adéquate.

3° La formation

 Le service actif en matière de toxicomanies assure la 
sensibilisation, la formation, la formation continuée ou 
la supervision d’intervenants confrontés ou susceptibles 
d’être confrontées aux problèmes rencontrés par les usa-
gers de drogues.
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et l’accompagnement des personnes, des couples et des fa-
milles dans le cadre de la vie affective et sexuelle.

Article 13

Le centre de planning familial exerce les missions sui-
vantes :

1° l’accueil, l’information et l’accompagnement des per-
sonnes, des couples et des familles.

 A cet effet, il est tenu :

a) d’accueillir toute personne en situation de détresse af-
fective, relationnelle, sexuelle et administrative et de 
lui apporter écoute, réponse et orientation;

b) d’organiser des consultations médicales, psychologi-
ques, sociales et juridiques;

c) d’assurer le suivi des grossesses et les consultations 
prénatales et d’aider les femmes enceintes en diffi -
culté;

d) d’organiser des activités de prévention, afi n de pré-
parer les jeunes à la vie affective, relationnelle et 
sexuelle, d’assurer l’information et de susciter la ré-
fl exion auprès des adultes, sur ce thème;

e) d’informer les personnes et les groupes sur tout ce qui 
concerne la contraception, la grossesse désirée ou non 
et l’interruption volontaire de grossesse.

 Dans le respect de la loi, le centre peut développer des 
activités dans le domaine spécialisé de la pratique d’in-
terruption volontaire de grossesse réalisée.

 Le centre de planning familial peut développer des acti-
vités spécifi ques dans des domaines plus spécialisés liées 
aux missions notamment dans le cadre de la consultation 
conjugale, de la médiation familiale;

2° le développement d’une politique de prévention en coor-
dination avec les acteurs sociosanitaires.

SECTION V
Les maisons médicales

Article 14

La maison médicale est un service ambulatoire qui dis-
pense des soins de santé primaires dans une approche globa-
le, tant organique que psychologique et sociale, considérant 
le malade comme un sujet ayant une histoire personnelle et 
s’intégrant dans un environnement familial, professionnel 
et socio-économique. Ces soins intégrés incluent la préven-
tion qui peut être réalisée, soit lors de contacts individuels, 

2. la détermination des instruments et moyens requis 
pour réaliser ces changements, en tenant compte des 
potentialités des bénéfi ciaires, des ressources inter-
nes et externes au centre d’action sociale globale et 
des moyens supplémentaires à mettre en œuvre pour 
remédier aux carences et diffi cultés répertoriées;

3. l’implication et la complémentarité, existantes ou 
à mettre en œuvre, des différents intervenants poli-
tiques, institutionnels, administratifs et associatifs 
concernés par les problématiques sociales des bé-
néfi ciaires.

3° L’aide individuelle vise à :

a) aider le bénéfi ciaire à surmonter les diffi cultés pro-
pres à sa situation, à l’accompagner concrètement 
dans ses démarches juridiques et administratives et à 
le rencontrer dans son milieu de vie, si nécessaire;

b) répondre aux situations de crise, à prévenir la rupture 
ou la dégradation de la situation du bénéfi ciaire, dans 
ou avec son milieu de vie;

c) lui fournir les informations requises pour qu’il puisse 
faire valoir ses droits fondamentaux et accéder à tous 
les services et institutions d’aide aux personnes et de 
la santé ainsi qu’à toutes les ressources sociales, sani-
taires, culturelles et d’éducation permanente présen-
tes dans la Région de Bruxelles-Capitale;

d) orienter et soutenir le bénéfi ciaire dans l’élaboration 
ou la mise en œuvre de solutions personnelles.

L’aide individuelle constitue un support aux actions col-
lectives et aux actions sociales communautaires, chaque 
fois que c’est possible.

Article 11

Les centres d’action sociale globale collaborent entre 
eux dans le but de réaliser :

1° une visibilité maximale des centres agréés et de l’ensem-
ble des services et activités qu’ils offrent au public;

2° une analyse collective des situations problématiques qui 
apparaissent à travers l’exercice de leur action sociale 
globale en mettant en évidence l’évolution des phéno-
mènes sociaux. Cette analyse est présentée tous les trois 
ans au Collège.

SECTION IV
Les centres de planning familial

Article 12

Le centre de planning familial est un service ambulatoire 
extra-hospitalier ayant pour objet l’accueil, l’information 
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SECTION VII
Les services d’aide aux justiciables

Article 18

Le service d’aide aux justiciables est un service ambu-
latoire d’aide soit aux victimes et à leurs proches, soit aux 
inculpés et condamnés en liberté, aux ex-détenus et à leurs 
proches, soit à ces deux types de publics.

Il agit au bénéfi ce :

1° des victimes : les personnes ayant subi une infraction ou 
un fait qualifi é d’infraction;

2° des inculpés : les personnes qui font l’objet d’une in-
culpation, ainsi que les personnes à l’égard desquelles 
l’action publique est engagée et les personnes qui se 
trouvent dans une situation qui les expose ou pourrait 
les exposer à faire l’objet d’une inculpation;

3° des condamnés : les personnes qui font l’objet d’une 
condamnation à une peine ou d’une mesure de mise 
à l’épreuve décidée en application de la loi du 29 juin 
1964 concernant la suspension, le sursis et la probation;

4° des ex-détenus : les personnes mises en liberté à titre 
conditionnel, provisoire ou défi nitif, en ce compris la 
personne ayant fait l’objet d’une mesure de défense so-
ciale.

Article 19

§ 1er. – Le service d’aide aux justiciables organise toute 
action individuelle ou de groupe destinée à favoriser une 
participation active à la vie sociale, économique, publique 
et culturelle.

§ 2. – En ce qui concerne l’aide aux victimes et à leurs 
proches, le service d’aide aux justiciables exerce les mis-
sions suivantes :

1° assurer une permanence spécifi que dans des locaux ap-
propriés;

2° contacter la victime qui, dans ce but, a autorisé les servi-
ces de police à communiquer ses coordonnées aux servi-
ces d’aide qu’elle désigne;

3° apporter aux victimes et à leurs proches, une aide psy-
chologique centrée sur les causes et les conséquences, 
directes ou indirectes, de l’infraction;

4° accompagner les victimes ou leurs proches qui sollici-
tent une aide, tout au long de leurs démarches pour faire 
face aux conséquences de la victimisation, en ce com-
pris la victimisation secondaire et, si possible, les aider à 
en obtenir réparation;

soit lors des actions menées vis-à-vis d’une population 
défi nie. Des soins continus sont dispensés en assurant la 
synthèse, la maîtrise et le suivi de l’information relative à 
l’ensemble des problèmes de santé vécus par le patient tout 
au long de sa prise en charge.

Article 15

La maison médicale exerce, dans le cadre du développe-
ment des soins de santé intégrée, les missions suivantes :

1° dispenser des soins de santé primaires, soit des soins de 
première ligne dispensés en consultation et à domicile et 
le suivi préventif;

2° assurer des fonctions de santé communautaire, soit dé-
velopper des activités coordonnées avec l’ensemble du 
réseau psycho-médico-social et créer des conditions de 
participation active de la population à la promotion de sa 
santé;

3° assurer des fonctions d’observatoire de la santé en pre-
mière ligne, soit recueillir des données permettant une 
description épidémiologique de la population desservie, 
l’évaluation des objectifs et l’auto-évaluation des activi-
tés de la maison médicale en vue d’une amélioration de 
la qualité des soins;

4° assurer des fonctions d’accueil.

SECTION VI
Les services de médiation de dettes

Article 16

Le service de médiation de dettes est un service ambula-
toire qui preste des services, à l’exclusion de la conclusion 
d’un contrat de crédit, en vue de venir en aide aux person-
nes surendettées, c’est-à-dire aux personnes physiques qui 
rencontrent des diffi cultés fi nancières ou sont dans l’impos-
sibilité de faire face à leurs dettes exigibles ou à échoir.

Article 17

Le service de médiation de dettes exerce les missions 
suivantes :

1° aider le bénéfi ciaire à respecter, dans la mesure du pos-
sible, ses engagements envers les créanciers tant en as-
surant des conditions de vie conforme à la dignité hu-
maine;

2° trouver une solution durable au problème de surendette-
ment du débiteur;

3° tendre à responsabiliser le débiteur en lui donnant les 
instruments d’une gestion budgétaire autonome.
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SECTION VIII
Les services « Espaces-Rencontres »

Article 20

Le service « Espaces-Rencontres » est un service am-
bulatoire qui met à disposition des familles en situation de 
rupture, de divorce ou de séparation un lieu de rencontre 
enfants-parents et un encadrement par un tiers neutre et 
professionnel. Les parents sont le père, la mère, les grands-
parents ou toute autre personne titulaire d’un droit aux re-
lations personnelles avec l’enfant au bénéfi ce duquel inter-
vient le service « Espaces-Rencontres ».

Article 21

§ 1er. – Les services « Espaces-Rencontres » ont pour 
missions :

1° de permettre à l’enfant un exercice normal du droit aux 
relations personnelles avec le parent avec lequel il ne 
vit pas, lorsque ce droit a été interrompu ou lorsqu’il se 
déroule diffi cilement ou de manière confl ictuelle;

2° de contribuer à créer ou à restaurer la relation entre l’en-
fant et le parent avec lequel il ne vit pas.

§ 2. – Les missions visées au § 1er sont exercées dans le 
cadre d’une procédure judiciaire ou administrative, ou à la 
demande des parents.

§ 3. – Elles sont réalisées :

1° en organisant des rencontres entre l’enfant et le parent 
avec lequel il ne vit pas;

2° en encadrant par un tiers neutre et professionnel l’exer-
cice du droit aux relations personnelles pour l’enfant et 
les parents concernés;

3° en fournissant gratuitement ses prestations.

SECTION IX
Les centres de coordination de soins et

de services à domicile

Article 22

Le centre de coordination de soins et de services à do-
micile est un service ambulatoire qui vise à permettre à 
toute personne de vivre sa maladie ou son handicap à son 
domicile dans la dignité et dans le respect de sa liberté. Il 
organise la coordination des soins et des services à domi-
cile. Il établit, en concertation avec le médecin traitant, les 
prestataires de soins et de services, le bénéfi ciaire et son 
entourage, un plan de soutien dont il assure l’évaluation 
régulière et la coordination.

5° informer et orienter la victime ou ses proches dans ses 
relations avec la police, le pouvoir judiciaire et les so-
ciétés d’assurances, ainsi que l’orienter en vue d’obtenir 
le bénéfi ce de l’aide de l’Etat aux victimes d’actes inten-
tionnels de violence;

6° faciliter l’accès des victimes et de leurs proches aux ser-
vices de l’aide aux personnes et de la santé, par un tra-
vail de partenariat avec les acteurs socio-sanitaires.

§ 3. – En ce qui concerne l’aide aux victimes et à leurs 
proches, le service d’aide aux justiciables peut exercer, en 
outre, la mission complémentaire suivante : sensibiliser le 
public et les organismes concernés aux droits et aux be-
soins spécifi ques des victimes, en organisant des forma-
tions à destination des acteurs psycho-médico-sociaux, des 
entreprises ou des services publics.

§ 4. – En ce qui concerne les inculpés, condamnés en 
liberté, ex-détenus et leurs proches, le service d’aide aux 
justiciables exerce les missions suivantes :

1° assurer une permanence spécifi que dans des locaux ap-
propriés;

2° apporter aux inculpés, condamnés en liberté, ex-détenus 
ainsi qu’à leurs proches, une aide psychologique, indivi-
duelle et collective;

3° accompagner les inculpés, condamnés, ex-détenus qui 
sollicitent ou acceptent une aide pour faire face aux 
conséquences de leurs actes;

4° informer et orienter les inculpés, condamnés en liberté, 
ex-détenus ou leurs proches dans leurs relations avec la 
police ou le pouvoir judiciaire;

5° faciliter l’accès des inculpés, condamnés en liberté, ex-
détenus ou leurs proches aux services de l’aide aux per-
sonnes et de la santé par un travail de partenariat avec les 
acteurs socio-sanitaires;

6° soutenir l’insertion ou la réinsertion socioprofession-
nelle des inculpés, condamnés en liberté ou ex-détenus.

§ 5. – En ce qui concerne les inculpés, condamnés en 
liberté, ex-détenus et leurs proches, le service d’aide aux 
justiciables peut exercer, en outre, la mission complémen-
taire suivante : contribuer à l’élaboration et à la mise en 
œuvre de solutions alternatives à la détention ou d’activités 
permettant d’éviter la privation de liberté.

§ 6. – Le service d’aide aux justiciables agréé pour les 
missions visées aux paragraphes 2 et 4 peut, en outre, sen-
sibiliser le public et les services concernés aux problèmes 
liés à la délinquance dans la collectivité ainsi qu’aux be-
soins des inculpés, condamnés en liberté, ex-détenus et 
leurs proches.
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Article 26

Le service de soins palliatifs et continués exerce tout ou 
parties des missions suivantes :

1° organiser et coordonner, à la demande du patient ou de 
son représentant, en collaboration avec son médecin 
traitant et en liaison notamment avec l’équipe hospita-
lière et tout centre de coordination, l’ensemble des soins 
et des services à domicile permettant d’assurer la conti-
nuité des soins et des services ainsi que la surveillance 
vingt-quatre heures sur vingt-quatre et sept jours sur 
sept;

2° organiser et dispenser des soins palliatifs et continués, 
en étroite collaboration avec le médecin traitant et toute 
coordination;

3° assurer l’organisation et les interventions psychosocia-
les, notamment psychiatriques que nécessite un patient 
atteint d’une maladie à pronostic fatal ainsi que le sou-
tien à son entourage, en étroite collaboration avec le mé-
decin traitant;

4° sensibiliser, assurer la formation, théorique ou pratique, 
la formation continue ou la supervision d’intervenants 
professionnels ou bénévoles, extérieurs au service ame-
nés à traiter ou à soutenir les patients atteints d’une ma-
ladie à pronostic fatal et leur entourage.

SECTION XI
Les services d’aide à domicile

Article 27

Le service d’aide à domicile est un service ambulatoi-
re qui favorise le maintien et le retour à domicile et as-
sure, aussi longtemps que nécessaire, l’accompagnement et 
l’aide aux actes de la vie journalière des personnes isolées, 
âgées, handicapées, malades et des familles en diffi culté.

Article 28

Le service d’aide à domicile exerce les missions suivan-
tes :

1° permettre aux bénéfi ciaires de mieux vivre à domicile, 
d’acquérir et de préserver leur autonomie, avec le sou-
tien d’aides familiaux, seniors et ménagers, en concerta-
tion avec l’environnement familial et de proximité et les 
autres intervenants professionnels s’il échoit;

2° accorder l’aide par priorité à ceux qui en ont le plus be-
soin et qui sont les plus démunis sur le plan fi nancier, 
de la santé physique ou psychique ainsi que sur le plan 
social.

Article 23

Le centre de coordination de soins et de services à do-
micile :

1° organise, à la demande du bénéfi ciaire ou de son repré-
sentants et en collaboration avec son médecin traitant, 
l’ensemble des soins et des services nécessaires. à son 
maintien à domicile;

2° organise à la demande du bénéfi ciaire ou de son repré-
sentant et en collaboration avec son médecin traitant, 
l’ensemble des soins et des services permettant d’assu-
rer la continuité des soins et des services ainsi qu’une 
surveillance vingt-quatre heures sur vingt-quatre et sept 
jours sur sept, afi n d’éviter ou de raccourcir l’hospitali-
sation.

Article 24

§ 1er. – Les centres de coordination de soins et de servi-
ces à domicile font partie du service intégré de soins à do-
micile agréé par la Commission communautaire française 
visé par l’arrêté royal du 8 juillet 2002 fi xant les normes 
pour l’agrément spécial des services intégrés des soins à 
domicile.

Les centres de coordination de soins et services à do-
micile font partie ou collaborent aux autres services visés 
par l’arrêté royal du 8 juillet 2002 fi xant les normes pour 
l’agrément spécial des services intégrés de soins à domicile 
actifs dans la Région bilingue de Bruxelles-Capitale.

§ 2. – Les centres de coordination de soins et de servi-
ces à domicile agréés par la Commission communautaire 
française exercent les missions du service intégré de soins 
à domicile visés aux articles 8 alinéa 1, 9, 10 alinéas 1 et 
11 de l’arrêté royal du 8 juillet 2002 fi xant les normes pour 
l’agrément spécial des services intégrés des soins à domi-
cile pour les patients qui adhèrent à leur service.

SECTION X
Les services de soins palliatifs et continués

Article 25

Le service de soins palliatifs et continués est un service 
ambulatoire qui a pour objectif le développement et l’amé-
lioration des soins palliatifs et continués.

Les services de soins palliatifs et continués comportent 
l’aide et l’assistance interdisciplinaire globalement dispen-
sées à domicile ou dans un hébergement non hospitalier en 
vue de rencontrer au mieux les besoins physiques, psychi-
ques et moraux des patients atteints d’une maladie à pro-
nostic fatal et de leur entourage.
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Dans le cadre de cette programmation, le Collège fi xe le 
nombre de nouveaux services qu’il peut agréer par secteur. 
Le Collège peut aussi renforcer les équipes des services 
ambulatoires agréés.

Le Collège communique la programmation à l’Assem-
blée de la Commission communautaire française.

Article 33

Pour être agréé, le service ambulatoire satisfait aux 
conditions suivantes :

1° être constitué sous forme d’association sans but lucra-
tif, dont l’objet social correspond au secteur pour le-
quel il sollicite son agrément;

2° exercer ses activités principalement sur le territoire de 
la Région de Bruxelles-Capitale;

3° désigner, parmi les membres de l’équipe, une personne 
chargée de la coordination générale du service ambula-
toire;

4° être accessible à tous et remplir ses missions sans aucu-
ne discrimination;

5° respecter les règles de déontologie et de secret profes-
sionnels en vigueur dans le secteur auquel il appar-
tient;

6° garantir la confi dentialité dans l’organisation de ses 
locaux;

7° mener une démarche d’évaluation qualitative confor-
mément au titre IV;

8° respecter les conditions sectorielles d’agrément et les 
normes d’agrément;

9° souscrire une assurance en responsabilité civile profes-
sionnelle;

10° souscrire une assurance en responsabilité des adminis-
trateurs.

SECTION II
Conditions sectorielles d’agrément

SOUS-SECTION I
Conditions d’agrément des services de santé mentale

Article 34

§ 1er. – Pour être agréé comme service de santé mentale, 
le service comprend une équipe pluridisciplinaire qui as-
sure au moins les fonctions suivantes :

Article 29

§ 1er. – L’aide familial ou senior est un professionnel à 
caractère polyvalent. Il assiste et seconde les bénéfi ciaires 
dans la réalisation des tâches de la vie quotidienne. Il pré-
vient notamment des dangers qui menacent le bénéfi ciaire 
ou son entourage. Il mène une action de concertation avec 
le bénéfi ciaire et ses collègues et collabore avec tous les 
acteurs médico-sociaux entourant le bénéfi ciaire.

§ 2. – L’aide ménager assure l’entretien des pièces oc-
cupées du logement du bénéfi ciaire et effectue des tâches 
ponctuelles avec l’accord du responsable d’équipe. Il tra-
vaille en concertation avec ses collègues et le bénéfi ciaire. 
Il prévient le service de toute évolution sur le plan fi nan-
cier, de la santé physique ou psychique qu’il constate chez 
le bénéfi ciaire.

SECTION XII
Les centres d’accueil téléphonique

Article 30

Le centre d’accueil téléphonique est un service ambula-
toire qui offre, par le biais du téléphone, dans l’anonymat 
et le secret du dialogue, une aide à toute personne en état de 
crise ou de détresse psychologique.

Article 31

Le centre d’accueil téléphonique exerce les missions 
suivantes :

1° organiser, vingt-quatre heures sur vingt-quatre et tous 
les jours de l’année, un accueil téléphonique et, le cas 
échéant, une orientation qui répond le mieux à la situa-
tion ou aux diffi cultés qui ont motivé l’appel;

2° être téléphoniquement accessible à la population;

3° assurer la supervision de l’activité des écoutants.

TITRE II
AGREMENT, NORMES, SUBVENTIONS, 

CONTRÔLE ET INSPECTION

CHAPITRE I
Conditions d’agrément

SECTION I
Conditions générales d’agrément

Article 32

Le Collège établit, après avis du Conseil consultatif, une 
programmation incluant un nombre de services par secteur 
en tenant compte de l’offre existante et des besoins consta-
tés d’un point de vue sociologique, géographique, épidé-
miologique et socioéconomique.
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Article 37

§ 1er. – Pour être agréé comme service actif en matière 
de toxicomanies, le service comprend une équipe d’au mi-
nimum un mi-temps par mission agréée.

§ 2. – L’équipe minimale est composée de travailleurs 
qui sont engagés par le service pour des prestations équiva-
lant au moins à la moitié d’un temps plein de travail.

§ 3. – L’équipe peut également assurer des fonctions 
complémentaires directement liées aux activités menées 
par le service actif en matière de toxicomanies dans le ca-
dre de ses missions générales et particulières.

SOUS-SECTION III
Conditions d’agrément

des centres d’action sociale globale

Article 38

Pour être agréé comme centre d’action sociale globale, 
le centre satisfait aux conditions suivantes :

1° sans préjudice des dispositions prévues à l’article 40, as-
surer une permanence de premier accueil;

2° collaborer avec les centres d’action sociale globale 
agréés, conformément à l’article 11. Le Collège fi xe les 
modalités de collaboration inter-centres.

Article 39

Pour être agréé comme centre d’action sociale globale, 
le centre comporte une équipe minimale de deux équiva-
lents temps pleins de professionnels remplissant la fonction 
sociale et d’un demi équivalent temps plein de travailleur 
remplissant une fonction administrative. Un des profession-
nels remplissant la fonction sociale assure la responsabilité 
de la coordination générale. Le temps de travail de coordi-
nation générale et de fonction administrative sont liés au 
temps de travail de la fonction sociale et augmentent selon 
les modalités déterminées par le Collège.

Article 40

Suivant les nécessités motivées dans le dossier de de-
mande d’agrément, le Collège peut autoriser l’existence 
d’une ou plusieurs antennes pour un même centre d’action 
sociale globale à condition que les activités liées à l’ac-
tion sociale globale et la permanence de premier accueil y 
soient assurées par un professionnel qualifi é pour assurer la 
fonction sociale.

1° la fonction psychiatrique;

2° la fonction psychologique;

3° la fonction sociale;

4° la fonction d’accueil et de secrétariat.

Pour assurer ces fonctions, le service comprend une 
équipe minimale qui assure des prestations équivalentes au 
moins à un temps plein de travail pour chacune des fonc-
tions visées aux 1°, 2°, 3° et 4°.

§ 2. – L’équipe minimale est composée de travailleurs 
qui sont engagés par le service de santé mentale pour des 
prestations équivalant au moins à la moitié d’un temps 
plein de travail.

§ 3. – En outre, le service peut comprendre une équipe 
pluridisciplinaire spécialisée dans la prise en charge des en-
fants et des adolescents, qui assure au moins les fonctions 
pédopsychiatrique, psychologique et sociale. Pour assurer 
chacune de ces fonctions, cette équipe est composée de per-
sonnes qui assurent des prestations équivalant au moins à 
un demi temps plein de travail pour la fonction pédopsy-
chiatrique et aux trois quarts d’un temps plein de travail 
pour la fonction psychologique et la fonction sociale.

§ 4. – L’équipe peut également assurer des fonctions 
complémentaires, notamment dans le domaine de la méde-
cine, des soins infi rmiers, de la pédagogie, de la sociologie, 
de la criminologie, de la psychomotricité, de la logopédie, 
de l’ergothérapie. Ces fonctions complémentaires sont di-
rectement liées aux activités menées par le service de santé 
mentale dans le cadre de ses missions générales et, le cas 
échéant, de ses projets spécifi ques.

Article 35

§ 1er. – Le service de santé mentale est situé de façon à 
répondre au mieux aux intérêts des patients et de la popu-
lation qu’il dessert. Il veille à permettre à ceux-ci un accès 
aisé.

§ 2. – Le service de santé mentale organise une perma-
nence d’accueil.

§ 3. – Afi n d’assurer le suivi des patients et en accord 
avec ceux-ci, il organise également leur prise en charge à 
domicile, au lieu de résidence ou d’hébergement, ou en tout 
autre endroit utile.

SOUS-SECTION II
Conditions d’agrément des services actifs

en matière de toxicomanies

Article 36

Pour être agrée comme service actif en matière de toxi-
comanie, le service exerce au moins deux missions visées 
aux articles 7 et 8, dont l’une au moins est générale.
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2° un(e) conseiller(ère) conjugal(e) titulaire d’un graduat 
en conseil conjugal et familial à raison d’au moins zéro 
seize équivalent temps plein.

SOUS-SECTION V
Conditions d’agrément des maisons médicales

Article 43

Pour être agréé comme maison médicale, le service 
comprend une équipe pluridisciplinaire d’au minimum 
deux médecins généralistes, de personnel d’accueil et de 
secrétariat et de personnel paramédical ou social. L’activité 
principale du service s’exerce dans le cadre du développe-
ment des soins de santé intégrée.

Article 44

Le cadre minimal comprend un équivalent temps plein 
de fonction d’accueil et un demi équivalent temps plein de 
fonction de santé communautaire.

Article 45

Le service s’assure la collaboration de travailleurs so-
ciaux et de psychothérapeutes.

SOUS-SECTION VI
Conditions d’agrément des services de médiation de dettes

Article 46

En dérogation à l’article 33, 1°, le service de média-
tion de dettes peut être organisé par une personne morale 
de droit public qui exerce ses activités dans la Région de 
Bruxelles-Capitale.

Article 47

Pour être agréé comme service de médiation de dettes, 
le service :

1° affecte à la médiation de dettes au moins un assistant 
social disposant d’une formation spécialisée ou d’une 
expérience professionnelle;

2° justifi e l’occupation d’un juriste disposant de la forma-
tion spécialisée ou de l’expérience professionnelle en 
médiation de dettes ou conclut une convention avec un 
juriste répondant au moins à une de ces conditions ou 
encore conclut une convention avec l’Ordre français des 
avocats du Barreau de Bruxelles;

3° doit avoir l’aide aux personnes en diffi culté pour but so-
cial ou mission légale.

SOUS-SECTION IV
Conditions d’agrément des centres de planning familial

Article 41

§ 1er. – Pour être agréé comme centre de planning fami-
lial, le centre dispose d’une équipe pluridisciplinaire. Cha-
que équipe assure au moins les fonctions suivantes :

1° d’accueil;

2° médicales et gynécologiques;

3° psychologiques;

4° sociales;

5° juridiques;

6° administratives.

En outre le centre peut exercer les fonctions sexologi-
ques, de conseil conjugal et de médiation familiale.

§ 2. – Les missions d’accueil et de prévention sont exer-
cées par les personnes titulaires des diplômes requis pour 
exercer les fonctions citées au § 1er, à l’exception de la 
fonction administrative.

§ 3. – Les activités de prévention peuvent être confi ées à 
des personnes extérieures à l’équipe appelées par le centre 
en raison de leur qualité de spécialistes.

Article 42

Pour assurer les missions prévues à l’article 13 du décret 
et les fonctions visées à l’article 41, § 1er du décret, le ca-
dre du personnel qui constitue l’équipe pluridisciplinaire de 
base comprend au minimum :

1° un médecin dont le volume hebdomadaire de travail est 
d’au moins zéro seize équivalent temps plein;

2° un(e)psychologue ou un(e) psychiatre à raison d’au 
moins zéro seize équivalent temps plein;

3° un(e) assistant(e) social(e) ou infi rmier(ère) gradué(e) 
social(e) à raison d’au moins zéro seize équivalent temps 
plein;

4° un(e) juriste à raison d’au moins zéro seize équivalent 
temps plein;

5° un travailleur(euse) administratif(ive) titulaire engagé(e) 
à mi-temps au moins.

Le cadre minimal peut, en outre, comporter :

1° un(e) sexologue à raison d’au moins zéro seize équiva-
lent temps plein;



– 68 –141 (2008-2009) n° 2

§ 2. – Lorsqu’il dispose simultanément d’un agrément 
relatif aux missions visées à l’article 19, § 2, et à l’arti-
cle 19, § 4, il exerce ces deux groupes de missions dans des 
lieux ou à des moments distincts.

SOUS-SECTION VIII
Conditions d’agrément des services

« Espaces-Rencontres »

Article 51

Pour être agréé comme service « Espaces-Rencontres », 
le service :

1° accomplit, de manière exclusive, toutes les missions vi-
sées à l’article 21;

2° dispose de personnel qualifi é et d’un coordinateur qui 
organise les activités du service « Espaces-Rencontres » 
en concertation avec les membres du personnel et d’un 
cadre de personnel fi xé par le Collège. Celui-ci com-
prend au minimum une équipe de base de 2,5 équiva-
lents temps plein dont :

a) au minimum un équivalent temps plein universitaire 
dont au moins un demi équivalent temps plein de 
fonction psychologique ou assimilée;

b) au minimum un équivalent temps plein gradué;

c) un maximum d’un demi équivalent temps plein admi-
nistratif;

d) un membre de l’équipe de base visé aux points a) ou 
b) remplit la fonction de coordinateur à raison d’un 
demi équivalent temps plein;

3° s’engage à respecter la charte déontologique défi nie par 
le Collège;

4° disposer d’un règlement d’ordre intérieur précisant au 
minimum les droits et devoirs des membres du person-
nel et des bénéfi ciaires.

SOUS-SECTION IX
Conditions d’agrément des centres

de coordination de soins et services à domicile

Article 52

§ 1er. – Pour être agréé comme centre de coordination de 
soins et services à domicile dans le cadre de la mission vi-
sée à l’article 23, 1°, le service, pour chaque bénéfi ciaire,

1° assure la coordination des trois services suivants, sept 
jours sur sept :

Article 48

Les conditions suivantes doivent être remplies à tout 
moment :

1° l’honorabilité et le désintéressement du responsable, des 
mandataires, des préposés et du personnel du service de 
médiation de dettes;

2° le président, l’administrateur, le directeur ou le manda-
taire ne peuvent avoir encouru, sans réhabilitation, une 
peine d’emprisonnement d’au moins un mois, même 
avec sursis, pour une infraction prévue à l’arrêté royal 
n° 22 du 24 octobre 1934 portant interdiction à certains 
condamnés et aux faillis d’exercer certaines fonctions, 
professions ou activités et conférant aux tribunaux de 
commerce la faculté de prononcer de telles interdic-
tions;

3° le service de médiation de dettes jouit d’une indépen-
dance suffi sante vis-à-vis des bénéfi ciaires et ne peut 
exercer une activité de prêteur ou d’intermédiaire de 
crédit soumis à la loi du 12 juin 1991 relative au crédit à 
la consommation.

SOUS-SECTION VII
Conditions d’agrément des services d’aide

aux justiciables

Article 49

Pour être agrée comme service d’aide aux justiciables, le 
service remplit toutes les missions visées à l’article 19, § 1er 
et § 2 ou à l’article 19, § 1er et § 4.

Les missions visées à l’article 19 peuvent être limitées 
aux victimes de catégories spécifi ques d’infractions ou de 
faits qualifi és d’infractions.

Dans ce dernier cas, le Collège peut autoriser un ou des 
services à ne pas être tenus d’exécuter la mission reprise à 
l’article 19, § 2, 2°.

L’arrêté d’agrément précise quelles sont les missions 
pour lesquelles le service d’aide aux justiciables est agréé 
et, s’il échoit, les limitations en matière de catégories d’in-
fractions.

Article 50

§ 1er. – Pour assurer les missions prévues à l’article 19, 
le service d’aide aux justiciables dispose, au minimum, de 
1,5 équivalent temps plein de fonction non administrative 
salariée dont au moins un mi-temps de fonction psycholo-
gique et un mi-temps de fonction sociale.
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a) le centre de coordination de catégorie 1 remplit la 
mission visée à l’article 23, 1°;

b) le centre de coordination de catégorie 2 ou 3 remplit 
les deux missions visées à l’article 23, 1° et 2°;

2° du nombre de dossiers de coordination actifs :

 Le Collège fi xe après avis du Conseil consultatif le nom-
bre de dossiers de coordination actifs nécessaires par 
catégorie ainsi que les critères d’appréciation de l’im-
portance de la coordination organisée autour du bénéfi -
ciaire;

3° de l’organisation du centre et du type de système de gar-
de mis en place :

a) le centre de coordination de catégorie 1 ou 2 peut 
soit :

1) dispenser lui-même, en tout ou en partie les soins 
et services précités;

2) collaborer avec les prestataires de soins ou ser-
vices. Ceux-ci peuvent être des prestataires indé-
pendants ou des prestataires regroupés au sein de 
groupements de prestataires. Le Collège fi xe les 
modalités de collaboration avec les prestataires;

b) le centre de coordination de catégorie 3 est un centre 
de coordination intégré qui :

1) constitue avec les services principaux visés à l’ar-
ticle 52, § 1er, 1°, une unité technique d’exploita-
tion au sens de l’article 50.3 de la loi du 4 août 
1996 relative au bien-être des travailleurs lors de 
l’exécution de leur travail;

2) organise un système de garde lui permettant d’as-
surer une permanence vingt-quatre heures sur 
vingt-quatre et sept jours sur sept dans ses locaux 
avec du personnel de coordination suffi sant à cet 
effet.

Article 55

§ 1er. – Pour remplir ses missions, le centre de coordi-
nation dispose, au minimum, d’un employé temps plein de 
personnel de coordination, ci-après dénommé le coordina-
teur.

Le centre de coordination peut également disposer de 
personnel administratif et de direction.

§ 2. – Le Collège détermine le personnel subsidié dans 
chaque catégorie ainsi que les catégories de centre de coor-
dination qui bénéfi cient de personnel administratif et de 
direction.

a) aide aux actes de la vie journalière par un service 
agréé comme service d’aide aux familles et aux per-
sonnes âgées;

b) soins infi rmiers à domicile;

c) distribution de repas à domicile;

2° assure la coordination de tous les services nécessaires à 
son maintien à domicile :

a) accompagnement social par un service agréé;

b) kinésithérapie;

c) prêt de matériel;

d) logopédie;

e) ergothérapie;

f) podologie;

g) télévigilance;

h) soutien psychologique;

i) soins dentaires;

j) coiffure

§ 2. – Le centre de coordination organise un système de 
garde lui permettant de répondre aux urgences des béné-
fi ciaires vingt-quatre heures sur vingt-quatre et sept jours 
sur sept.

Article 53

Pour être agréé comme centre de coordination dans le 
cadre de la mission visée à l’article 23, 2°, le service :

1° organise et adapte journellement, en fonction de l’inten-
sité de l’aide nécessaire, les services principaux visés à 
l’article précédent § 1er, 1°;

2° organise un système de garde et de surveillance vingt-
quatre heures sur vingt-quatre et sept jours sur sept dis-
posant d’un accès continu aux dossiers de coordination 
des patients et organisant une intervention urgente en-
déans l’heure par du personnel infi rmier.

Article 54

Il est instauré 3 catégories de centres de coordination de 
soins et services à domicile en fonction :

1° des missions :
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Article 59

Le service de soins palliatif et continués organise des 
réunions auxquelles les personnes extérieures à l’équipe qui 
participent à la prise en charge des patients sont conviées.

Article 60

Il est instauré 5 catégories de services de soins palliatifs 
et continués en fonction du nombre et du type de missions 
remplies.

1° Le service de catégorie 1 remplit la mission visée à l’ar-
ticle 26, 4°.

2° Le service de catégorie 2 remplit les missions visées à 
l’article 26, 3° et 4°.

3° Le service de catégorie 3 remplit les missions visées à 
l’article 26, 2° et 3°.

4° Le service de catégorie 4 remplit la mission visée à l’ar-
ticle 26, 1°.

5° Le service de catégorie 5 remplit toutes les missions vi-
sées à l’article 26.

SOUS-SECTION XI
Conditions d’agrément des services d’aide à domicile

Article 61

Pour être agréé comme service d’aide à domicile, le ser-
vice :

1° emploie à temps plein et de façon permanente au moins 
cinq aides familiaux titulaires du certifi cat d’immatricu-
lation visé à l’article 132. Un emploi à temps plein peut 
être remplacé par plusieurs emplois à temps partiel pour 
autant que la somme de ceux-ci correspondent au moins 
à un temps plein;

2° applique aux aides familiaux et ménagers leur statut res-
pectif tels que fi xés par le Collège;

3° occuper au moins à quart temps, dans les liens d’un 
contrat de travail, un responsable d’équipe, de formation 
assistant social ou assimilé pour cinq aides familiaux, 
seniors ou ménagers à temps plein;

4° pour les services de plus de cent aides familiales, se-
niors et ménagères, désigner un directeur remplissant la 
fonction de coordinateur général.

Article 56

Le centre de coordination :

1° tient à jour un dossier de coordination pour chaque béné-
fi ciaire. Le contenu de ce dossier est accessible aux per-
sonnes dispensant les soins et services et dont le centre 
de coordination coordonne l’activité;

2° établit une fi che de liaison au domicile du bénéfi ciaire. 
Cette fi che ne comporte aucune donnée couverte par le 
secret médical.

Le Collège détermine le contenu minimal du dossier de 
coordination et de la fi che de liaison.

Article 57

Le centre de coordination organise la transmission 
de l’information, notamment par des réunions de travail 
consacrées à l’exécution du plan de soutien afi n que les 
différents prestataires puissent échanger toutes les infor-
mations utiles à son exécution.

SOUS-SECTION X
Conditions d’agrément des services

de soins palliatifs et continués

Article 58

§ 1er. – Pour être agréé comme service de soins pallia-
tifs et continués, dans le cadre de la mission visée à l’ar-
ticle 26, 1°, le service organise et dispense journellement, 
en fonction de l’intensité de l’aide nécessaire, les services 
suivants :

1° soins infi rmiers,

2° système de garde et de surveillance sept jours sur sept 
vingt-quatre heures sur vingt-quatre, permettant une 
intervention urgente et adaptée à la situation endéans 
l’heure.

Le service de soins palliatifs et continués dispose au 
moins, au sein de son équipe, de personnel infi rmier et col-
labore avec un médecin référent formé spécifi quement en 
soins palliatifs.

§ 2. – Pour remplir les missions visées à l’article 26, 2° 
et 3°, le service de soins palliatifs et continués assure une 
prise en charge de ses patients sept jours sur sept, en fonc-
tion de leurs besoins.

§ 3. – Pour remplir les missions visées à l’article 26, 3° 
et 4°, le service de soins palliatifs et continués dispose au 
moins au sein de son service d’un(e) travailleur porteur 
d’une qualifi cation psycho-médico-sociale.
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5° le nom de la personne habilitée à représenter l’asso-
ciation sans but lucratif et la preuve de sa désignation 
conformément aux dispositions statutaires;

6° l’adresse du ou des sièges d’activités;

7° le nom de la personne chargée de la coordination géné-
rale et la preuve de son mandat;

8° un document établissant que le service a la jouissance 
des locaux;

9° une attestation prouvant l’assurance en responsabilité 
des administrateurs;

10° une attestation prouvant l’assurance en responsabilité 
civile professionnelle du service;

11° un budget prévisionnel du service ambulatoire men-
tionnant toutes les subventions publiques acquises ou 
sollicitées;

12° la composition de l’équipe, présente et sollicitée, avec 
fonctions, qualifi cations et temps de travail.

§ 3. – La demande est déclarée recevable si elle contient 
tous les documents visés ci-dessus, déclarés sincères et 
conformes et s’ils sont signés par la personne habilitée à 
représenter l’association sans but lucratif.

Article 65

Lorsque la demande est déclarée recevable, le Collège 
fait instruire et fait procéder à une inspection dans un délai 
de trois mois.

Article 66

Le Collège ensuite soumet le dossier ainsi instruit pour 
avis au Conseil consultatif.

Le Conseil consultatif rend son avis dans les trois mois 
à dater de sa saisine.

Article 67

Le Conseil consultatif informe le demandeur de la date à 
laquelle son dossier est analysé et l’invite à venir présenter 
son projet.

Article 68

Le Conseil consultatif rend son avis quelle que soit la 
suite qui ait été donnée par le demandeur à l’invitation à 
venir présenter son projet.

SOUS-SECTION XII
Conditions d’agrément des centres d’accueil téléphonique

Article 62

Pour être agréé comme centre d’accueil téléphonique, 
le centre dispose d’une charte fi xant les droits et devoirs 
réciproques du centre et des écoutants mentionnant expres-
sément que l’adresse du centre, le nom de l’écoutant et son 
horaire de permanence ne peuvent pas être diffusés.

Article 63

Le cadre minimum est de :

1° trois équivalents temps plein dont une fonction de direc-
tion assurant la coordination générale, un responsable 
et une fonction de secrétariat, lorsque le centre occupe 
plus de soixante collaborateurs bénévoles;

2° un et demi équivalent temps plein dont un responsable 
de la formation et un secrétaire si le centre en occupe de 
quarante à soixante;

3° un demi équivalent temps plein responsable de la forma-
tion si le centre en occupe moins de quarante.

CHAPITRE II
Procédure d’agrément

SECTION I
Demande d’agrément

Article 64

§ 1er. – Le service ambulatoire introduit une demande 
d’agrément auprès du Collège.

Le Collège détermine les modalités d’introduction de 
cette demande.

Cette demande d’agrément est accompagnée d’une note 
précisant la manière dont le service répond ou envisage de 
répondre aux missions pour lesquelles il demande à être 
agréé et dans laquelle il s’engage à respecter les conditions 
sectorielles d’agrément et les normes d’agrément.

§ 2. – Les documents suivants sont joints à la demande 
d’agrément :

1° le nom de l’association sans but lucratif;

2° le nom du service ambulatoire;

3° le numéro d’entreprise;

4° le numéro du compte en banque;
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Article 75

Après avis du Conseil consultatif, ou en cas d’absence 
d’avis rendu dans les délais prescrits, la décision du Collè-
ge, portant l’agrément, le refus d’agrément ou le renouvel-
lement d’agrément provisoire est notifi ée au demandeur.

Article 76

La décision du Collège accordant l’agrément précise les 
missions pour lesquelles le service ambulatoire est agréé et, 
sauf pour les services d’aide à domicile, la composition de 
l’équipe subventionnée.

SECTION IV
Modifi cation d’agrément

Article 77

En cas de modifi cation du nom de l’association sans but 
lucratif, de l’adresse du ou des sièges d’activités, des mis-
sions, de la manière dont elles sont exercées ou du cadre 
agréé, le service introduit une demande de modifi cation 
d’agrément.

Article 78

La demande de modifi cation d’agrément est instruite 
suivant les règles applicables à la demande d’agrément, 
seuls les documents visés à l’article 64, § 2, ayant été mo-
difi és doivent être transmis au Collège.

SECTION V
Retrait d’agrément ou modifi cation

contrainte d’agrément

Article 79

Lorsque les conditions ou les normes d’agrément ne 
sont plus respectées, ou lorsque le service ambulatoire ne 
remplit plus toutes les missions précisées dans la décision 
accordant agrément, le Collège adresse au service ambula-
toire une mise en demeure motivée. Les travailleurs doivent 
en être immédiatement avertis par le service. Le Collège 
fi xe le délai endéans lequel le service ambulatoire se met 
en conformité avec son agrément. Le Collège peut faire une 
proposition de modifi cation contrainte d’agrément au ser-
vice ambulatoire.

Article 80

A l’issue de ce délai, le Collège soumet le dossier au 
Conseil consultatif. Celui-ci rend son avis dans les trois 
mois à dater de sa saisine.

Article 69

Après avis du Conseil consultatif, ou en cas d’absence 
d’avis rendu dans les délais prescrits, le Collège statue sur 
la demande d’agrément et notifi e sa décision d’octroi ou de 
refus d’agrément provisoire au demandeur.

SECTION II
Agrément provisoire

Article 70

Le Collège octroie un agrément provisoire pour une du-
rée de deux ans, renouvelable maximum une fois. La déci-
sion du Collège accordant l’agrément provisoire précise les 
missions pour lesquelles le service ambulatoire est agréé 
provisoirement et, sauf pour les services d’aide à domicile, 
la composition de l’équipe subventionnée.

Article 71

Pendant la période couvrant l’agrément provisoire, le 
Collège fait procéder à une inspection et détermine si le 
Service ambulatoire répond aux conditions d’agrément et 
aux normes.

SECTION III
Octroi et refus d’agrément

Article 72

Six mois avant l’expiration de l’agrément provisoire, le 
Collège fait actualiser les documents visés à l’article 64, 
§ 2. Il soumet une proposition motivée d’agrément, de refus 
d’agrément ou de renouvellement d’agrément provisoire du 
service ambulatoire, pour avis au Conseil consultatif. Ce-
lui-ci rend son avis dans un délai maximum de trois mois 
à dater de sa saisine. Tant que le Collège n’a pas statué 
sur l’octroi, le refus de l’agrément ou le renouvellement de 
l’agrément provisoire, le service ambulatoire conserve son 
agrément provisoire.

Article 73

En cas de proposition de refus d’agrément, le Conseil 
consultatif informe la personne habilitée à représenter l’as-
sociation sans but lucratif de la date à laquelle la proposi-
tion est examinée et l’invite à faire valoir ses observations.

Article 74

Le Conseil consultatif rend son avis quelle que soit la 
suite donnée par l’association sans but lucratif à l’invitation 
à faire valoir ses observations.
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Article 88

Il en informe le service ambulatoire qui cesse immédia-
tement toute activité agréée. Le Conseil consultatif en est 
simultanément informé.

Article 89

Le Collège informe, sans délai, la personne habilitée à 
représenter le service ambulatoire de la date à laquelle son 
dossier est analysé et l’invite à faire valoir ses observations 
et à se présenter devant lui.

Article 90

Le Collège statue défi nitivement sur le retrait d’agré-
ment, quelle que soit la suite qui a été donnée à l’invitation 
à comparaître.

Article 91

En cas de retrait d’agrément la décision entraîne la sup-
pression de la subvention dans un délai de trois mois à dater 
du 1er jour du mois suivant sa notifi cation au service ambu-
latoire concerné.

Article 92

Le service ambulatoire est tenu de communiquer aux 
bénéfi ciaires du service et aux membres de l’équipe, dès sa 
notifi cation, la décision de retrait d’agrément pour raisons 
urgentes. La mention d’agrément est supprimée de tous 
documents, affi ches et publications à partir de la date du 
retrait d’agrément.

Article 93

Avec l’accord des bénéfi ciaires, ceux-ci sont orientés 
vers un autre service ambulatoire et leur dossier individuel 
est transmis à ce service.

SECTION VII
Fermeture volontaire

Article 94

Lorsqu’un service ambulatoire décide de cesser ses ac-
tivités, il communique cette décision au Collège trois mois 
avant qu’elle ne produise ses effets. Le service est tenu de 
communiquer sa décision de fermeture à ses usagers et aux 
membres de l’équipe.

Article 81

Le Conseil consultatif informe la personne habilitée à 
représenter l’association sans but lucratif, de la date à la-
quelle son dossier est analysé et l’invite à faire valoir ses 
observations et à se présenter devant lui.

Article 82

Le Conseil consultatif rend son avis quelle que soit la 
suite qui a été donnée par à l’association sans but lucratif 
l’invitation à faire valoir ses observations.

Article 83

La décision du Collège portant retrait d’agrément ou 
proposition de modifi cation contrainte d’agrément est no-
tifi ée au service par pli recommandé à la poste avec accusé 
de réception

Article 84

§ 1er. – La décision du Collège portant retrait d’agrément 
entraîne la suppression de la subvention du service concer-
né dans un délai minimum de trois mois à dater du 1er jour 
du mois suivant sa notifi cation. Le service ambulatoire est 
tenu de communiquer aux bénéfi ciaires du service et aux 
membres de l’équipe, dès sa notifi cation par le Collège, la 
décision de retrait d’agrément.

§ 2. – La décision du Collège portant modifi cation con-
trainte d’agrément entraîne la modifi cation de la subvention 
du service concerné dans un délai minimum de trois mois à 
dater du 1er jour du mois suivant sa notifi cation.

Article 85

La mention d’agrément est supprimée de tous docu-
ments, affi ches et publications à partir de la date du retrait 
d’agrément.

Article 86

Avec l’accord des bénéfi ciaires, ceux-ci sont orientés 
vers un autre service ambulatoire et leur dossier individuel 
est transmis à ce service.

SECTION VI
Retrait d’agrément pour raisons urgentes

Article 87

Lorsque des raisons urgentes le justifi ent, le Collège peut 
ordonner, par décision motivée et à titre provisoire le retrait 
d’agrément d’urgence d’un service ambulatoire.
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§ 4. – Les participations fi nancières des bénéfi ciaires 
dues au service ambulatoire dans le cadre de ses missions 
sont perçues de manière centralisée.

Article 100

Par secteur, le Collège fi xe le nombre minimal d’heures 
d’ouverture ou les périodes de prestations des services am-
bulatoires, les conditions d’organisation de la permanence 
d’accueil, le système d’information du public en dehors de 
ces heures et le système de garde.

Article 101

§ 1er. – Le service ambulatoire tient, pour chaque béné-
fi ciaire, un dossier individuel qui doit contenir les données 
nécessaires à l’accomplissement du suivi individuel ou fa-
milial du bénéfi ciaire. Ces dossiers sont conservés, classés 
et répertoriés à l’abri de toute indiscrétion.

§ 2. – Le service ambulatoire consigne dans un regis-
tre l’inventaire des activités de formation, information et 
prévention et, le cas échéant, des projets spécifi ques qu’il 
développe.

Article 102

Le service ambulatoire tient un dossier administratif à 
disposition du Collège. Le Collège fi xe le contenu et les 
modalités de transmission de ce dossier administratif.

Article 103

Pour les prestations relevant de l’assurance-maladie-in-
validité, le service ambulatoire établit des attestations de 
soins à son nom.

Article 104

Pour le 30 juin au plus tard, le service ambulatoire trans-
met un rapport d’activité annuel approuvé par l’assemblée 
générale du service. Le contenu est déterminé par le Col-
lège, après avis du conseil consultatif.

Article 105

Le Collège arrête, par secteur, après avis du Conseil 
consultatif, les données à enregistrer, les modalités et pro-
cédures d’enregistrement et de transmission de ces don-
nées. Le service ambulatoire transmet, chaque année, un 
ensemble de données rendues anonymes qu’il enregistre et 
qui concernent ses bénéfi ciaires.

Article 95

La copie de cette décision est affi chée, pendant six mois, 
de façon visible en lieu et place du panneau mentionnant 
l’agrément.

Article 96

Avec l’accord des bénéfi ciaires, ceux-ci sont orientés 
vers un autre service ambulatoire et leur dossier individuel 
est transmis à ce service.

CHAPITRE III
Normes et dispositions

SECTION I
Normes et dispositions générales

SOUS-SECTION I
Normes générales de fonctionnement

Article 97

Sauf dispositions sectorielles contraires, pour chaque 
membre de l’équipe agréée, un dossier est constitué. Il 
comprend la copie du diplôme, le contrat et ses avenants, 
la dérogation de qualifi cation, s’il échoit, ainsi que les at-
testations prouvant l’ancienneté.

Le Collège fi xe les modalités et les procédures de trans-
mission des pièces de ce dossier nécessaires au calcul de la 
subvention.

Article 98

Le service ambulatoire organise au moins une fois par 
mois des réunions d’équipe. Ces réunions visent à l’échan-
ge d’informations et à la discussion sur le travail du ser-
vice ambulatoire Les procès-verbaux de ces réunions sont 
conservés pendant au moins 5 ans.

Article 99

§ 1er. – Les missions sont exercées à titre gratuit, sauf 
dans les secteurs où le Collège fi xe le montant maximum 
des participations fi nancières qui peuvent être demandées, 
par le service ambulatoire, aux bénéfi ciaires.

§ 2. – Le service réclame une intervention fi nancière 
pour les consultations en tenant compte du contexte social 
et de la situation économique des bénéfi ciaires. Des consul-
tations gratuites peuvent être données.

§ 3. – Avant toute intervention le service informe le bé-
néfi ciaire du tarif applicable.
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Article 111

Le coordinateur général du service ambulatoire est char-
gé :

1° de la gestion journalière de l’équipe et de son informa-
tion,

2° d’une fonction de représentation extérieure, notamment 
dans les organes de coordinations prévus par le décret,

3° du respect des conditions, normes et dispositions du dé-
cret.

SOUS-SECTION III
Normes architecturales générales

Article 112

Sauf dérogation octroyée par le Collège, le siège d’acti-
vités du service ambulatoire comporte des locaux qui, du-
rant ses heures d’ouverture, sont principalement réservés à 
l’exécution de ses missions.

Article 113

Le service ambulatoire dispose de locaux adaptés à cha-
que type d’activité. Le Collège fi xe par secteur les normes 
architecturales spécifi ques.

Article 114

Le service ambulatoire met des sanitaires à disposition 
du public.

SOUS-SECTION IV
Dispositions générales relatives aux subventions

Article 115

Dans les limites des crédits budgétaires et de la pro-
grammation prévue à l’article 32, le Collège accorde au 
service ambulatoire agréé des subventions pour les frais de 
personnel, les frais de formation et pour les frais de fonc-
tionnement.

En dérogation à cet article, l’agrément des services de 
médiation de dettes n’ouvre pas le droit à une subvention.

En dérogation à cet article, les services d’aide à domi-
cile sont subventionnés selon d’autres modalités fi xées à 
l’article 133.

Article 106

La mention « agréé par la Commission communautaire 
française » est obligatoire sur tous documents, affi ches et 
publications du service ambulatoire et est visible à l’exté-
rieur du bâtiment.

Article 107

§ 1er. – Peuvent seuls porter l’appellation : service de 
santé mentale, service actif en matière de toxicomanies, 
centre d’action sociale globale, centre de planning familial, 
maison médicale, service de médiation de dettes, service 
d’aide aux justiciables, service « Espaces-Rencontres », 
centre de coordination de soins et de services à domicile, 
service de soins palliatifs et continués, service d’aide à do-
micile, centre d’accueil téléphonique, les services ambula-
toires agréés conformément au présent décret.

§ 2. – Toute association qui utilise ces appellations de 
manière abusive, en violation du présent décret, est passi-
ble d’une amende administrative de trois mille €.

§ 3. – Le Collège infl ige et notifi e l’amende adminis-
trative dans le mois de sa décision. L’association dispose 
d’un délai d’un mois pour faire valoir ses observations. En 
l’absence de nouvelle décision du Collège, l’amende ad-
ministrative est due dans un délai d’un mois et est payable 
au compte général de la Commission communautaire fran-
çaise.

SOUS-SECTION II
Normes générales de personnel

Article 108

Le Collège fi xe la durée d’un temps plein de travail pris 
en considération pour le calcul de la subvention. Le service 
ambulatoire affecte le temps de travail du cadre agrée ex-
clusivement aux missions du décret.

Article 109

Le Collège arrête, après avis du Conseil consultatif, 
l’ensemble des diplômes, qualifi cations, formations spécia-
lisées et expériences professionnelles requis pour les mem-
bres de l’équipe des cadres agréés ainsi que les modalités 
d’octroi de dérogation à ces diplômes et qualifi cations.

Article 110

Le service ambulatoire organise la formation continuée 
de l’équipe agréée. Le Collège détermine les critères mini-
maux auxquels doivent répondre ces formations.
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tionnés sont arrêtées par le Collège. Ces subventions sont 
liquidées, sauf dispositions sectorielles contraires, selon les 
modalités fi xées aux articles 119 et 122. Les pièces justifi -
catives sont fi xées par le Collège.

Article 122

Sauf dispositions sectorielles contraires, le solde de la 
subvention est liquidé pour le 31 octobre de l’année sui-
vante, après contrôle des pièces justifi catives relatives aux 
frais de personnel, de fonctionnement et de formation visés 
aux articles 116 et 118 pour autant que celles-ci aient été re-
mises le 31 mars au plus tard. Les comptes et bilan tels que 
déposés au greffe du Tribunal de commerce et à la Banque 
nationale ainsi que le rapport d’activités seront remis pour 
le 30 juin au plus tard. Le Collège détermine, par secteur, 
les pièces justifi catives à fournir.

Article 123

En ce qui concerne les subventions octroyées aux Fonds 
d’embauche compensatoire, les soldes des subventions 
sont liquidés pour le 31 octobre de l’année suivante, après 
contrôle des pièces justifi catives.

Les pièces justifi catives sont relatives au fonctionnement 
des Fonds et à la gestion de l’embauche compensatoire. El-
les doivent être conformes aux dispositions prévues dans 
les conventions conclues avec le Collège en vertu de l’arti-
cle 85, § 3, de l’arrêté du 18 octobre 2001 de la Commission 
communautaire française relatif à l’application du décret de 
la Commission communautaire française du 12 juillet 2001 
modifi ant diverses législations relatives aux subventions 
accordées dans le secteur de la politique de la santé et de 
l’aide aux personnes et relatif a la modifi cation de divers 
arrêtés d’application concernant les secteurs de l’Aide aux 
personnes, de la Santé, des Personnes handicapées et de 
l’Insertion socioprofessionnelle. Elles sont à fournir pour 
le 30 avril de l’année suivante en double exemplaire. El-
les seront accompagnées d’un rapport d’activités en double 
exemplaire montrant le respect de la convention conclue 
avec le Collège.

Article 124

L’association sans but lucratif qui bénéfi cie d’un ou 
plusieurs agréments comme service ambulatoire tient une 
comptabilité analytique par agrément.

Article 125

Sauf dispositions sectorielles contraires, la perception 
et l’utilisation des honoraires, allocations et participation 
aux frais perçus par le service ambulatoire auprès des bé-
néfi ciaires ou d’une institution, notamment dans le cadre 

Article 116

Les frais de personnel comportent le montant barémique 
brut indexé et les charges patronales et autres avantages 
fi xés par le Collège.

Le Collège détermine les barèmes applicables à chaque 
fonction, le mode de calcul de l’ancienneté du personnel 
subventionné et le mode de calcul des charges patronales et 
autres avantages subventionnés.

Article 117

Le Collège détermine le pourcentage des frais de per-
sonnel, admis aux subventions, octroyés pour les frais de 
formation continuée des travailleurs.

Article 118

Les frais de fonctionnement comprennent les frais liés 
au fonctionnement du service ainsi que les frais liés aux 
tâches de gestion comptable et administrative.

Le Collège détermine les modes de calcul et les montants 
maximaux admissibles pour les frais de fonctionnement.

Article 119

Sauf dispositions sectorielles contraires, des avances tri-
mestrielles égales à vingt-cinq pour cent, vingt-cinq pour 
cent, vingt-cinq pour cent et vingt pour cent de la subven-
tion sont liquidées au plus tard le 15 février pour le premier 
trimestre, le 15 mai pour le deuxième trimestre, le 15 août 
pour le troisième trimestre et le 15 novembre pour le der-
nier trimestre de l’année civile.

Passé ces échéances, les avances restant dues porteront 
intérêts de retard au taux de l’intérêt bancaire moyen, tel 
que fi xé par la Banque nationale, de plein droit et sans mise 
en demeure préalable. Le taux « Euribor 1 semaine » est 
d’application.

Article 120

Les dispositions de subvention relatives à l’embauche 
compensatoire consécutive à la réduction du temps de tra-
vail sont arrêtées par le Collège. Ces subventions sont li-
quidées, sauf dispositions sectorielles contraires, selon les 
modalités fi xées à l’article 119.

Article 121

Les dispositions de subvention relatives aux indemni-
tés compensatoires de pré-pension des travailleurs subven-
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les modalités fi xées par le Collège après avis du Conseil 
consultatif;

SOUS-SECTION IV
Normes sectorielles et dispositions relatives

aux subventions des services d’aide à domicile

Article 130

Le service d’aide à domicile est organisé en équipes. 
Chaque équipe comprend cinq aides équivalent temps plein 
au moins et vingt au plus. Les modalités concernant l’or-
ganisation du service en équipes et liées à la fl uctuation du 
personnel, sont fi xées par le Collège.

Le responsable d’équipe a pour missions :

1° l’organisation de l’équipe et l’encadrement des aides fa-
miliaux, seniors et ménagers;

2° la coordination et la transmission des informations né-
cessaires à la bonne gestion des équipes avec le coordi-
nateur général;

3° l’encadrement du bénéfi ciaire;

4° la décision d’octroi ou de refus d’aide à apporter au bé-
néfi ciaire. L’aide ou le refus d’aide doit être est justi-
fi é par un document dont le modèle et les modalités de 
transmission sont fi xés par le Collège. En cas d’octroi 
d’une aide, une convention est conclue avec le bénéfi -
ciaire.

 Elle mentionne le début de l’aide, les objectifs et les tâ-
ches à réaliser pendant celle-ci et éventuellement la date 
de fi n d’intervention ainsi que le montant de la contribu-
tion du bénéfi ciaire;

5° la réalisation des enquêtes sociales suivant les modali-
tés fi xées par le Collège.

Le Collège détermine les modalités d’exécution de ces 
missions.

Article 131

Le Collège fi xe les modalités relatives à la formation 
continuée du personnel du service d’aide à domicile.

Article 132

Le Collège délivre aux personnes titulaires de diplômes 
ou certifi cats défi nis par lui et qui en font la demande, un 
certifi cat d’immatriculation leur donnant accès à la fonc-
tion d’aide familial ou senior dans un service.

des prestations prévues par la loi relative à l’assurance 
obligatoire de soins de santé et indemnités, coordonnée le 
14 juillet 1994, doivent être justifi ées.

Article 126

Les subventions sont indexées suivant des modalités 
fi xées par le Collège.

SECTION II
Normes sectorielles et dispositions sectorielles

relatives aux subventions.

SOUS-SECTION I
Disposition relative aux subventions

des services actifs en matière de toxicomanies

Article 127

Le Collège détermine les critères d’octroi des moyens 
complémentaires pour frais de fonctionnement et pour frais 
de personnel.

SOUS-SECTION II
Disposition relative aux subventions
des centres d’action sociale globale

Article 128

Le Collège détermine les montants maximaux relatifs 
aux frais de collaboration entre les centres.

SOUS-SECTION III
Normes sectorielles et dispositions relatives

aux subventions des centres des coordinations
de soins et de services à domicile

Article 129

Les frais de fonctionnement prévus aux articles 115 et 
118 peuvent en outre couvrir :

1° les frais d’assistance aux réunions des prestataires à 
condition qu’un registre signé par ces prestataires at-
teste de leur présence, et que les montants de l’indem-
nité forfaitaire soient versés directement aux prestataires 
ou groupements de prestataires conventionnés avec le 
centre de coordination. Le montant de l’indemnité for-
faitaire par prestataire et par réunion et les conditions 
d’octroi sont fi xés par le Collège, après avis du Conseil 
consultatif.

2° l’indemnité de garde à domicile des prestataires de 
soins du centre de coordination de catégorie 3 suivant 
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nombre maximum annuel d’heures de prestations admises 
à la subvention dans les services bénéfi ciaires des subven-
tions.

§ 2. – Ce contingent, pour les services agréés, se calcule 
sur base du nombre d’heures subsidiées dans chaque ser-
vice au 31 décembre de l’année précédente multiplié par un 
coeffi cient fi xé par le Collège.

§ 3. – Avant la fi n du mois de février de chaque année, 
les heures prévues par le contingent de l’année précédente 
qui n’ont pas été utilisées par un service peuvent être répar-
ties, par arrêté du Collège, entre les différents services.

§ 4. – Les contingents fi xés par le Collège sont soumis à 
l’avis du Conseil consultatif.

SOUS-SECTION V
Disposition relative aux subventions
des centres d’accueil téléphonique

Article 137

En complément des subventions prévues à l’article 115, 
la subvention porte également sur des frais relatifs aux bé-
névoles écoutants. Ces frais ont trait au recrutement, à la 
sélection, à la formation et à la supervision des écoutants 
bénévoles.

Article 138

Ces frais de fonctionnement, d’équipement, de forma-
tion et de recrutement des bénévoles et de promotion du 
service sont fi xés par le Collège en fonction du nombre de 
collaborateurs bénévoles, du nombre d’appels téléphoni-
ques et de l’organisation de l’écoute téléphonique vingt-
quatre heures sur vingt-quatre. Ces montants peuvent être 
affectés à des frais de fonctionnement ou des frais de per-
sonnel complémentaires.

CHAPITRE IV
Contrôle et inspection

Article 139

Le Collège désigne les agents des services du Collège 
de la Commission communautaire française chargés du 
contrôle et de l’inspection des services ambulatoires agréés 
et des associations qui ont demandé un agrément comme 
service ambulatoire.

Article 140

Le service ambulatoire se conforme aux dispositions re-
latives au contrôle et à l’inspection. A cette fi n, il garantit 

Article 133

Les subventions octroyées au service d’aide à domicile 
sont destinées à couvrir des frais de fonctionnement et de 
personnel.

Les subventions sont octroyées sur base des éléments 
suivants :

1° Le nombre d’heures prestées par les aides;

2° le nombre de prestations effectuées par les aides;

3° le nombre de prestations effectuées à domicile le sa-
medi, le dimanche, les jours fériés et entre 18 heures et 
7 heures;

4° la contribution du bénéfi ciaire.

Le Collège détermine les modalités d’octroi de ces sub-
ventions.

Article 134

L’octroi des subventions au service d’aide à domicile 
est subordonné à la condition d’exiger du bénéfi ciaire de 
l’aide une contribution en rapport avec les ressources et les 
charges de la famille selon le barème et les modalités fi xés 
par le Collège.

Article 135

Les avances trimestrielles sont liquidées au plus tôt le 10 
du 2e mois du trimestre concerné et au plus tard le 20 de ce 
même mois. L’avance trimestrielle est égale à nonante-cinq 
pourcents du montant de la subvention du trimestre corres-
pondant de l’année précédente.

La liquidation des soldes se fait semestriellement. Le 
solde du 1er semestre est liquidé dans le courant du second 
semestre de l’année en cours, le solde du 2e semestre est 
liquidé pour le 31 octobre au plus tard de l’année qui suit 
l’exercice pour autant que le service d’aide à domicile ait 
transmis le bilan et le compte de recettes et de dépenses au 
plus tard le 30 mai de l’année qui suit.

Passé les échéances fi xées à l’alinéa 1er, les avances res-
tant dues porteront intérêts de retard au taux de l’intérêt 
bancaire moyen, tel que fi xé par la Banque nationale, de 
plein droit et sans mise en demeure préalable tel que fi xé à 
l’article 119.

Article 136

§ 1er. – Avant la fi n de chaque année, le Collège fi xe par 
service d’aide à domicile agréé pour l’année suivante, un 
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secteur et les deux tiers des services ambulatoires de ce 
secteur.

Les services ambulatoires peuvent être membres de plu-
sieurs organismes agréés, mais ne sont comptabilisés que 
pour un seul organisme par agrément.

Article 144

En dérogation de l’article 143, le Collège peut également 
agréer un organisme intersectoriel de coordination selon les 
critères et modalités qu’il détermine.

Article 145

Un organisme peut coordonner et, éventuellement repré-
senter, les services ambulatoires d’un autre secteur, pour 
autant :

1° que ces services ambulatoires ne soient pas parvenus à 
former leur propre organisme, conformément à l’arti-
cle 143;

2° qu’ils forment plus de la moitié du nombre total des ser-
vices ambulatoires de leur secteur,

3° qu’ils aient conclu une convention avec l’organisme, 
portant sur leur représentation ou leur coordination par 
l’organisme.

Article 146

Pour être agréé, l’organisme satisfait aux conditions sui-
vantes :

1° être constitué sous forme d’association sans but lucratif 
dont le but social mentionne les missions prévues à l’ar-
ticle 142 et précise les conditions d’affi liation ainsi que 
les services rendus par l’organisme à ses affi liés;

2° avoir son siège social sur le territoire de la Région de 
Bruxelles-Capitale et exercer ses activités principale-
ment sur ce même territoire;

3° accueillir la candidature à l’affi liation de tout service 
ambulatoire du secteur qu’il coordonne ou, éventuelle-
ment, représente dans le respect de ses options philo-
sophiques, religieuses ou politiques, pour autant que le 
service ambulatoire s’engage à respecter les statuts de 
l’organisme;

4° respecter les règles de déontologie et de secret profes-
sionnels en vigueur dans le secteur dans le secteur qu’il 
coordonne ou, éventuellement, représente;

à ces agents un libre accès à ses locaux et la possibilité de 
consulter sur place les pièces et documents nécessaires à 
l’accomplissement de leur mission.

TITRE III
LES ORGANISMES DE COORDINATION ET
LES ORGANISMES REPRESENTATIFS ET

DE COORDINATION

CHAPITRE I
Défi nitions et missions

Article 141

L’organisme a pour objet l’organisation et la coordina-
tion d’activités relatives à la promotion et à l’information 
des services ambulatoires qui lui sont affi liés. L’organisme 
représentatif et de coordination représente ses affi liés vis-
à-vis du Collège.

Article 142

L’organisme a pour missions :

1° d’offrir son aide et ses conseils à ses affi liés;

2° de développer les échanges et les réfl exions entre ses af-
fi liés;

3° de coordonner et promouvoir les actions menées par ses 
affi liés;

4° d’assurer la diffusion de l’information parmi ses affi liés 
et relative à ses affi liés;

5° de développer une coordination avec les autres organis-
mes de la Santé, de l’Action sociale, de la Famille et de 
la Cohésion sociale, sans exclure d’autres partenaires.

Il peut en outre :

1° promouvoir la formation continuée des travailleurs de 
leurs affi liés;

2° effectuer des travaux de recherche, d’enquête, d’étude et 
de publication dans les matières social/santé.

CHAPITRE II
Conditions d’agrément

Article 143

Le Collège agrée pour une durée indéterminée, un orga-
nisme par secteur qui coordonne et, éventuellement repré-
sente, au moins quatre services ambulatoires d’un même 
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§ 3. – La demande est déclarée recevable si elle contient 
tous les documents visés ci-dessus, déclarés sincères et 
conformes et s’ils sont signés par la personne habilitée à 
représenter l’association sans but lucratif.

SECTION II
Octroi et refus d’agrément

Article 148

Lorsque la demande est déclarée recevable, le Collège 
fait instruire le dossier et le soumet ensuite pour avis au 
Conseil consultatif.

Le Conseil consultatif rend son avis dans les trois mois 
à dater de sa saisine.

Article 149

Le Conseil consultatif informe le demandeur de la date à 
laquelle son dossier est analysé et l’invite à venir présenter 
son projet.

Article 150

Le Conseil consultatif rend son avis quelle que soit la 
suite qui ait été donnée par le demandeur à l’invitation à 
venir présenter son projet.

Article 151

Après avis du Conseil consultatif, ou en cas d’absence 
d’avis rendu dans les délais prescrits, le Collège statue sur 
la demande d’agrément et notifi e sa décision d’octroi ou de 
refus d’un agrément au demandeur.

Article 152

La décision du Collège relative à l’agrément précise les 
missions pour lesquelles l’organisme est agréé ainsi que le 
ou les secteurs que l’organisme coordonne et, éventuelle-
ment, représente.

SECTION III
Modifi cation d’agrément

Article 153

L’organisme introduit une demande de modifi cation 
d’agrément en cas de modifi cation :

1° du nom ou du but social de l’association sans but lucra-
tif;

5° mener une démarche d’évaluation qualitative conformé-
ment au Titre IV.

CHAPITRE III
Procédure d’agrément

SECTION I
Demande d’agrément

Article 147

§ 1er. – L’organisme introduit une demande d’agrément 
auprès du Collège. Le Collège détermine les modalités 
d’introduction de cette demande.

Cette demande d’agrément est accompagnée d’une note 
précisant la manière dont le service répond aux missions 
pour lesquelles il demande à être agréé.

§ 2. – Les documents suivants sont joints à la demande 
d’agrément :

1° le nom de l’association sans but lucratif;

2° le nom de l’organisme;

3° la copie des statuts;

4° la liste de ses affi liés;

5° le cas échéant la convention conclue avec les affi liés 
d’un autre secteur telle que visée à l’article 145;

6° l’adresse du siège social;

7° le numéro du compte en banque;

8° le nom de la personne habilitée à représenter l’asso-
ciation sans but lucratif et la preuve de sa désignation 
conformément aux dispositions statutaires;

9° une attestation prouvant l’assurance en responsabilité 
des administrateurs;

10° l’adresse du ou des sièges d’activités;

11° le nom de la personne chargée de la coordination géné-
rale de l’organisme et la preuve de son mandat;

12° un document établissant que le service a la jouissance 
des locaux;

13° la composition du personnel avec fonctions qualifi ca-
tions et temps de travail;

14° un budget prévisionnel de l’organisme mentionnant 
toutes les subventions publiques acquises ou sollicitées 
ainsi que le montant de la cotisation.
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Article 160

§ 1er. – La décision du Collège portant retrait d’agrément 
entraîne la suppression de la subvention à l’organisme 
concerné dans un délai minimum de trois mois à dater du 
1er jour du mois suivant sa notifi cation. L’organisme est 
tenu de communiquer à ses affi liés et aux membres de son 
personnel, dès sa notifi cation, la décision de retrait ou de 
modifi cation contrainte d’agrément.

§ 2. – La décision du Collège portant modifi cation con-
trainte d’agrément entraîne la modifi cation de la subvention 
de l’organisme concerné dans un délai minimum de trois 
mois à dater du 1er jour du mois suivant sa notifi cation.

Article 161

La mention d’agrément est supprimée de tous docu-
ments, affi ches et publications à partir de la date du retrait 
d’agrément.

SECTION V
Fermeture volontaire

Article 162

Lorsqu’un organisme décide de cesser ses activités, il 
communique cette décision au Collège trois mois avant 
qu’elle ne produise ses effets. L’organisme est tenu de 
communiquer sa décision de fermeture à ses affi liés et aux 
membres de son personnel.

CHAPITRE IV
Normes et dispositions relatives aux subventions

SECTION I
Normes de fonctionnement

Article 163

§ 1er. – Les organismes élaborent, au moins tous les cinq 
ans, un rapport qui contient, pour chaque secteur représenté 
par l’organisme :

1° une description de l’évolution des pratiques profession-
nelles du secteur;

2° une analyse de l’évolution des problématiques sociales 
et de santé que rencontre leur secteur;

3° une analyse de l’adéquation de l’offre de service du sec-
teur avec ces nouvelles problématiques sociales et de 
santé.

2° de conclusion ou de dénonciation d’une convention vi-
sée à l’article 145.

Article 154

La demande de modifi cation d’agrément est instruite 
suivant les règles applicables à la demande d’agrément. 
Seuls les documents visés à l’article 147 ayant été modifi és 
doivent être transmis au Collège.

SECTION IV
Retrait d’agrément ou modifi cation

contrainte d’agrément

Article 155

Lorsque les conditions d’agrément et les normes de 
fonctionnement ne sont plus respectées, ou lorsque l’orga-
nisme ne remplit plus toutes les missions précisées dans 
la décision relative à son agrément, le Collège adresse à 
l’organisme une mise en demeure motivée. Les travailleurs 
doivent en être immédiatement avertis par l’organisme. Il 
fi xe le délai endéans lequel l’organisme se met en confor-
mité avec son agrément. Le Collège peut, également, faire 
une proposition de modifi cation contrainte d’agrément à 
l’organisme.

Article 156

A l’issue de ce délai, le Collège soumet le dossier au 
Conseil consultatif. Celui-ci rend son avis dans les trois 
mois à dater de sa saisine.

Article 157

Le Conseil consultatif informe la personne habilitée à 
représenter l’association sans but lucratif de la date à la-
quelle son dossier est analysé et l’invite à faire valoir ses 
observations et à se présenter devant lui.

Article 158

Le Conseil consultatif rend son avis quelle que soit la 
suite qui a été donnée par l’association sans but lucratif à 
l’invitation à faire valoir ses observations.

Article 159

La décision du Collège portant retrait d’agrément ou 
proposition de modifi cation contrainte d’agrément est no-
tifi ée à l’organisme par pli recommandé à la poste avec ac-
cusé de réception.
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CHAPITRE V
Contrôle et Inspection

Article 167

Le Collège désigne les agents des services du Collège 
de la Commission communautaire française chargés du 
contrôle et de l’inspection des organismes agréés et des or-
ganismes qui ont demandé un agrément.

Article 168

L’organisme se conforme aux dispositions relatives au 
contrôle et à l’inspection. A cette fi n, il garantit à ces agents 
un libre accès à ses locaux et la possibilité de consulter sur 
place les pièces et documents nécessaires à l’accomplisse-
ment de leur mission.

TITRE IV
DEMARCHE D’EVALUATION QUALITATIVE

CHAPITRE I
Défi nition

Article 169

§ 1er. – La démarche d’évaluation qualitative vise l’amé-
lioration du service proposé aux bénéfi ciaires et à la popu-
lation dans son ensemble en termes de prévention, d’aide 
ou de soin, compte tenu des moyens disponibles en effectifs, 
ressources fi nancières et structures.

§ 2. – Sous réserve de la loi sur le bien-être au travail 
et des prérogatives des organisations syndicales, la démar-
che d’évaluation qualitative est un processus permanent 
et structuré d’auto-évaluation qui mobilise l’ensemble des 
ressources internes du service ambulatoire ou de l’orga-
nisme.

§ 3. – Les membres du personnel du service ambula-
toire ou de l’organisme participent directement à la démar-
che d’évaluation qualitative selon des modalités fi xées, en 
concertation avec les représentants légaux des travailleurs, 
par le service ambulatoire ou l’organisme.

Le Conseil d’administration du service ambulatoire ou 
de l’organisme s’implique dans la démarche d’évaluation 
qualitative selon les modalités qu’il détermine.

Les partenaires du service ambulatoire ou de l’orga-
nisme peuvent être associés à la démarche d’évaluation 
qualitative en fonction des thèmes choisis.

Dans le respect des règles déontologiques générales 
propres à chaque secteur, les bénéfi ciaires du service am-
bulatoire ou les affi liés de l’organisme peuvent être consul-

Il peut en outre, en concertation avec les partenaires so-
ciaux, élaborer une analyse des plans annuels de formation 
continuée des travailleurs du secteur.

Il est transmis au Conseil consultatif qui en débat et qui 
le transmet au Collège accompagné de son avis.

§ 2. – Sur la base des rapports prévus au § 1er, les orga-
nismes participent également, tous les cinq ans, à l’élabo-
ration d’un rapport commun à tous les secteurs de l’Action 
sociale et de la Famille et de la Santé.

Ce rapport contient une analyse globale de l’évolution 
des problématiques sociales et de santé rencontrées et de 
l’adéquation de l’offre de service de l’ensemble des sec-
teurs à ces problématiques.

Ce rapport propose, le cas échéant, des orientations nou-
velles pour la politique de Santé, d’Action sociale et de la 
Famille.

Il est transmis au Conseil consultatif qui en débat et qui 
le transmet au Collège accompagné de son avis.

SECTION II
Dispositions relatives aux subventions

Article 164

Dans les limites des crédits budgétaires, le Collège ac-
corde à l’organisme agréé une subvention forfaitaire dont le 
Collège fi xe le montant.

Le montant de cette subvention ne peut être inférieur à 
36.600 € par an.

Si l’organisme représente un deuxième secteur, en ver-
tu de l’article 145 le montant minimal de la subvention 
est augmenté d’un montant complémentaire d’au moins 
5.250 €. Ces montants sont indexés selon des modalités 
fi xées par le Collège.

Article 165

§ 1er. – Les subventions fi xées à l’article 164 couvrent 
des frais de personnel, de formation et des frais de fonc-
tionnement.

Soixante pour cent, au moins, de ces subventions doi-
vent être justifi és par des frais de personnel.

§ 2. – Le Collège détermine les types de frais admis à la 
subvention ainsi que les justifi catifs à fournir.

Article 166

Les subventions aux organismes sont liquidées suivant 
les modalités visées aux articles 119 et 122.
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plans méthodologique et fi nancier, selon les modalités qu’il 
détermine. Il désigne les agents de ses services, autres que 
le service d’inspection, chargés de cet accompagnement.

Article 174

D’initiative ou à la demande du Collège, le Conseil 
consultatif remet un avis sur la démarche d’évaluation 
qualitative.

CHAPITRE III
Rapports sectoriels et intersectoriels

Article 175

Chaque année, le Collège, se basant notamment sur le 
rapport d’activité visé à l’article 104, établit un rapport 
portant sur les démarches d’évaluation qualitative initiées 
dans le courant de l’année précédente. Ce rapport est sou-
mis, pour avis, au Conseil consultatif.

Le rapport ainsi que l’avis du Conseil consultatif sont 
communiqués aux services ambulatoires et organismes 
agréés ainsi qu’à l’Assemblée de la Commission commu-
nautaire française.

Article 176

Tous les trois ans, se basant notamment sur les rapports 
prévus à l’article 172, le Collège établit un rapport com-
portant une analyse sectorielle et intersectorielle portant 
sur la mise en œuvre des démarches d’évaluation qualitati-
ve. Ce rapport est soumis, pour avis, au Conseil consultatif. 
Le rapport ainsi que l’avis du Conseil consultatif sont com-
muniqués aux services ambulatoires et organismes agréés, 
ainsi qu’à l’Assemblée de la Commission communautaire 
française.

TITRE V
LES RESEAUX

CHAPITRE I
Défi nitions, objectifs et champ d’application

Article 177

§ 1er. – Les réseaux sont organisés sur base géographique 
et s’organisent autour d’une ou plusieurs thématiques. Ils 
sont limités dans le temps.

§ 2. – Le réseau constitue une forme organisée d’action 
collective sur la base d’une démarche volontaire de coo-
pération, unissant des services ambulatoires, des services 
d’accompagnement pour personnes handicapées et d’autres 
associations, dans des relations non hiérarchiques.

tés, directement ou indirectement, à propos de la démarche 
d’évaluation qualitative.

CHAPITRE II
Méthodologie

Article 170

La démarche d’évaluation qualitative porte sur un ou 
plusieurs thèmes de travail choisis par chaque service am-
bulatoire ou organisme dans une liste de thèmes propres à 
son secteur et liés à ses missions.

Article 171

§ 1er. – Tous les trois ans et selon les modalités qu’il dé-
termine, le Collège demande aux services ambulatoires et 
organismes de proposer des thèmes de travail en lien avec 
les missions propres à chaque secteur.

§ 2. – L’ensemble de ces propositions est transmis au 
Conseil consultatif qui établit une proposition de sélection 
de thèmes par secteur. Il motive sa proposition et la trans-
met au Collège dans un délai d‘un mois à dater de sa sai-
sine.

§ 3. – Le Collège arrête la liste des thèmes par secteur 
et la transmet aux services ainsi qu’à l’Assemblée de la 
Commission communautaire française.

Article 172

La démarche d’évaluation qualitative est formalisée par 
la remise au Collège d’un projet établi, pour trois ans, par 
le service ambulatoire ou l’organisme. Ce projet compor-
te :

1° le choix motivé du ou des thèmes;

2° une analyse de l’environnement du service ou de l’orga-
nisme en relation avec ce ou ces thèmes;

3° les objectifs visés par la démarche d’évaluation qualita-
tive;

4° les modalités de mise en œuvre de ces objectifs;

5° les modalités d’évaluation de la mise en œuvre de la dé-
marche d’évaluation qualitative déterminés par le ser-
vice ou l’organisme.

Article 173

Dans la limite des crédits disponibles, le Collège ac-
compagne la démarche d’évaluation qualitative sur les 
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Article 184

Les acteurs du réseau respectent la déontologie en vi-
gueur dans les professions concernées et du secret profes-
sionnel partagé.

SECTION II
Procédure d’octroi ou de refus d’agrément

Article 185

Le Collège agrée un réseau pour une durée de trois ans 
renouvelable si un fi nancement reste justifi é compte tenu 
des crédits disponibles et de l’agrément d’autres réseaux

Article 186

Pour être agréé, le réseau satisfait aux conditions sui-
vantes :

1° avoir un promoteur constitué sous forme d’association 
sans but lucratif;

2° exercer ses activités principalement sur le territoire de la 
Région de Bruxelles-Capitale.

Article 187

§ 1er. – La demande d’agrément est introduite par le pro-
moteur du réseau auprès du Collège. Le Collège fi xe les 
modalités d’introduction de cette demande.

Le dossier de demande d’agrément comprend les élé-
ments suivants :

1° le nom du réseau;

2° l’historique de la création du réseau;

3° l’objet du réseau et les objectifs opérationnels poursui-
vis;

4° la population concernée et le territoire desservi;

5° le siège administratif du réseau;

6° l’identifi cation précise du promoteur du réseau, le nom 
de la personne de contact;

7° les membres du réseau, leurs fonctions éventuelles au 
sein du réseau et leurs champs d’intervention respec-
tifs;

8° la description des activités du réseau;

§ 3. – La fi nalité du réseau est d’améliorer la coordina-
tion, la complémentarité, la pluridisciplinarité, la continuité 
et la qualité des prestations et activités en faveur du bénéfi -
ciaire et/ou de la population du territoire desservi.

Article 178

En fonction de leur objet, les réseaux mettent en œuvre 
des activités de soins, d’action sociale ou d’assistance fa-
miliale.

CHAPITRE II
Agrément et dispositions relatives aux subventions

SECTION I
Conditions d’agrément

Article 179

Le Collège fi xe le nombre maximum de réseaux qu’il 
agrée.

Article 180

Le promoteur du réseau est un service ambulatoire ou 
un organisme agréé ou un réseau constitué sous la forme 
juridique d’une association sans but lucratif.

Par dérogation du Collège, le promoteur peut être une 
association sans but lucratif subventionnée dans le cadre 
des subventions facultatives de la santé, de l’action sociale 
ou de la famille et cela depuis au moins 5 ans. Un service 
ambulatoire ne peut être promoteur que d’un seul réseau 
agréé.

Article 181

Le réseau, tel que défi ni à l’article 178, compte au moins 
trois partenaires dont deux issus de secteurs différents.

Article 182

Le réseau a pour objectif l’amélioration du soin, de l’ac-
tion sociale ou de l’aide aux familles.

Article 183

Le réseau répond à un besoin des bénéfi ciaires sur un 
territoire défi ni. Il prend en compte l’environnement sani-
taire et social ainsi que l’offre de services existante.
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Article 189

En cas de refus d’agrément, le Collège notifi e sa déci-
sion au demandeur.

Article 190

Pour le renouvellement de l’agrément, le réseau intro-
duit sa demande actualisée au Collège et en adresse une 
copie à ses services 6 mois avant la date d’échéance.

Article 191

L’agrément du réseau peut être modifi é annuellement par 
le Collège. Le Collège notifi e sa décision au promoteur.

Article 192

L’agrément du réseau peut être retiré en cas de non res-
pect de la décision du Collège visée à l’article 189.

Article 193

Les membres du réseau, au moment de sa création et 
du renouvellement éventuel de son agrément, signent entre 
eux une convention de collaboration qui précise les moda-
lités de collaboration.

Cette convention constitutive est signée par tout nouveau 
membre du réseau. Les signataires s’engagent à participer 
aux actions du réseau.

SECTION III
Subventions

Article 194

Le Collège fi xe la subvention forfaitaire octroyée au ré-
seau agréé. Cette subvention est indexée selon les modali-
tés fi xées à l’article 126.

Article 195

Cette subvention forfaitaire est affectée à des frais :

1° de rémunération et d’honoraires;

2° de formation;

3° de gestion et de fonctionnement;

4° de mise en œuvre des actions, y compris des frais de 
promotion et de publication;

5° de déplacement en Belgique.

9° les modalités d’adhésion et de démission des membres 
du réseau;

10° les modalités de représentation des bénéfi ciaires, s’il 
échoit;

11° l’organisation de la coordination assurant les interac-
tions et les liens entre les membres, les conditions de 
fonctionnement du projet transversal et, le cas échéant, 
les modalités prévues pour assurer la continuité des ac-
tivités du réseau;

12° l’organisation du système d’information et de commu-
nication au sein du réseau ainsi que l’articulation avec 
les systèmes existants chez les partenaires;

13° le calendrier prévisionnel de mise en œuvre sous forme 
d’objectifs à atteindre sur 3 ans et prévoyant un sys-
tème d’évaluation;

14° le budget prévisionnel sur trois ans;

15° les conditions de dissolution du réseau.

§ 2. – Si le réseau est constitué sous forme d’association 
sans but lucratif, l’article 64, § 2, 1° à 11° est d’applica-
tion.

Article 188

Le Collège soumet le dossier pour avis au Conseil 
consultatif. Celui-ci rend son avis dans un délai maximum 
de trois mois à dater de sa saisine.

La décision du Collège portant sur l’agrément du réseau 
précise les éléments suivants :

1° le promoteur du réseau;

2° le statut juridique du réseau;

3° les membres du réseau;

4° le territoire desservi;

5° l’objet du réseau;

6° les objectifs poursuivis;

7° les actions du réseau;

8° les modalités d’organisation de la coordination assurant 
les interactions et les liens entre les membres;

9° le montant de la subvention forfaitaire pour les trois 
ans.
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8° le décret de la Commission communautaire française 
du 7 mai 1999 relatif à l’agrément et à l’octroi de sub-
ventions aux services d’aide à domicile;

9° les chapitres VII et VIII du décret de la Commission 
communautaire française du 6 juillet 2001 modifi ant 
diverses dispositions relatives au subventions accor-
dées dans le secteur de la politique de la santé et de 
l’aide aux personnes;

10° le décret de la Commission communautaire française 
du 4 décembre 2003 relatif à l’agrément et à l’octroi 
de subventions aux services pour les missions d’aide, 
d’une part, aux victimes et à leurs proches et, d’autre 
part, aux inculpés et condamnés en liberté, aux ex-dé-
tenus et à leurs proches;

11° les articles du décret de la Commission communautaire 
française du 16 juin 2005 relatif à l’agrément et à l’oc-
troi de subventions aux organismes représentatifs de 
l’Action sociale et de la Famille;

12° le décret de la Commission communautaire française 
du 16 avril 2008 relatif à l’agrément et à l’octroi de 
subventions aux services « Espaces-Rencontres ».

Article 199

Les services ambulatoires et les organismes agréés par la 
Commission communautaire française à la date d’entrée en 
vigueur du décret sont agréés à durée indéterminée. Ils sont 
soumis aux dispositions du décret et à ses arrêtés d’exécu-
tion.

Dès la mise en application du décret, le Collège fi xe, sur 
trois ans, le calendrier selon lequel les services ambula-
toires et organismes entament une démarche d’évaluation 
qualitative.

Article 200

En dérogation de l’article 186, les réseaux subvention-
nés par la décision du Collège du 14 février 2008 octroyant 
une subvention aux promoteurs des projets de réseaux de 
santé, sont agréés à la date d’entrée en vigueur du décret 
pour une durée de deux ans. Au terme de l’agrément de 
deux ans, un nouvel agrément de trois ans peut, éventuelle-
ment, leur être octroyé.

Article 201

Le présent décret entre en vigueur à la date fi xée par le 
Collège et au plus tard le 1er juillet 2009. Le Collège évalue 
sa mise en œuvre entre le 1er juillet et le 31 décembre 2012. 
Il communique son rapport d’évaluation à l’Assemblée de 
la Commission communautaire française au plus tard le
31 janvier 2013.

Article 196

Cette subvention forfaitaire est liquidée selon les moda-
lités de liquidation fi xées aux articles 119 et 122.

TITRE VI
PROCEDURE D’AGREMENT DU SERVICE

INTEGRE DE SOINS A DOMICILE

Article 197

La procédure d’agrément visée au TITRE II – Chapi-
tre II est applicable au service intégré de soins à domicile 
agréé par la Commission communautaire française en ap-
plication de l’arrêté royal du 8 juillet 2002 fi xant les nor-
mes pour l’agrément spécial des services intégrés de soins 
à domicile.

TITRE VII
DISPOSITIONS ABROGATOIRES,

TRANSITOIRES ET FINALES

Article 198

Sont abrogés :

1° le décret du 29 mars 1993 de la Communauté française 
relatif à l’agrément et au subventionnement des asso-
ciations de santé intégrée;

2° le décret de la Commission communautaire française 
du 16 juillet 1994 relatif à l’agrément et aux subven-
tions des centres de planning familial;

3° le décret de la Commission communautaire française 
du 27 avril 1995 relatif à l’agrément et aux subventions 
des services actifs en matière de toxicomanies;

4° le décret de la Commission communautaire française 
du 27 avril 1995 relatif à l’agrément et aux subventions 
des services de santé mentale;

5° le décret de la Communauté française du 18 juillet 
1996 organisant l’agrément des institutions pratiquant 
la médiation de dettes;

6° le décret de la Commission communautaire française 
du 7 novembre 1997 fi xant les règles d’agrément et 
d’octroi des subventions aux centres d’action sociale 
globale;

7° le décret de la Commission communautaire française 
du 4 mars 1999 organisant l’agrément et le subvention-
nement des centres de coordination de soins et services 
à domicile et des services de soins palliatifs et conti-
nués;
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